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Synergies et collaborations 
sur le territoire laonnois
Fort du succès de ses deux premières éditions, 

le Salon Entreprises et Territoires a fait son 
retour à Laon avec une édition placée sous 

le signe du « Territoire Positif », marque d’attrac-
tivité du Pays de Laon. Un peu plus de 90 acteurs 
économiques étaient présents. L’objectif ? « Réunir 
le temps d’une journée, les acteurs économiques de 
tout un territoire. Entrepreneurs, élus et structures 
d’accompagnement se retrouvent pour mieux se 
connaître, mieux se comprendre et développer 
ensemble l’activité économique », détaille ainsi 
Sébastien Noizet, Directeur de Cabinet au sein 
de la Communauté de communes du Pays de 
Laon. C’est aussi l’occasion de mettre en relation 
deux publics : ceux qui cherchent à vendre des ser-

vices et ceux qui cherchent à en acheter. « Cela 
concerne par exemple les services publics, les hôpi-
taux, qui peuvent avoir besoin de fournisseurs et 
d’idées », précise-t-il. « Ici, les acteurs économiques 
viennent faire du sourcing », indique Nathalie 
Léger, conseillère Financement et Transmission 
à la CCI Aisne Hauts-de-France. Avec plus de 
650 visiteurs, cette rencontre venait rappeler que 
« l’économie laonnoise est dynamique, même si, 
comme partout, le climat reste attentiste. Les TPE 
et PME ont une capacité d’adaptation plus forte. Il 
y a une forme de résilience territoriale liée à la taille 
humaine des structures. » 
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ACSEL, l’o� re de service 
de la Banque de France
 La succursale marnaise de la Banque de 
France présente son o� re de service ACSEL à 
destination des décideurs économiques.  Page 5

� ierry Marx et la RSE : des 
croissants à la croissance

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

 Chef multi-étoilé et chef d’entreprise, � ierry 
Marx était l’invité des Dirigeants Responsables 
de la Marne, sur le thème « Engageons-nous 
pour un futur désirable ».                                     Page 6
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Numéro 8147

Sur des questions d’actualité, le Medef 
Marne a abordé récemment les pro-
blèmes inhérents aux rapports entre 

l’Etat et les entreprises. Au cahier de ses 
doléances : moins de charges liées à la 
production, plus d’attention portée à la 
formation professionnelle, une puissance 
publique appuyée sur le développement 
de l’économie. Damien Sionneau affirme la 
position tendue du Medef au niveau natio-
nal quant aux tractations entre partis poli-
tiques et syndicats qui aboutiraient à des 
taxations supplémentaires des entreprises. 
« L’Etat a déjà surtaxé les entreprises en 2024 
(+13 milliards d’euros supplémentaires). 
Nous sommes au rang des pays européens 
dans lesquels les entreprises sont les plus 
taxées et donc les moins compétitives ». 
Il rappelle l’indispensable : «Avoir un 
budget et éviter une nouvelle dégradation 
internationale de la position monétaire 
française qui aboutirait à une situation 
économique catastrophique en 2026. Le 
monde politique actuel ne prouve pas son 
intelligence. Les budgets doivent s’appuyer 
sur des réformes plus que sur des suppres-
sions ». Pour Damien Sionneau, l’Etat doit 
travailler sur le long terme, sans oublier 
que c’est l’entreprise qui fait tourner la 
France.
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McArthurGlen, 30 ans 
de mouvement 
 Le centre investit 25 M€ dans la modernisation 
de son site, sa végétalisation et l’expérience client 
avec encore un an de travaux.                                  Page 8

Havez Levage reprend 
Guillouart
 Les cousins ardennais � éo et Rudy Havez 
ont repris les activités de levage de la société 
rémoise Guillouart en août 2025.                 Page 9     

Portrait
  L’Ardennais Romain Dubal.                      Page 32

16 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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Les prix des produits de grande consommation

Septembre 2025

+1,2%

Septembre 2025

Les prix de l'alimentation dans la grande distribution

-0,1%

Septembre 2025

Les prix à la consommation

-1,0%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI
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Eric Bohn 
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Pour sa 4e édition, Bulles & Ter-
roirs, animation organisée par 
Les Vitrines de Reims, avait une 

nouvelle fois installé ses stands place 
d’Erlon, avec l’ambition de dynamiser 
le commerce du centre-ville.

Place d’Erlon, entre la Fontaine 
Subé et la Fontaine de la Solidarité, 18 
exposants avaient installé leur stand 
en ce deuxième week-end d’octobre, 
dans le cadre de l’animation Bulles & 
Terroirs proposée par l’association des 
commerçants Les Vitrines de Reims. 
De quoi donner à l’endroit un petit air 
de Marché de Noël avant le Marché 
de Noël. Au menu – si l’on peut dire – 
produits de bouche et accord mets et 
champagne étaient proposés aux � â-
neurs du week-end. 

Bulles & Terroirs est l’une des anima-
tions que Les Vitrines de Reims orga-
nise régulièrement au fil de l’année 

pour dynamiser le centre-ville et, en 
l’occurrence, « mettre à l’honneur les 
trésors de notre terroir, à commencer 
par le champagne », comme le souli-
gnait Vincent Mansencal, le président 
des Vitrines.

« WE LOVE CHAMPAGNE »
Sur le stand « Le Sourire de Reims » 

(dragées, chocolats, cadeaux gour-
mands…), Stéphanie Evrard participait 
pour la 3e fois à l’opération et s’en féli-
citait : « Les gens cherchent des produits 
locaux, surtout les étrangers, qui sont 
nombreux. Bulles & Terroirs me permet 
aussi de faire découvrir mon activité 
aux Rémois qui ne connaissent pas for-
cément mes deux magasins. Ici, comme 
sur le Marché de Noël auquel je parti-
cipe également, ils me passent des com-
mandes qu’ils viennent ensuite chercher 
dans mes boutiques de La Neuvillette et 
Champigny. »

Pour Myriam Charbonnier, direc-
trice des Vitrines de Reims, « Bulles & 
Terroirs c’est avant tout l’animation de 
tous les commerçants de l’association 
qui veulent en être les acteurs et contri-
buer à donner l’envie aux Rémois de se 
rendre dans les commerces de la ville, et 
plus encore du centre-ville. » En invitant 
par exemple leurs clients à leur rendre 
visite dans leurs magasins… avant de 
leur o� rir un moment de convivialité 
autour d’un verre de champagne sur 
l’un des stands du village des vignerons. 

Et puisque l’on évoquait la présence 
de nombreux étrangers, il est même 
des Anglais qui viennent chaque année 
de Londres – on les a croisés ! – pour 
participer à ce genre de réjouissance, 
avec un seul mot d’ordre : « We love 
champagne ». Il n’est sans doute pas 
nécessaire de traduire… 

J.R.

Bulles & Terroirs, exemple 
du dynamisme des Vitrines 
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Ils bougent
Stéphane Langlois prend la direction 
du réseau Ouest de la BPALC
Actuellement directeur adjoint du réseau Territoires et 
Clients de proximité de la Banque Populaire Alsace 
Lorraine Champagne, à Metz, Stéphane Langlois 
prendra, à compter du 1er janvier 2026, la direction du 
réseau Ouest (Aube, Marne, Haute-Marne, Vosges et 
Meuse) de la BPALC, créé dans le cadre d’une nouvelle 
organisation visant à davantage de proximité avec 
la clientèle. Il sera basé à Reims. Stéphane Langlois 
connaît bien la Marne pour y avoir exercé diverses 
fonctions pendant une douzaine d’années.  
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Les prix des produits 
de grande consommation 
augmentent de 1,2 % 

En septembre 2025, les prix des produits de grande 
consommation vendus dans la grande distribution, comme 
dans la grande distribution étendue, baissent de 0,2 % sur 
un mois, après +0,3 % en août. Hors grande distribution, 
les prix des produits de grande consommation sont stables 
sur un mois, après +0,2 % en août. Toutes formes de vente 
confondues, les prix des produits de grande consommation 
sont quasi stables sur un mois (-0,1 % après +0,3 % en août). 
Comparés à ceux du même mois de l’année précédente, les 
prix des produits de grande consommation vendus dans la 
grande distribution augmentent plus fortement : +1,2 %, 
après +0,9 % en août. (INSEE)

En septembre 2025, les prix 
à la consommation baissent 
de 1,0 %   

En septembre 2025, l’indice des prix à la consommation 
(IPC) se replie de 1,0 % sur un mois, après +0,4 % en août. 
Cette baisse des prix s’explique principalement par le fort repli 
saisonnier de ceux des services (-1,9 % après +0,2 %) et plus 
particulièrement des « autres services » (-1,9 % après +0,8 %) 
qui comprennent notamment les services d’hébergement, et 
des transports (-13,5 % après -4,1 %). Les prix de l’alimentation 
baissent aussi (-0,2 % après +0,3 %) tandis qu’ils ralentissent 
pour les produits manufacturés (+0,4 % après +1,3 %) et sont 
de nouveau stables pour le tabac. Corrigés des variations sai-
sonnières, les prix à la consommation sont de nouveau stables 
en septembre 2025. (INSEE) 

Sur un an, les prix de 
l’alimentation dans la grande 
distribution augmentent     

Sur un mois, les prix des produits alimentaires et bois-
sons (hors produits frais) vendus en grande distribution 
se replient légèrement en septembre 2025 : -0,1 %, après 
+0,3 % en août. Sur un an, ces prix accélèrent de nouveau : 
+1,5 % après +1,3 % en août ; ils sont en hausse pour le 
sixième mois consécutif. Les prix des viandes vendues en 
grande distribution se replient légèrement sur un mois : 
-0,1 % après +0,5 % en août. Sur un an, ils augmentent de 
1,1 %, après +0,8 % en août. Les prix des boissons vendues 
en grande distribution baissent de 0,3 %, après +0,3 % en 
août. Sur un an, ils accélèrent légèrement : +4,9 % après 
+4,8 % en août. (INSEE)
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Huit responsables autour du 
Président, Damien Sion-
neau, la récente conférence 

de presse du Medef Marne s’est tenue 
à plusieurs voix, chaque intervenant 
dans son domaine mais tous illustrant 
la force du collectif chère au Mouve-
ment des Entreprises de France. Dans 
le bâtiment, premier secteur évoqué 
dans cette conjoncture de mi-2025, 
Philippe Gayet note le redressement 
des autorisations de programmes et 
celui des mises en chantier, sur fond 
cependant, de déficit : 1 400 logements 
en projection annuelle dans la Marne, 
là où il en faudrait le double, pour 
éviter une pénurie à terme. L’emploi 
du secteur est légèrement en baisse, 
l’intérim recule de 2% mais résiste 
mieux dans le département que dans 
la région Grand Est (-4%). Les maté-
riaux coûtent toujours plus cher. L’ave-
nir s’annonce tendu avec des carnets 
de commandes restreints.

UNE ACTIVITÉ EN BAISSE POUR 
LA MAJORITÉ DES ENTREPRISES 
MÉTALLURGIQUES

Cédric Kamerer, pour la métallurgie, 
s’appuie sur la dernière enquête de juin 
2025 : 67% des entreprises de la Marne 
ont une activité étale ou en baisse, une 
projection en baisse pour les deux 
tiers des entreprises questionnées et 
des donneurs d’ordres prudents dans 
un contexte d’instabilité économique. 
Un tiers des entrepreneurs en situa-
tion de dégradation de leur trésorerie, 
conséquence des retards de paiement 
et d’une rentabilité en baisse. Le Pré-
sident Marne de l’UIMM note des 
ajustements d’effectifs, 18% des entre-
prises dans ce cas, et de plus en plus de 
demandes d’activité partielle. Il conclut 
sur les 40% des entreprises envisageant 
des baisses de leurs investissements, 
ces derniers étant déjà retombés à un 
niveau ramenant vingt ans en arrière. 
En bref, l’instabilité politique engendre 
l’attentisme général.

Le PDG de Louis de Sacy et Président 

de Effevent, organisateur du Viteff, 
entame son propos avec l’atonie récur-
rente du marché du Champagne et note 
a propos des surtaxes américaines :  
« Au moins, nous savons à quoi nous en 
tenir ». Alain Sacy attend des accords 
du Mercosur en général et des pays 
comme l’Inde ou le Brésil, des débou-
chés d’avenir. À propos de l’inflation 
des prix du champagne, il assimile le 
phénomène à un rattrapage : « Le prix 
du champagne a-t-il été le bon prix 
durant les 30 dernières années ? Il fal-
lait aller vers une réelle valorisation d’un 
produit de qualité ». 

L’ETAT NE PREND PAS EN COMPTE 
LA VALEUR TRAVAIL

 Pascal Nowak, pour les entreprises 
de propreté et services associés, parle 
d’un secteur à fort recrutement et qui 
exige des demandes récurrentes de 
maintien de certaines exonérations 
de charges de la part de l’Etat. Le Pré-
sident Grand Est de la branche évoque 
les marges restreintes des entreprises 
concernées, entre 2 et 2,8%, et la 
position salariale des embauches, en 

moyenne à 8% au-dessus du Smic. 
Pour lui, l’impression est que les pou-
voirs publics sont assis sur la valeur 
travail, quand sur le terrain, les clients 
exigent de plus en plus des réductions 
dans les coûts de la sous-traitance. Il 
termine son intervention en évoquant 
ce gros problème que sont la formation 
et l’insertion professionnelle avec des 
organismes en grande difficulté. Il sou-
ligne cette autre difficulté : les clients ne 
perçoivent pas la technicité et le pro-
fessionnalisme du secteur propreté et 
services associés, pour eux l’hygiène ne 
doit pas coûter cher.

« Nous étions plutôt optimistes au 
début de l’année, avec des défaillances 
d’entreprises modérées dans la Marne, 
comparativement aux départements 
environnants », note Guillaume Denis, 
Directeur Marne de la BPALC, avant 
que le contexte géopolitique de l’été 
vienne brouiller les investissements 
dans beaucoup de secteurs d’activité. 
Les trésoreries se tendent, la visibilité 
recule, les règlements à date reculent. Et 
pourtant, 95% des demandes de crédits 
sont encore accordées par les banques. 

Malheureusement, on doit s’attendre à 
une hausse des taux du crédit. Et puis 
cette remarque : « Les Français épar-
gnant de plus en plus, il serait urgent 
d’avoir une réflexion autour de l’uti-
lisation de cette épargne. Pourquoi ne 
pas l’investir dans le soutien des entre-
prises  ? »

30% DES CFA DU GRAND EST  
EN SITUATION DE PLAN  
DE SAUVEGARDE

Christian Brethon alerte sur l’état de 
la formation. Le Président de l’UIMM 
Grand Est s’inquiète quant à l’avenir 
de l’apprentissage : « 30% des CFA du 
Grand Est en situation de plan de sau-
vegarde, diminution des aides de l’Etat 
et baisse de l’activité économique, des 
entreprises qui manquent de visibilité 
et qui n’embauchent plus d’apprentis 
et donc des jeunes qui restent en rade ». 
Christian Brethon donne un exemple 
de cette situation : « 100 jeunes en métal-
lurgie à la recherche d’entreprises, ce sont 
100 millions d’euros en moins pour le 
pôle de formation de Champagne-Ar-
denne. On est en train de favoriser les 
formations supérieures au détriment des 
formations aux métiers ». 

Et enfin ce témoignage de Jérôme 
Sevean, Président de l’antenne 
Châlons-en-Champagne / Vitry-
le-François / Sainte-Menehould  
« Nous assistons à une augmentation 
des risques psycho-sociaux venant de 
salariés qui demandent des visites à la 
médecine du travail (stress ou démora-
lisation face au manque de perspectives 
dans leur emploi).»

En conclusion de cette conférence 
de presse, Damien Sionneau affirme 
la position tendue du Medef au niveau 
national quant aux tractations entre 
partis politiques et syndicats qui abou-
tiraient à des taxations supplémentaires 
des entreprises. « L’Etat, poursuit le Pré-
sident du Medef Marne, a déjà surtaxé 
les entreprises en 2024 (+13 milliards 
d’euros supplémentaires). Nous sommes 
au rang des pays européens dans les-

quels les entreprises sont les plus taxées 
et donc les moins compétitives  ». Il rap-
pelle l’indispensable : «Avoir un bud-
get et éviter une nouvelle dégradation 
internationale de la position monétaire 
française qui aboutirait à une situation 
économique catastrophique en 2026. Le 
monde politique actuel ne prouve pas 
son intelligence. Les budgets doivent 
s’appuyer sur des réformes plus que sur 
des suppressions ».

LE MEDEF À LA RECHERCHE D’UN 
INTERLOCUTEUR POUR PRIORISER 
L’ÉCONOMIE

Le Medef se demande aujourd’hui à 
qui s’adresser. Un gouvernement fragile 
et un Président qui n’écoute rien. À la 
question : Faut-il un Premier Ministre 
entrepreneur ? Il répond « Tout le 
monde en rêve mais … ». Le problème 
est politique, il faut un politique pour le 
régler. S’entourer d’experts du monde 
de l’entreprise ? « Pourquoi pas ! » 

Damien Sionneau cite les propo-
sitions du Front Economique, ras-
semblant des économistes, des chefs 
d’entreprises, des clubs de réflexion sur 
le thème ‘‘Que peut-on faire pour amé-
liorer économiquement la France ?’’ Et 
répond quant à lui : « Réduire les impôts 
de production, mettre la puissance 
publique à l’appui de l’économie, ren-
forcer l’éducation et le développement 
de la jeunesse ». Pour Damien Sionneau, 
l’Etat doit travailler sur le long terme, 
sans oublier que c’est l’entreprise qui 
fait tourner la France. Sur la situa-
tion économique de la Marne, moins 
mauvaise qu’ailleurs, l’ensemble des 
intervenants préviennent : attention 
à une économie bicéphale, Cham-
pagne et agro-industrie. En conclu-
sion : qu’est-ce qui pourrait satisfaire 
le Medef? La réponse de Damien 
Sionneau : «De la cohérence politique 
et du courage pour penser collectif ». 
Compromis, selon lui, ne signifiant pas 
forcément compromission. 

 
Gérard Delenclos

Le Medef Marne plaide pour  
la stabilité et le courage collectif  

Patronat. Sur des questions d’actualité, le Medef Marne a abordé récemment les problèmes 
inhérents aux rapports entre l’Etat et les entreprises. Au cahier de ses doléances : moins de 

charges liées à la production, plus d’attention portée à la formation professionnelle, une puissance 
publique appuyée sur le développement de l’économie.

G
D

Damien Sionneau, Président du Medef Marne : « Mettre la puissance publique en 
appui de l’économie ».

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
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Prendre des décisions poli-
tiques, économiques, sociales 
s’appuie généralement sur la 

photographie, à un instant T de 
la société. La Banque de France 
dispose d’une importante base de 
données dont elle peut faire profiter 
collectivités et fédérations profes-
sionnelles. C’est ce qu’elle propose 
avec son offre de services ACSEL 
(Analyse Conjoncturelle et Structu-
relle de l’Économie Locale), « pres-
tation payante, même si elle reste 
peu coûteuse au regard de la qua-
lité de l’analyse fournie », indique 
Olivier Simon, directeur départe-
mental de la Marne de la Banque de 
France. Peu connue des décideurs, 

« c’est une prestation intéressante, 
que vous travailliez pour une fédé-
ration d’entreprises, un syndicat, 
une communauté de communes, un 
conseil régional ou départemental, 
car elle permet de réaliser des études 
de filières ou de territoires, tout en 
gardant évidemment la confiden-
tialité des données des sociétés », 
insiste-t-il. ACSEL est une presta-
tion qui rejoint les missions de la 
Banque de France, à savoir la stra-
tégie monétaire, liée à la politique 
conduite par la BCE ; la stabilité 
financière, avec la surveillance du 
système bancaire et des moyens de 
paiement mais surtout, dans ce cas 
précis, les services à l’économie,  

« qui constituent une grande partie 
de l’activité dans les succursales ».

Ils se divisent en deux grands 
volets : les services aux particuliers 
(notamment le surendettement, le 
droit au compte, l’inclusion finan-
cière) et les services aux entreprises. 
« Parmi eux, on trouve la cotation 
d’entreprise, service rendu à la 
collectivité économique dans son 
ensemble. Ensuite, l’accompagne-
ment des dirigeants : nous avons 
des correspondants TPE-PME qui 
orientent les dirigeants dans la 
gestion de leur activité, des corres-
pondants start-up pour un accom-
pagnement plus ciblé, et un espace 
dirigeant, « Opale », portail inter-
net destiné aux chefs d’entreprise 
disposant d’un bilan. Ce service-là 
est gratuit », précise Olivier Simon. 

DES DONNÉES DE 600 000 
ENTREPRISES EXPLOITÉES

L’offre ACSEL, quant à elle, pro-
pose des études exploitant les don-
nées d’entreprises collectées par 
la Banque de France et désormais 
enrichies par le versement auto-
matique des bilans transmis par la 
Direction des Finances Publiques. 
« Nous disposons ainsi d’une base 
de 600 000 entreprises, bien plus 
large que celle des sociétés privées 
d’études économiques ». Outre les 
600 000 bilans, la Banque de France 
dispose des décisions judiciaires 
concernant les entreprises mais 
aussi des données bancaires car 
dès qu’une banque détient plus de 
25 000 € d’encours de crédit auprès 
d’une entreprise, elle en informe 
la Banque de France en précisant 

la nature du financement (court, 
moyen ou long terme), y compris les 
crédits accordés mais non encore 
utilisés. 

« On va mettre à disposition un 
spécialiste de la base de données 
de la Banque de France qui va aller 
chercher les informations et qui va les 
mettre en forme pour les commenter 
à l'aide de toute une méthodologie 
pour analyser les événements qui 
peuvent jalonner la vie d'une entre-
prise », explique Frédéric Marbaix, 
Analyste financier chargé des activi-
tés de services à l'économie pour la 
Banque de France Grand Est. L’ob-
jectif est d’apporter un éclairage sur 
le tissu économique, en comparant 
les données demandées par le client 
– organisme, syndicat ou collecti-
vité – avec celles d’autres territoires 
ou filières. « Par exemple, le trans-
port dans le Grand Est comparé au 
transport dans les Hauts-de-France. 
Cela permet d’obtenir des informa-
tions fiables, récentes, et exploitables 
pour la communication ou la prise 
de décision », indique Frédéric Mar-
baix. L’analyste financier prend éga-
lement en exemple celui de la filière 
bois Grand Est comparée à la filière 
bois dans l’ensemble de la France,  
« avec des sous-périmètres comme la 
fabrication de meubles ou la valori-
sation en carton ».  

UN OUTIL D'AIDE À LA DÉCISION
Pour les collectivités par exemple, 

la photographie du tissu économique 
est particulièrement intéressante :  
« On peut observer le nombre d’en-
treprises à travers le temps, comment 
il évolue et comment il se répartit 

entre les grandes branches d’activité, 
avec une ventilation entre bâtiment, 
commerce, industrie, service, etc. 
On peut aussi s’intéresser au taux 
de renouvellement des entreprises 
d’un tissu économique qui va rap-
porter le nombre de créations d’une 
année au nombre de défaillances de 
cette même année », précise Frédéric 
Marbaix. « Nous pouvons également 
effectuer un diagnostic économique et 
financier complet sur les entreprises 
du territoire, avec des analyses sur 
la croissance – croissance du chiffre 
d’affaires, de la valeur ajoutée, ou 
de l’emploi. » Une analyse qui peut 
expliquer le dynamisme d’une com-
mune ou au contraire son atonie.  
« Dans une étude pour un dépar-
tement par exemple, on constatait 
que les entreprises n’étaient pas très 
endettées. Mais on s'apercevait aussi 
qu’elles avaient une belle trésorerie. 
En revanche, on avait une rentabilité 
complètement ''flat'' et les trésoreries 
ne bougeaient pas. Et on n'investissait 
plus alors que l’outil productif était 
particulièrement amorti. C'est-à-dire 
que l’on était dans la situation d'un 
gestionnaire en bon père de famille 
qui n'investissait plus et qui pensait 
surtout à transmettre. » Une telle 
étude peut ainsi être un outil d’aide 
à la décision pour un territoire sur 
la manière de redynamiser son tissu 
économique. Avec un tarif à partir 
de 15 000 € HT, selon la complexité 
du périmètre (filières, sous-secteurs, 
comparaisons multiples), la plupart 
des études se situent entre 15 000 et 
20 000 €.

Nastasia Desanti

Études. La succursale marnaise de la Banque de France présente son offre de service ACSEL (Analyse Conjoncturelle et 
Structurelle de l’Économie Locale), à destination des décideurs économiques. 

La Banque de France propose  
des offres d’analyse pour  
les décideurs économiques 

Frédéric Marbaix, Analyste financier spécialisé ACSEL et Olivier Simon, Directeur 
départemental Marne de la Banque de France.  

ND
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Le grand amphi de Sciences 
Po Reims était copieusement 
garni pour accueillir Thierry 

Marx. Avec lui, comment ne pas 
envisager un ‘‘futur désirable’’ 
autour d’une meilleure table ? 
Mais, en l’occurrence, le chef étoilé 
avait plutôt coiffé sa toque de chef 
d’entreprise et, conformément à sa 
feuille de route, c’est en ce sens qu’il 
a régalé l’assistance. 

Bien sûr, Thierry Marx a rappelé 
son parcours peu commun : le Paris 
gouailleur des Belleville et Ménil-
montant de son enfance avant la 
triste cité de banlieue de son ado-
lescence, la scolarité écourtée (dès 
la classe de 6e, où il lui fut conseillé 
de s’orienter vers la mécanique 

générale alors qu’il rêvait de l’Ecole 
Hotelière), le sport (il est ceinture 
noire de judo), les Compagnons 
du Devoir (où il obtint son CAP de 
pâtissier), l’armée (engagé volon-
taire comme parachutiste dans 
l’Infanterie de marine), la (les) 
cuisine(s), enfin, et la restauration, 
« métier dans lequel je suis entré un 
peu par effraction » (sic !). Quelques 
étoiles Michelin plus tard et la noto-
riété en prime, Thierry Marx s’in-
terroge alors sur la façon d’aider  
« les gens qui ont la même extrac-
tion que moi ». Voilà les prémices 
de son engagement entrepreneu-
rial. Son ambition ? « Permettre à 
des personnes martyrisées par la vie 
de retrouver un projet. »

Projet ! Le mot est lâché. Avec pour 
postulat que l’on recherche moins un 
emploi qu’un projet – comme ce fut 
son cas. 

LA CONFIANCE POUR MOTEUR
Voilà, aux yeux de Thierry Marx, 

l’esprit de la Responsabilité Sociale 
de l’Entreprise. Alors il fonde des 
écoles de formation (Cuisine mode 
d’emploi(s), Media Social Factory, 
Pass’sport pour l’Emploi). Puis il crée 
des entreprises (il compte quelque 
800 salariés en France, et presque 
autant au… Japon), dans lesquelles 
il adopte un management d’inclu-
sion, parce que pour lui, « le nouveau 
moteur de la croissance économique, 
c’est la confiance », qui doit permettre 
de conjuguer, à travers la RSE, perfor-
mance économique, sociale et envi-
ronnementale. Reste qu’au-delà de la 
formation, il faut des entreprises – et 
pas seulement les siennes ! – pour 
créer cet ‘‘impact social’’ sans lequel 
ne se réalisera pas ‘‘l’impact environ-
nemental’’. Un exemple ? La restaura-
tion a besoin de cuisiniers, qu’il faut 
former. C’est l’impact social. L’impact 
environnemental étant de savoir com-
ment mieux faire… la vaisselle des res-
taurants pour économiser l’eau qui se 
raréfie. Les deux vont de pair.

Pour Thierry Marx, l’entreprise 
durable est celle qui mesurera son 
impact social en ouvrant sa capa-
cité de formation, donc d’inclusion, 
tout en faisant monter les salariés en 
compétence, pour « apprendre aux 

hommes à regarder au-dessus de la 
ligne d’horizon » dit-il en paraphrasant 
Charles de Gaulle dans Le Fil de l’épée.

À l’heure où le monde politique s’est 
éloigné du monde de l’entreprise, où la 
fracture sociale est devenue si impor-
tante, Thierry Marx estime que ce 
sont les chefs d’entreprise qui « savent 
encore faire rêver les gens », et que  
« l’entreprise est là pour les rassembler 
dans sa force motrice ». 

« LE PAYS SERA GÉNÉREUX AVEC 
DE LA CROISSANCE »

Président de l’Union des Métiers et 
des Industries de l’Hôtellerie (UMIH), 
Thierry Marx est convaincu qu’il faut 
donner les moyens aux entreprises 
de prendre en charge le social. « Le 
futur désirable, c’est la prospérité pour 
tous. » Dans ce domaine qu’il connaît 
bien, il constate une ‘‘dégastronomie’’, 

et une régression de ‘‘l’hospitalité’’.  
« Le tourisme représente 8 % du PIB 
français. Mais si nous régressons en 
termes d’hospitalité, c’est parce que 
nos prix sont trop élevés. Et ils sont 
trop élevés parce que nos entreprises 
sont trop taxées » (exemple qui vaut 
certainement pour de nombreux 
secteurs d’activité !). « Pour mettre 
nos ambitions en perspective, il faut 
se remettre en capacité de croissance. 
Le pays sera généreux avec de la crois-
sance. » Thierry Marx en appelle alors 
à ‘‘l’associatif’’ – dont il est un fervent 
adepte – « pour refaire société, pour 
refaire peuple. Souvenons-nous des 
Jeux Olympiques de Paris 2024 aux-
quels on prédisait l’échec. Ils ont été 
une réussite parce que nous avons fait 
peuple ! » Voilà un beau projet…

Jacques Rivière  

RSE. Chef multi-étoilé et chef d’entreprise, Thierry Marx était récemment l’invité de la conférence plénière de l’association  
Dirigeants Responsables de la Marne, sur le thème « Engageons-nous pour un futur désirable ». Il a fait recette.   

Thierry Marx et la RSE :  
des croissants à la croissance

De gauche à droite : Timothée Périn et Valéry Brabant (nouveaux coprésidents des 
Dirigeants Responsable de la Marne), Thierry Marx, Marie Hautus (déléguée générale 
de l’association), David Baron (président sortant).

JR

DIRIGEANTS RESPONSABLE DE LA MARNE :  
DEUX COPRÉSIDENTS POUR TROIS ANS

Fondé en juillet 2022, le Collectif Dirigeants Responsables élabore et fait ray-
onner en France une vision stratégique commune basée sur le développement 
de la RSE au sein des entreprises et des organisations.
Localement, et dans cette optique, l’association Dirigeants Responsable de la 
Marne se veut un lieu d’échange entre pairs, d’expérimentation, de réflexion et 
de sensibilisation, afin de mettre en place les bonnes pratiques susceptibles 
d’apporter des réponses aux enjeux actuels et futurs de la société.
A l’occasion de cette conférence plénière, le mandat de David Baron, président 
de l’association, arrivant à son terme, Timothée Périn et Valéry Brabant ont été 
désignés pour coprésider l’association au cours des trois prochaines années. 

Innovation
Quatre startups rémoises 
lauréates des 26e et 27e 
éditions du concours 
i-Lab,vitrine nationale de 
l’excellence en innovation

Innovact, incubateur d’excellence du réseau Quest for 
Change, financé par le FEDER, la Région Grand Est, Le Grand 
Reims et la CCI Marne Ardenne, célèbre une double réussite.

Pour la 2e année consécutive, deux des incubés Innovact 
sont lauréats d’un des concours les plus sélectifs et 
prestigieux, nationalement et internationalement : le 
concours i-Lab.

VG2D Pharma (santé) et Plasticentropy (bioéconomie) en 
2024, Syntetica (bioéconomie) et BlueSpine (industrie) en 
2025.

Ces victoires soulignent le talent des startups et de leurs 
partenaires, l’excellence et le potentiel des innovations 
lauréates, la qualité du programme d’accompagnement 
d’Innovact / Quest for Change, mais aussi affirment Le 
Grand Reims comme une terre d’innovation, avec des filières 
exemplaires en santé, bioéconomie et industrie. 

LE CONCOURS I-LAB : 25 ANS D’AUDACE  
ET D’INNOVATION

Depuis plus de 25 ans, le concours i-Lab, piloté par le 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

en partenariat avec Bpifrance, distingue les projets les plus 
audacieux.

Sélectif, il ne décerne des prix qu’à environ 70 projets 
parmi 450 candidatures.

Exigeant, il cible des entreprises de moins de deux ans, 
porteuses de technologies de rupture dans des secteurs 
stratégiques comme la santé, l’environnement et l’économie 
circulaire.

Gratifiant, il fait bénéficier les lauréats d’un soutien 
financier pouvant atteindre 600 000 euros.

Sur l’ensemble des lauréats du concours depuis 1999, 30 
entreprises ont fait l’objet d’une introduction en bourse. Les 
30 entreprises sont cotées sur le marché boursier Euronext. 
Cinq d’entre elles le sont aussi sur le marché du NASDAQ 
Europe : Innate Pharma, Nanobiotix, Plant Advanced 
Technologies Pat, Erytech Pharma et Cellectis.

QUATRE PÉPITES RÉMOISES À LA POINTE

Ces quatre startups, incubées par Innovact / Quest for 
Change, incarnent l’innovation au service d’un avenir 
durable :

■ VG2D Pharma (Santé, lauréat 2024)
Pionnière dans les thérapies peptidiques 2D, cette startup 

développe des traitements ciblés pour les maladies rares, 
offrant espoir et précision aux patients confrontés à des 
pathologies orphelines.

Accompagnée par Innovact / Quest for Health, les 
laboratoires BIOS et ICMR et la SATTNord.

■ Plasticentropy (Bioéconomie, lauréat 2024)
Face à la crise des déchets plastiques, Plasticentropy 

déploie une bioremédiation enzymatique innovante pour 

dégrader les polymères récalcitrants.
Plus écologique que les méthodes traditionnelles, cette 

solution permet la transition vers une économie circulaire 
zéro déchet.

Accompagnée par Innovact / Quest for Bioeconomy et le 
CEBB (Centre européen de biotechnologie et bioéconomie).

■ Syntetica (Bioéconomie, lauréat 2025)
En recyclant chimiquement les déchets textiles pour 

produire du nylon réutilisable, Syntetica combat le 
gaspillage dans l’industrie de la mode.

Cette approche durable montre la voie à une fast-fashion 
responsable et rentable.

Accompagnée par Innovact / Quest for Bioeconomy et le 
CEBB (Centre européen de biotechnologie et bioéconomie).

■ BlueSpine (Industrie, lauréat 2025)
Spécialiste de la protection cathodique avancée, BlueSpine 

diagnostique et traite la corrosion des infrastructures 
critiques, prolongeant leur vie utile sur des décennies.

Cette technologie renforce la résilience des secteurs 
énergétiques et industriels.

Accompagnée par Innovact / Quest for Industry et le super 
calculateur ROMEO.

Ces succès ne sont pas fortuits : ils résultent d’un 
écosystème rémois dynamique, fluide, solidaire, exigeant et 
talentueux, où recherche académique, financeurs et experts 
convergent pour la réussite des projets. 

Ancré au cœur de cet écosystème florissant depuis 30 
ans, Innovact joue un rôle pivot en incubant ces pépites 
innovantes, en facilitant leur croissance et en contribuant 
activement à positionner Reims comme un pilier 
incontournable de l’innovation européenne.

En
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« Partant du constat que le 
commerce de centre-ville 
connaît des difficultés à 

cause la concurrence de l’e-commerce et 
de la baisse du pouvoir d’achat – ce qui 
a entrainé une remontée de la vacance 
commerciale alors qu’elle avait baissé ces 
dix dernières années – nous avons jugé 
bon de faire face à ce reflux en organisant 
l’évènement J’ouvre mon commerce », 
explique Patrick Fostier, Vice-President 
chargé du developpement economique 
et numérique au sein d'Ardenne Metro-
pole déplorant au passage les récentes 
fermetures d’enseignes comme Jen-
nyfer, Camaïeu, Jules, Claire’s, Kookaï, 
Sud Express et Cop.copine. L’objectif 
de cette action inédite ? « Rassembler 
en un seul endroit toutes celles et ceux 
qui portent des projets d’installation de 
commerces et ont besoin d’être mis en 
confiance à cause de la complexité des 
réglementations, de la quête de crédits et 
d’autres freins. Cette journée doit faciliter 
les démarches et permettre d’établir des 

contacts sur place pour mieux appréhen-
der leur lancement ».

Ardenne Métropole et les Chambres 
consulaires avaient invité des notaires, 
agents immobiliers, juristes, courtiers et 
banquiers en plus de structures comme 
les collectivités, Initiative Ardenne, 
France active, l'ADIE, la BPI et BGE qui 
ont l’habitude d’accompagner de tels 
projets.

Ces différents intervenants ont 
répondu aux questions que se posaient 
les potentiels néo-commerçants. L’idée 
étant de leur ouvrir des perspectives en 
leur donnant toute sorte de conseils sur 
les différentes opportunités de finan-
cement, de subventions ou de prêt 
à taux zéro possibles dans le cadre 
d’un investissement pour ouverture 
ou reprise d’activité, le montage d’un 
business plan ou encore la sécurisation 
d’un bail commercial. 

« Cet enjeu fort pour le territoire s’est 
traduit par une belle mobilisation col-
lective de tout un ecosystème. En une 

journée, ce mini-salon a permis de 
rappeler l’importance du secteur com-
mercial, de présenter aux investisseurs 
la meilleure façon de s’implanter à 
Charleville-Mézières et de leur donner 
envie de concrétiser leur projet. Car il est 
important de maintenir de la vie dans 
les villes », rappelle Aubin Jeanteur, 1er 
vice-président de la CCI Marne-Ar-
dennes en introduction.

Durant cette journée inédite, les per-
sonnes ciblées ont aussi pu bénéficier 
d’échanges vivants sur les opportunités 
locales, d‘une table ronde et d’ateliers 
pratiques sur le thème : « Se lancer 
concrètement ».

CONFRONTÉS À PLUSIEURS 
OBSTACLES

Valérie Petit, en passe de transférer 
son salon de thé « Athera » de Mézières 
au cœur de ville où elle disposera d’un 
local plus grand, donne son avis.  
« Ouvrir n’est pas difficile en soi mais 
c’est la partie administrative et les pro-

cédures qui sont longues quand on a 
envie d’avancer vite. Il y a, par ailleurs, 
une offre de locaux à des tarifs diffé-
rents qui permet de se positionner selon 
le projet envisagé. Les loyers restent 
toutefois dans une fourchette haute. 
Lorsqu’on est déjà commerçante, on 
doit avoir un rôle de transmission en 
aidant ceux qui se lancent ou veulent 
se reconvertir. Car ça peut faire peur au 
départ quand on perd tous les modèles 
qu’on vous inculque dans un modèle 
classique sur le statut de salarié. Il faut 
donc inciter les néo-commerçants à 
oser et dépasser leurs propres limites ».

Cécile Ugarte qui, avec son associée 
Emilie Devillé, s’apprête à ouvrir un 
atelier d’artistes et un lieu d’exposi-
tion confie : « Cet évènement nous a 
éclairé sur les normes mises en place 
pour l’accueil et la sécurité du public. 
Le problème récurrent pour nous et 
beaucoup d’autres, c’est de trouver 
des locaux adéquats et pas trop oné-
reux. Quand on passe par une agence 

immobilière, par exemple, les frais 
sont trop élevés. Il nous a ainsi fallu 
un an pour trouver ». Une situation 
partagée par Marie-Yolène Adonis qui 
cherche une boutique pour la vente 
de cosmétiques naturels et de bijoux.

Boris Ravignon rappelle quant à lui 
les efforts fournis par sa municipalité 
pour créer les conditions favorables 
aux commerces de proximité : l’ac-
cessibilité renforcée au centre-ville, 
la piétonisation de la Place Ducale 
et des rues voisines, la création d’un 
grand parking derrière le magasin 
H&M et la volonté de protéger la 
capacité de stationnement (un mil-
lier de places). Sans oublier le gel 
des tarifs de stationnement depuis 
2009, l’instauration quotidienne 
d’une heure et demi gratuite de sta-
tionnement et le développement de 
beaucoup d’animations et d’activités 
de loisirs. 

Pascal Remy

Commerce. Donner envie et rassurer pour construire l’avenir du commerce de demain à Charleville-Mézières. Telle était la 
thématique de la journée baptisée « J’ouvre mon commerce », initiée par Ardenne Métropole pour faciliter des implantations 
nouvelles et agir ainsi sur la vacance commerciale. 

Une journée dédiée aux néo-commerçants

Régulièrement, François Goma-
riz, président de la CCI Marne 
Ardennes, réaffirme la volonté 

de la CCI de poursuivre son plan stra-
tégique 2024-2027, fort de 100 actions 
concrètes, et de s’inscrire dans une 
dynamique de mutualisation souhai-
tée par l’Etat « à condition qu’elle serve 
d’abord ceux qui créent de la valeur ».

QUATRE TÉMOIGNAGES
Une volonté illustrée par des témoi-

gnages d’acteurs locaux qui au quoti-
dien agissent, investissent, recrutent 
ou réinventent en permanence pour 
s’adapter et trouver des solutions aux 
défis du moment. 

Comme Ludovic Billard, boulan-
ger-pâtissier arrivé dans les Ardennes 
il y a 16 ans, patron aujourd’hui de la 
Maison Billard qui emploie soixante 
personnes à Charleville-Mézières et 
Tournes. Il revient sur l’accompagne-
ment de la CCI en matière d’implan-
tation dans le cadre de l’installation 
d’un centre de production et d’un 
commerce sur la zone industrielle  
« Ardennes Emeraude ».

Tout comme Anthony Gout, gérant 
du cabinet Rimbaud Immo, exclusi-
vement dédié à l’immobilier profes-
sionnel et d’entreprises tourné vers 
l’avenir qui indique quant à lui : « On 
est essentiellement missionnés par des 
chefs d’entreprises, commerçants, arti-
sans, marchands de biens, promoteurs, 

institutionnels et collectivités locales 
pour satisfaire leurs besoins en bureaux 
ou locaux d’activité sur le territoire 
ardennais. Un marché très atypique 
où il y a beaucoup de volatilité. En rai-
son d’un manque d’infrastructures, les 
ventes se concentrent essentiellement à 
Charleville-Mézières et dans sa proche 
périphérie ».  

Dirigeant de Polymoulage, société 
spécialisée dans la production de 
pièces en polyester et leader dans la 
fabrication de paniers de nacelles, 
Bruno Gianini a élargi l’activité de 
son entreprise entièrement construite 

à Bazeilles après un grave incendie, en 
créant deux filiales : SBS create 3D en 
juin 2023 et Polycomm fondé en fin 
2024. Le dirigeant témoigne du sou-
tien dont il a pu bénéficier notamment 
à travers la marque « Les Entrepre-
neurs ont du Cœur ».

Quant à Laurent Poullain, directeur 
général d’Alméa, il met l’accent sur 
les enjeux de formation et de compé-
tences pour le territoire. Grâce à un 
budget de fonctionnement de plus de 
30 millions d’euros et à ses 350 colla-
borateurs (dont 48 dans les Ardennes), 
Alméa forme en alternance et aussi en 

insertion près de 3 200 apprentis dans 
25 métiers manuels en Haute-Marne, 
dans les Ardennes, la Marne et l‘Aube. 
Dont certains nouveaux sur des thé-
matiques comme l’eau et le photovol-
taïque. « 87% des apprentis passant par 
Alméa trouvent un travail dans la vie 
professionnelle à la sortie de leur cur-
sus », se félicite Laurent Poullain. « En 
2024, nous avons ainsi accompagné  
5 000 entreprises à travers 9 000 pres-
tations pour un ressortissant sur sept », 
souligne Aubin Jeanteur, 1er vice-pré-
sident de la CCI Marne Ardennes.

François Gomaritz insiste sur la 
nécessité des entreprises de trouver 
des solutions pour répondre aux défis 
du moment, à savoir « les problèmes 
de recrutement, l’arrivée massive de 
nouvelles technologies mondialisées, 
un nécessaire effort de transition envi-
ronnemental, un contexte de tension 
internationale sans égal depuis 1945 ». 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
AVEC LE CABARET VERT

La séquence s’est poursuivie par un 
focus sur le projet d’analyse des retom-
bées économiques concrètes du festi-
val de musique ardennais et du festival 
des Marionnettes, présenté par Boris 
Ravignon. « Nous pensons présenter 
une évaluation précise en février 2027 
de l’atout présenté par ces deux fers de 
lance qui changent la perception des 
Ardennes et impriment des images 

positives chez les touristes. » Après 
l’intervention de Pierre-Yves Char-
lois, directeur du Festival Mondial 
des Théâtres de Marionnettes dont le 
budget est de 3 millions d'euros, l'évé-
nement s’est achevé par un temps fort : 
la signature d’une convention entre la 
CCI Marne Ardennes et FLAP, en pré-
sence de Julien Sauvage, directeur du 
Cabaret Vert / FLaP.

Rappelons que le Cabaret vert 
aidé par 3 000 bénévoles réalise 
un chiffre d’affaires de 12 mil-
lions d’euros avec seulement  
4% de fonds publics mais plus de  
20 % de fonds privés grâce à 650 par-
tenaires dont 550 mécènes. « Par ail-
leurs, parmi les évènements culturels, 
nous avons, le projet le plus mature 
en France en matière de développe-
ment durable en France. Avec divers 
soutiens, nous avons investi un mil-
lion d’euros sur le site pour amener la 
haute tension, ce qui va nous permettre 
de supprimer la totalité des groupes 
électrogènes en attendant d’équiper 
le lieu, de panneaux photovoltaïques 
et d’ombrières et de réhabiliter une 
centrale hydro-lectrique pour une 
enveloppe totale de six à huit mil-
lions d’euros. Ce qui nous permettra 
d’être à 80 % autonome en énergie et  
d’en redistribuer à des entreprises 
autour », souligne Julien Sauvage.

Pascal Remy

Attractivité. La CCI Marne-Ardennes a réuni à Charleville-Mézières des chefs d’entreprises et élus du territoire pour un 
temps d’échanges consacré au développement économique du territoire.  

La CCI Marne Ardennes renforce 
l’attractivité ardennaise

François Gomaritz, Julien Sauvage et Aubin Jeanteur lors de la signature de la convention 
entre la CCI Marne-Ardennes et le Cabaret vert. 

PR
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Trois fois plus de bou-
tiques, trois fois plus de 
surface commerciale, 

quatre fois plus de visiteurs 
et sept fois plus de secteurs 
d’activité proposés sur le site 
trentenaire de McArthurGlen 
de Pont-Sainte-Marie depuis 
son ouverture en octobre 1995.  
« Le positionnement de l’offre 
évolue, c’est ce qui fait le suc-

cès du centre », explique Fabio 
Schiavetti, le directeur du site. 
« McArthurGlen, n’est pas seu-
lement un centre de marque, 
c’est un lieu de vie, de partage 
et d’émotions ». 

Pour ses 30 ans, McArthur-
Glen s’est offert trois chênes 
cinquantenaires de 16 à 18 
mètres de haut, issus de pépi-
nières. « Ils ont trouvé leur 

maison et resteront ici main-
tenant », précise le directeur 
qui annonce l’arrivée de 140 
arbres et végétaux pour ache-
ver la végétalisation du centre. 
Et « ici », c’est devant le nouvel 
accueil dans le style des halles 
Baltard et qui rappelle les halles 
du marché de Troyes. Le parti 
pris consiste à intégrer plei-
nement l’identité troyenne 
avec des façades en pan de 
bois et un bâtiment événe-
mentiel encore en construc-
tion fabriqué en chanvre.  
« Les visiteurs doivent se sentir 
comme en ville, avec des zones 
vertes, plantées, un environne-
ment naturel et une architecture 
locale ». 

RSE ET LABEL EXCELLENCE 
SERVICES

Les promenoirs, les façades, 
le stationnement, la création 
de nouveaux espaces, tout est 
repensé pour une expérience 
client unique. Des travaux qui 
font appel à des entreprises 
de tous corps d’état pour une 
enveloppe de 25 millions d’eu-
ros.

L’expérience différente pro-
posée aux visiteurs passe donc 
par un espace qui laisse plus 
de place à la nature. Un enga-
gement qui répond à des objec-
tifs RSE traduits par la gestion 
des insectes, des eaux pluviales 
et usées, de 80 % des déchets 
recyclés, de bornes de recharge 
électriques pour les véhicules 
et de l’énergie. Un travail collec-
tif et permanent qui implique 
les employés de McArthur-
Glen, les 120 boutiques et leurs 
750 collaborateurs, couronné 
du Label Excellence Services. 

À l’accueil s’ajoutent des 
espaces de détente, des restau-
rants, de nouvelles boutiques 
avec des cellules plus petites 
pour répondre à une demande 
plus large. Souvent points 
faibles des espaces publics, 
de nouveaux sanitaires dignes 
d’un bel hôtel étoilé ont été 
créés. Enfin, le temps du shop-
ping, les enfants pourront se 
défouler dans l’espace de jeux 
aménagé en partenariat avec 
Nigloland qui ouvrira à Noël.

Les 4 millions de visiteurs 
continuent d’affluer malgré 

les travaux qui s’achèveront 
fin 2026. 

Depuis sa création en 1995, 
McArthurGlen Troyes a grandi, 
passant de 12 000 m² de sur-
face commerciale à 27 500 à 
la fin des travaux en 2026 et 
de 40 à 122 boutiques. Après 
une année record en 2024, le 
chiffre d’affaires (non commu-
niqué par le Groupe) reste étal 
sur 2025 malgré les travaux. 
McArthurGlen poursuit ainsi 

sa transformation dans l’air 
du temps pour conserve sa 
position de site touristique le 
plus visité de la Région. Une 
ambition qui embarque tous 
les acteurs dans son succès. 
McArthurGlen s’engage tant 
auprès d’associations spor-
tives locales que d’associations 
de commerçants comme les 
Vitrines de Troyes.

Marie Béatrice Padirac

Commerce. Le centre investit 25 millions d’euros dans la modernisation du site, sa végétalisation et l’expérience client. Encore un 
an de travaux sont attendus.    

McArthurGlen, 30 ans d’existence 
et toujours en mouvement

McArthurGlen fête dignement ses 30 ans avec un nouvel accueil.

M
BP

L’agence Sixième Avenue s’im-
plante à Troyes. Elle succède à 
l’agence Stéphane Plaza immo-

bilier. Si l’équipe reste la même, 
avec Fanny Sundermann à sa tête, 

le changement d’enseigne proposé 
par le Groupe M6 répond à de nou-
velles valeurs, un positionnement plus 
haut de gamme, un accompagnement 
client et met en avant le franchisé à tra-

vers la marque. 
Après l’affaire judiciaire qui 

implique personnellement l’anima-
teur, le groupe M6 a consulté les fran-
chisés Stéphane Plaza Immobilier. 
« Il y avait trois possibilités. Soit, ils 
changeaient définitivement de nom, 
soit ils créaient une nouvelle marque, 
soit ils proposaient un changement 
un peu hybride, à savoir conserver 
Plaza et créer cette nouvelle marque. 
Nous avons été conviés à une réunion, 
nous avons voté par rapport à notre 
ressenti et le marché local », explique 
Fanny Sundermann. Finalement, 
avec un résultat mitigé à 50/50, la 
troisième solution est retenue et le 
Groupe M6 encadrera désormais les 
deux enseignes. 

Fanny Sudermann, qui dirigeait 
deux agences Plaza, a répercuté 
cette même consultation auprès 
de ses collaborateurs de l’agence 
de Troyes créée en 2017 et de celle 
de Sainte-Savine ouverte en 2020. À 
l’image du national, c’est un 50/50. 
Troyes bascule donc sous la nouvelle 
enseigne Sixième Avenue, quant à 

l’agence de Sainte-Savine, cogérée 
par Samuel De Azevedo, elle reste 
sous la marque Plaza. « L’équipe 
de Troyes est une équipe jeune avec 
des collaborateurs de 25/30 ans. Les 
collaborateurs ont eu envie d’un 
renouveau et se retrouvent dans les 
valeurs proposées. À Sainte-Savine, 
ils ont souhaité conserver la marque. 
Nous avons des clients qui appellent 
l’agence de Sainte-Savine pour une 
estimation parce qu’ils restent atta-
chés à Stéphane Plaza ».

LE FRANCHISÉ CONSTRUIT  
LA MARQUE

Avec Sixième Avenue, le groupe 
M6 met le franchisé en avant dans 
ses communications et ses émis-
sions. D’ailleurs, Fanny Sundermann 
participera à l’émission 100 % Immo 
en novembre prochain. Sixième Ave-
nue se veut une agence immobilière 
plus haut de gamme, centrée sur le 
bien-être avec des sujets orientés sur 
l’écologie et l’espace habitat, avec des 
conseils d’Hellowatts pour la réno-
vation énergétique, l’isolation et le 

suivi de la mise en relation avec des 
entreprises. Elle propose les vidéos 
drone et du home-staging pour les 
exclusivités qui représentent 40 % 
des offres. L’agence gère environ 100 
transactions annuelles. 

Elle va poursuivre en ce sens entre 
la vente et la location. « Nous avons 
beaucoup de biens pour investisseurs, 
une maison à 800 000 euros ou encore 
une maison à 1,2 million. Ces biens 
pourront être mis en avant dans les 
émissions 100 % Immo ou L’Hebdo. » 
Un coup de pouce bienvenu dans 
un contexte économique tendu qui 
allonge les délais de réflexion et de 
signature des acheteurs de 65 jours 
à 85 jours aujourd’hui. 

« Le marché semble stabilisé, mais 
les clients restent prudents ». Pour 
autant, l’agence a confiance en la 
reprise et recrute des agents com-
merciaux pour sa nouvelle marque. 
Aujourd’hui, sur les 800 franchisés 
Plaza en France, 350 ont basculé sur 
Sixième Avenue.

Marie Béatrice Padirac

Immobilier. Fanny Sundermann implante la marque immobilière du groupe M6 à Troyes.  

Sixième Avenue, une vitrine  
dans le petit écran

Fanny Sundemann, directrice de l’agence Sixième Avenue.

M
BP

Nouvelle boutique et façades en pan de bois.
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Un chantier représentant un 
marché de 90 M€ de travaux, 
réparti en 24 lots, dont 90 % 

relèvent du territoire local. Un bâti-
ment de 180 m de longueur, 80 m de 
largeur, 21 m de hauteur ; qui néces-
site pour le gros œuvre 14 200 m3 de 
béton et 816 tonnes d’acier ; 21 421 m2 
de cloisons et 24 000 m2 de plafond 
fibre bois ; 70 km de câbles électriques 
et 7 000 luminaires… Et jusqu’à 300 
ouvriers sur site. 

Voilà ce qu’ont découvert quelque 
800 collégiens, lycéens, étudiants, 
jeunes des missions locales venus de 
26 établissements de la Marne et 1 
des Ardennes, en visitant le chantier 
du futur Campus Neoma BS, qui sera 
livré pour la rentrée 2026 et accueil-
lera 4 500 élèves. 

L’objectif de l’opération des Cou-
lisses du Bâtiment est bien de montrer, 
contrairement aux idées reçues trop 
souvent répandues, que les métiers 
du bâtiment — du compagnon à l’in-
génieur ; du gros œuvre à la finition, 

de l’électricité à la menuiserie, du 
génie climatique à la maçonnerie ; des 
bureaux d’études aux entreprises… - 
ouvrent sur un monde de passion et 
de passionnés, de savoir-faire et de 
fierté. Le chantier de Neoma est à ce 
tire exemplaire, qui illustre ce que le 
bâtiment sait faire de mieux : conce-
voir, construire et innover pour l’ave-
nir. Pour Benoît Lemoine, président 
de la FFB Reims : « Le bâtiment est tou-
jours un bel exemple d’ascenseur social 
et de méritocratie. » Les métiers y sont 
aussi très correctement rémunérés, en 
moyenne à 20 % au-dessus du Smic. 

PLUS D’UN MILLIER D’EMPLOIS  
PAR AN DANS LA MARNE

Bien entendu, en permettant à 
la jeunesse marnaise de franchir la 
palissade d’un chantier interdit au 
public, il y a évidemment l’espoir de 
susciter des vocations. À l’échelle de la 
Marne, ne serait-ce que pour rempla-
cer les départs en retraite, ce sont plus 
d’un millier d’emplois, toutes qualifi-

cations confondues, qui sont propo-
sés chaque année par les entreprises 
du secteur. 

Sur le terrain, les étudiants en BTS 
bâtiment du lycée Arago de Reims 
venaient surtout confronter la théo-

rie à la pratique, « et conforter leur 
choix de cette filière » selon Sébastien 
Thunevin, directeur des formations 
à Arago. Ceux du BTS professions 
immobilières du lycée Stéphane  
Hessel d’Epernay cherchaient une 
vision du terrain pour mieux com-
prendre le bâti, vision terrain que 
Céleste Deraux jugeait « très construc-
tive », tandis que Robin Wetzel appré-
ciait « une mise en pratique réelle de 
nos cours. On comprend mieux les 
choses. » Mais sans doute est-ce du 
côté des plus jeunes, souvent encore 
indécis dans le choix d’une voie 
professionnel, que ces Coulisses du 
Bâtiment auront eu le plus d’impact, 
à l’image de Vahélian Grapinet, élève 
de 3e au collège Jean Monnet d’Eper-
nay, séduit par l’ambiance du chan-
tier, qui se disait « prêt à s’orienter vers 
les métiers du bâtiment pour partici-
per aux grands projets du BTP. » 

Que dire de plus ?

Jacques Rivière

Bâtiment. À l’occasion de la 23e édition des Coulisses du Bâtiment, quelque 800 collégiens, lycéens et étudiants ont décou-
vert le chantier du nouveau Campus Neoma Business School, à Reims. De quoi susciter des vocations ? 

Coulisses du Bâtiment : 
le bâtiment derrière la palissade…

Rudy et Théo Havez ont acquis 
l’été dernier la  branche 
Levage du groupe Guillouart, 

société dans laquelle ils ont tous 
deux débuté dans la profession il 
y a une vingtaine d’années main-
tenant. « Grâce à cette opération, 
notre entreprise locale est désor-
mais implantée dans les Ardennes 
(Givet et Vivier-au-court), la Marne 
(Reims) et dans l’Aisne (Travecy) », 
explique Rudy Havez. 

Une reprise sous la forme d’une 
belle histoire pour les deux cousins 
qui se retrouvent donc à la tête de la 
société qui les avait accueillis et for-
més une petite quinzaine d’années 
plus tôt. C’est en 2019, qu’ils ont 
décidé de voler leurs propres ailes 
et de créer à leur tour leur société, 
Havez Levage, à Vivier-au-Court, 
dans les Ardennes. 

Progressivement, les deux entre-
preneurs se sont déployés aussi 
dans la Marne et ont étoffé leur 
parc de matériels. « Nous avons 
acquis trois grues et nous en avons 
loué deux autres pour répondre à la 
demande de nos clients », indique 
le dirigeant. L’entreprise intervient 
alors pour tous types de travaux 
dans le bâtiment, les Maisons de 
champagne, l’industrie agro-ali-

mentaire, par exemple et même 
auprès de particuliers (piscines, 
bungalows…). « Nous sommes 
également parfois appelés pour 
des activités plus originales, pour 
sortir un véhicule du canal, relever 
un camion couché sur une voie lors 
d’un accident ou assurer un éclai-
rage de nuit pour le tournage d’une 
série télévisée, par exemple ».

EN ROUTE VERS LES 4M€  
DE CHIFFRE D'AFFAIRES

L’opération de reprise de Guil-
louart leur a permis d’enrichir leur 
équipe de grutiers expérimentés. 
Les 19 salariés Guillouart qui ont 
intégré Havez Levage ont renforcé 
leur encrage et leur savoir-faire 
sur le territoire. Leur parc en a été 
considérablement accru, avec une 
quinzaine de grues supplémen-
taires. Fort d’un effectif triplé, ils 
sont en capacité de répondre à une 
plus grande diversité de demandes 
et à de nouveaux marchés. 

La Société Havez Levage vise 
désormais les 4 M€ de chiffre d’af-
faires, un objectif à sa portée, sou-

ligne Rudy Havez : « Nous sommes 
déjà au-dessus de notre prévisionnel 
sur la première année de jonction. 
Nous restons prudents dans nos 
prévisions mais notre activité est 
stable notamment avec le BTP, les 
maisons de champagne, les sucre-
ries et le secteur de l’éolien. Nous 
conservons une bonne visibilité sur 
nos carnets de commandes ». Pour 
atteindre ses objectifs, le dirigeant 
entend bien s’appuyer sur les fon-
damentaux de son entreprise, à 
savoir la maîtrise technique in situ 
et la réactivité. « Nous disposons 
d’une forte compétence et sommes 
à même de répondre à des situations 
complexes ». 

Un atout concurrentiel fort dans 
ce métier, grâce à un savoir-faire 
qui permet de fidéliser la clientèle 
des deux entreprises et de leurs 
équipes désormais réunies sous 
une seule enseigne. Rudy et Théo 
se partagent la couverture du ter-
ritoire pour renforcer encore leur 
présence auprès de leurs clients 
et œuvrent chaque jour pour faire 
de cette étape majeure pour leur 
entreprise un succès.

Benjamin Busson 

Travaux. Les deux cousins Théo et Rudy Havez ont repris les activités de levage de la société rémoise Guillouart en août 
2025.  

Havez Levage prend de la hauteur 
en reprenant Guillouart

Grâce à cette reprise, Havez Levage a 
triplé ses effectifs. 

DR

Les étudiants en BTS professions immobilières du lycée Stéphane Hessel d’Epernay 
ont mieux compris les réalités d’un bâtiment. 

DR
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ÊTRE UNE BANQUE POPULAIRE, c’est proposer une solution de 
financements qui récompense vos engagements responsables

PRÊT BP IMPACT

En septembre 2025, le nombre total de créations d’entreprises, 
tous types d’entreprises confondus et en données corrigées des 
variations saisonnières et des e� ets des jours ouvrables, se replie 
(-2,7 % après +2,7 % en août). Les immatriculations de micro-en-
trepreneurs repartent fortement à la baisse (-3,9 % après +3,8 %), 
tout comme les créations de sociétés dans une moindre mesure 
(-1,3 % après +1,7 %). À l’inverse, les créations d’entreprises indi-
viduelles classiques rebondissent (+2,5 % après -2,5 %).  En don-
nées brutes, le nombre total d’entreprises créées sur les douze 
derniers mois (octobre 2024 à septembre 2025) augmente de 
2,7 % par rapport à la même période un an auparavant (octobre 
2023 à septembre 2024). (INSEE)

En septembre 2025, en données corrigées des variations 
saisonnières et des e� ets des jours ouvrables, les créations 
d’entreprises baissent dans presque tous les secteurs. Elles 
se replient dans le commerce incluant la réparation d’auto-
mobiles et motocycles (-5,1 % après +3,5 %) et les services 
aux ménages (-4,3 % après +3,6 %) et elles diminuent dans les 
transports et l’entreposage (-6,4 % après +0,1 %). En revanche, 
elles rebondissent dans l’enseignement, la santé et l’action 
sociale (+1,6 % après -3,8 %) et elles continuent d’augmenter, 
bien que moins rapidement qu’au mois précédent, dans l’in-
dustrie (+3,5 % après +5,5 %) elles se replient dans l’industrie 
manufacturière. (INSEE)

En données brutes, le nombre cumulé d’entreprises créées 
de juillet 2025 à septembre 2025 bondit de 11,5 % par rap-
port à la même période un an auparavant. Tous les types 
de créations d’entreprises sont dynamiques sur la période 
: les immatriculations de micro-entrepreneurs augmen-
tent le plus fortement (+13,1 %), suivies par les créations 
de sociétés (+9,3 %), puis par les créations d’entreprises 
individuelles classiques (+6,3 %). Sur cette période, le 
secteur qui contribue le plus à la hausse est celui du sou-
tien aux entreprises (+10 200 créations par rapport à la 
même période un an auparavant, soit une contribution de 
+4,0 points). (INSEE)

������� �������������

"De ce côté-ci de l’Atlantique, l’Europe est parfois décrite 
comme un partenaire économique sur le déclin, lent à 
réagir et peu dynamique. Il est vrai que l’Europe accuse 

un retard en termes de dynamisme économique : au cours des 
25 dernières années, le PIB par habitant a enregistré une aug-
mentation cumulée de 31 % dans la zone euro – pas si mauvaise, 
mais nettement inférieure aux 47 % enregistrés aux États-Unis. 
La principale cause de cette situation est « schumpétérienne » – 
un retard en matière d’innovation – comme mis en évidence par 
l’économiste français Philippe Aghion, co-lauréat hier du Prix 
Nobel d’économie 2025 ; ainsi que vous pouvez le voir, les Français 
et les Européens peuvent être schumpétériens ! 

Cela dit, l’Europe dispose d’une moindre puissance � nancière, 
en dépit d’un marché unique de taille assez comparable à celui 
des États-Unis. Toutefois, l’Europe ne manque pas d’épargne : 
le taux d’épargne des ménages de la zone euro dépasse 15 % du 
revenu disponible brut, soit 4 points de plus qu’aux États-Unis 
(11 %). Le dé�  consiste en l’allocation de cette épargne : la zone 
euro manque de fonds propres, qui sont essentiels pour permettre 
aux entreprises d’innover en raison du risque associé plus élevé. 
Le � nancement par fonds propres des sociétés non � nancières 
(SNF) ne représente que 85 % du PIB dans la zone euro, contre 
220 % du PIB aux États-Unis. 

L’Europe ne manque pas non plus d’investissements : en part du 
PIB, l’investissement total dans la zone euro est pratiquement 
le même qu’aux États-Unis. Mais l’investissement productif et, 
surtout, l’investissement innovant sont nettement inférieurs dans 
la zone euro.
Nous avons les ressources domestiques – talents, argent privé et 
le plus grand marché unique [à égalité avec les États-Unis]. Mais 
nous devons les mobiliser... et les récents changements interve-
nus aux États-Unis constituent – seul aspect positif – un puissant 
signal d’alarme.

Au cours des 26 dernières années, l’Europe a construit sa souve-
raineté monétaire à travers l’euro – qui est devenu un immense 
succès populaire. Le soutien du public pour notre monnaie parmi 
les citoyens européens atteint un point haut historique, à 83 %. 
Notre trajectoire de politique monétaire est également plus claire 
: pour la première fois depuis des années, nous sommes revenus 
vers la zone favorable du « 2-2 » . L’in� ation dans la zone euro est 
proche de notre cible de 2 % et notre taux directeur est � xé à 2 % 
depuis juin 2025 – soit un niveau nettement inférieur à celui des 
États-Unis ou du Royaume-Uni".

Discours de François Villeroy de Galhau
source : Banque de France

Le réveil économique de l’Europe 
se concrétise progressivement
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COTATIONS AU 16/10/25
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

Actions

Valeurs Régionales (variation 2025 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 077,00
6 105,38

47 672,67
46 253,31
5 605,03

+ 0,21%
+ 0,11%
- 0,13%
- 0,75%
- 0,79%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1667
0,8690
175,93
150,78

+ 0,44%
- 0,01%
- 1,02%
- 1,44%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,246
2,558

- 0,112
- 0,101

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,928
1,922
2,004
2,110
2,166

+ 0,004
+ 0,004
- 0,015
+ 0,007
- 0,050

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,016
2,639
2,846
3,333
4,190
3,985

- 0,078
- 0,165
- 0,165
- 0,175
- 0,148
- 0,139

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,29
0,92
1,21
1,66
3,13

4,23
3,48
3,61
4,02
4,62

1,93
1,92
2,16
2,57
3,16

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

32,98
76,83
13,17
16,83
35,90

597,90
92,80
26,20

119,80
313,15

2,05
-

44,30
33,45
90,30
84,28
55,56
16,12
29,57

120,40
11,70

+ 0,47
+ 0,30
- 0,04
+ 0,27
- 0,17
- 0,06
- 0,10
- 0,18
+ 0,15
+ 0,31
- 0,23

-
- 0,24
- 0,29
+ 0,05
- 0,10
+ 1,05
- 0,02
+ 0,09
+ 0,21
- 0,11

Courbes des taux de France

1,93

2,02
2,64 2,85

3,33
3,73 3,91

4,19 4,17

3,98
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Faire bouger un territoire rural, 
avec une faible densité de 
population et d’entreprises 

n’est pas chose aisée. Le Pays de 
Laon est étendu sur environ 320 km2 
ce qui nécessite une coordination 
particulière entre tous les acteurs 
du territoire. Surtout, avec une 
surface aussi grande, ces derniers 
ne se connaissent pas forcément. 
Cette configuration se retrouve 
dans d’autres territoires des Hauts-
de-France ce qui a incité la Région, 
depuis 2012, à organiser des salons 
Entreprises et Territoires. Dans 
l’Aisne, Laon, mais aussi Saint-Quen-
tin ou encore Soissons ont leur salon 
BtoB, généralement une fois tous 
les deux ans. L’objectif ? « Réunir le 
temps d’une journée, les acteurs éco-
nomiques de tout un territoire. Entre-
preneurs, élus et structures d’accom-
pagnement se retrouvent pour mieux 
se connaître, mieux se comprendre et 
développer ensemble l’activité éco-
nomique », détaille ainsi Sébastien 
Noizet, Directeur de Cabinet au sein 
de la Communauté de communes du 
Pays de Laon. C’est aussi l’occasion 
de mettre en relation deux publics : 
ceux qui cherchent à vendre des 
services et ceux qui cherchent à en 
acheter. « Cela concerne par exemple 
les services publics, les hôpitaux, qui 
peuvent avoir besoin de fournisseurs 
et d’idées », détaille-t-il.

Pour cela, différents ateliers et 
rencontres étaient organisés. « Les 
entreprises ont été informées qu’elles 
pouvaient s’inscrire à des speed 
dating. Le principe : cinq minutes 
par échange. Cela permet de ren-
contrer rapidement différents par-
tenaires et prestataires. » Et si sur 
le salon 90 acteurs économiques 
étaient représentés au registre du 
commerce de la CCI de l’Aisne, plus 
de 20 000 entreprises sont réperto-
riées. « Ici, les acteurs économiques 
viennent faire du sourcing », indique 
Nathalie Léger, conseillère Finance-
ment et Transmission à la CCI Aisne 
Hauts-de-France. 

RÉSEAUTAGE
« Ce type d’événement permet jus-

tement de croiser des acteurs écono-
miques importants, comme le direc-
teur territorial d’EDF ou le président 
de l’OPAL, également maire-adjoint 
de Saint-Quentin par exemple. L’in-
térêt du salon est de connecter ces 
acteurs économiques et de favoriser 
la mise en relation autour de projets 
concrets  : travaux, construction, élec-
tricité, etc. L’idée est de favoriser la 
rencontre entre les acteurs locaux qui 
ne se connaissent pas forcément, à la 
différence de territoires plus denses 
comme Reims, où il existe davan-
tage d’événements business », insiste 
Sébastien Noizet. 

Dans les allées, les visiteurs cir-
culent, échangent des cartes, dis-
cutent. Cynthia Voisin est dirigeante 
d’une agence de création graphique, 
installée sur Laon depuis plus de 
quinze ans, Links création gra-
phique. Sa présence sur le salon est 
motivée par un besoin de visibilité 
s’adressant aux acteurs du Laonnois 
mais aussi plus largement axonais.  
« Notre société s’adresse aux entre-
prises et aux collectivités. Nous tra-
vaillons beaucoup avec d’impor-
tantes structures dans le milieu de la 
culture et nous souhaitons toujours 
élargir notre panel de clientèle. » 
Aujourd’hui, la société créée des 
supports « print » même si de plus 
en plus, tout se passe sur le numé-
rique et les réseaux sociaux, pour 
lesquels elle propose également des 
formations. 

DES SECTEURS TRÈS VARIÉS
Un peu plus loin, c’est une société 

de transports basée à Soissons qui 
était venue rencontrer ses clients. 
Entreprise familiale et forte d’une 
flotte de plus de cinquante véhicules, 
Sellier Transport est dans un sec-
teur intermédiaire dans le domaine, 
puisqu’elle s’occupe de l’activité de 
messagerie, « entre le mono-colis et 
le camion complet », indique le pré-
sident de l’entreprise, Laurent Sellier. 
« Nous sommes dans un secteur très 
concurrentiel pour des marges qui 
s’amenuisent », déplore-t-il, préci-
sant que Sellier Transports distribue 
plus de 800 clients par jour, notam-
ment des vignerons. Une profession 
que Laurent Sellier espère encore 
conquérir au-delà du département 
de l’Aisne. 

Autre secteur représenté, celui de 
l’espace modulaire. Portakabin est 
une société britannique qui rayonne 
partout en France et notamment 
dans la Région Hauts-de-France.  
« Nous proposons des solutions 
modulaires, comme des salles de 
classes, de réunions ou des bureaux, 
de 10 à plusieurs centaines de m2... » 
présente Robert Carlier, Respon-
sable Commercial Location. Avec 
un panel très large – industrie, santé 
ou encore éducation – l’entreprise est 
en capacité d’intervenir en urgence. 
« Récemment, nous avons été appelés 
par le maire d’une collectivité qui a vu 
l’école s’affaisser suite à des travaux. 
Nous avons pu installer deux salles de 

classe en une semaine. » 
Les collectivités auxquelles s’adres-

saient plusieurs stands ont pu égale-
ment se renseigner sur les différents 
types de revêtements écologiques, 
notamment le béton décoratif et 
drainant. « Ce sont surtout des maîtres 
d’œuvre qui viennent se renseigner 
sur nos produits », explique Muriel 
Michalak, animatrice produits spé-
ciaux chez EQIOM, qui est présente 
sur de nombreux salons. « Les élus 
ignorent souvent que beaucoup de 
chantiers avec les matériaux adap-
tés vont pouvoir bénéficier de subven-
tions supplémentaires si elles utilisent 
les bétons drainants par exemple. » 
Les maîtres d’œuvre étaient aussi le 
public du stand tenu par le Groupe 
Mallet, entreprise rémoise de 80 
collaborateurs sur trois agences. À 
Laon, onze personnes y travaillent 
proposant des solutions complètes 
en rénovation et électricité. 

MOBILITÉ ET EMPLOI
Du côté des collectivités, la 

Régie des transports des Hauts-
de-France, RRT, était venue pro-
mouvoir ses services de mobilité, 
point souvent bloquant en termes 
de recrutement pour les entre-
prises aussi bien que pour les 
salariés, pour se rendre sur un lieu 
de travail dans un secteur rural.  
« On est très présent sur les salons pour 
l’emploi, notamment auprès d’un 
public jeune. Nous souhaitons faire 

connaître nos services aux alternants 
par exemple qui sont amenés à faire 
des trajets différents entre leur école 
et leur entreprise d’apprentissage. » 
Tableau en main, Eva Thomas, Res-
ponsable marketing et communica-
tion indique par exemple qu’il existe 
une ligne régulière pour relier Reims 
à Soissons : « Beaucoup de jeunes 
en internat à Reims l’empruntent. » 
Enedis aussi était installé sur le salon 
pour faire connaître ses métiers.  
« Nous avons beaucoup d’enjeux dans 
le monde de l’énergie, beaucoup aussi 
de nouveaux métiers qui ne trouvent 
pas preneurs par manque de can-
didats », regrette Éric Gennot qui 
rappelle qu’Enedis recrute du BAC 
au BAC +5 avec une forte prégnance 
pour les métiers autour de la data.  
« Nous sommes le deuxième fournis-
seur de data au niveau européen. »

Avec plus de 650 visiteurs, cette 
rencontre venait rappeler que  
« l’économie laonnoise est dyna-
mique, même si, comme partout, le 
climat reste attentiste. Le territoire ne 
compte pas d’entreprises industrielles 
de très grande taille, ce qui limite les 
chocs économiques. Les TPE et PME 
ont une capacité d’adaptation plus 
forte. Il y a une forme de résilience ter-
ritoriale liée à la taille humaine des 
structures », croit Sébastien Noizet 
qui donne rendez-vous dans deux 
ans pour une quatrième édition.  

Nastasia Desanti

Synergies et collaborations  
au salon Entreprises  
et Territoires à Laon 

Attractivité. Fort du succès de ses deux premières éditions, le Salon Entreprises et 
Territoires a fait son retour à Laon avec une édition placée sous le signe du « Territoire 

Positif », marque d’attractivité du Pays de Laon. Un peu plus de 90 acteurs étaient présents : 
institutions, organismes bancaires, de formations, entreprises.  

Beaucoup de monde dans les allées du Boulodrome de Laon, au sein duquel était 
organisé le salon, et où plus de 650 visiteurs étaient attendus sur la journée. 

N
D

Cynthia Voisin dirige une agence de communication visuelle. Sa présence sur le 
salon était motivée par la volonté d’élargir son panel de clients qui cherchent à 
communiquer aussi bien sur des brochures que via des supports digitaux. 

N
D
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Labellisé fin 2023, le Territoire 
d’Industrie du Pays de Châlons 
regroupe Châlons Agglo et les 

Communautés de Communes de la 
Région de Suippes et de la Moivre à 
la Coole. Le programme Territoires 
d’Industrie lancé par l’Etat en 2018 
vise, comme son nom l’indique, à 
favoriser la réindustrialisation des 
territoires via une étroite collabora-
tion entre les collectivités locales et 
l’Etat. Pour le deuxième comité de 
pilotage du TI du pays de Châlons, 
le Préfet de la Marne, Romain Royet, 
a teinté d’optimisme son discours 
en direction des acteurs du pro-

gramme : « De façon générale, certes 
nous avons des difficultés, certes nous 
pouvons avoir des inquiétudes, mais 
regardons les fondamentaux de ce 
pays, regardons ce qu’on est capable 
de faire ensemble ». Pour le Préfet, « 
nous avons quand même une écono-
mie qui continue de croître alors que la 
population commence à se contracter. 
Nous avons une économie qui croit un 
peu plus que la moyenne européenne, 
et nous avons un taux de chômage qui 
est certes élevé, mais qui tend à se rap-
procher de quelque chose qu’on appel-
lerait le taux de chômage frictionnel 
(ou chômage naturel, ndlr). Et notre 

sujet c’est quand même d’abaisser ce 
taux de chômage frictionnel ». 

Le Préfet de la Marne rappelle 
d’ailleurs que, de façon macroéco-
nomique, la désindustrialisation a 
progressivement cessé au cours des 
dernières années. « Nous n’avons pas 
encore redémarré autant qu’on vou-
drait, mais il y a des choses tout à fait 
intéressantes : il y a des filières dans ce 
pays, dans cette région qui ont voca-
tion à en tirer quantité d’autres et sur 
lesquelles on peut compter. Je pense 
évidemment à la Défense, je pense 
évidemment à l’Aéronautique qui vont 
irriguer tout un territoire. Mais il y en a 
d’autres, il y a des entreprises aussi qui 
produisent des produits moins déloca-
lisables, comme dans le bâtiment par 
exemple ». 

La Marne, souligne Romain Royet, 
peut s’appuyer sur des traditions 
industrielles, sur des capacités de 
foncier, de foncier neuf et de recy-
clage foncier. Un travail réalisé avec 
les élus pour allier sobriété en matière 
de consommation foncière et capa-
cité d’accueillir une entreprise qui 
veut s’implanter dans ce territoire 
ou une entreprise du territoire qui 
veut s’agrandir. S’inspirant du prix 
Nobel d’Economie Philippe Aghion 
et sa théorie de la croissance, le Pré-
fet rappelle l’importance de l’innova-
tion sur le territoire châlonnais pour 
pouvoir créer les bonnes rencontres, 
accueillir des entreprises de rupture, 
faire de l’intelligence collective et 
trouver des modalités d’implantation 
d’entreprises innovantes. « Territoires 

d’industrie, c’est aussi l’occasion de 
réfléchir à la façon dont on accueille 
l’innovation et dont on la promeut 
dont on confronte les intelligences 
pour faire un peu de d’intelligence 
collective en se rencontrant ». Filant 
la métaphore tennistique, Romain 
Royet appelle alors tous les acteurs 
à « monter  ensemble sur toutes les 
balles ».

MUTUALISER LES BONNES  
PRATIQUES

Cheffe de projet Territoires d’Indus-
trie au sein de la direction du Déve-
loppement Economique, Sandrine 
Poinsenet rappelle que le programme 
s’articule autour de quatre axes stra-
tégiques sur le territoire châlonnais 
: la transition écologique, la problé-
matique foncière, les compétences et 
les formations et l’innovation. « Sur le 
Pays de Châlons, notre objectif est bien 
de monter une communauté indus-
trielle, de rayonner sur le pays entier, 
d’accompagner individuellement les 
industriels, mais aussi de travailler col-
lectivement des problématiques et des 
besoins tout en proposant des actions. 
Territoires d’industrie se veut au plus 
près des industriels », explique-t-elle. 
La cheffe de projet a ainsi effectué 28 
visites en industrie sur les trois com-
munautés de communes concer-
nées et organisé trois événements 
dédiés. « En lien avec les services de 
la Région, des collectivités, de Marne 
Développement, de France Travail… 
nous  assurons une grande circulation 
d’informations pour mutualiser les 

bonnes pratiques, identifier  les erreurs 
et mettre en garde sur les freins, c’est 
vraiment une force coordonnée ». 

Parmi les actions menées, un tra-
vail important a été effectué sur 
les requalifications des friches.  
« La friche du site Tereos a été reprise 
par GR Agri, qui travaille autour du 
monde de la pomme de terre, avec une 
dizaine d’emplois prévus cette année, 
une dizaine l’année prochaine et un 
potentiel de progression », explique 
Arnaud Van Sante, directeur adjoint  
de l’agence de développement éco-
nomique de Châlons Agglo. La 
friche militaire Corbineau est elle 
aussi concernée par un projet. « Le 
travail avance sur la reprise, nous 
avons sollicité l’État pour le rachat et 
nous sommes dans l’attente de l’étude 
finale pour vérifier les risques de qua-
lité, mais c’est un projet qui est sur les 
rails et qui devrait avancer », souligne 
Arnaud Van Sante qui poursuit sur 
une note optimiste là encore : « Il y a 
quand même un mouvement global 
sur le territoire puisque nous avons 
inversé la tendance par rapport aux 
années 2010-2019 où il y avait une 
baisse globale de l’emploi industriel : 
nous repartons sur une tendance à 
la hausse de l’emploi industriel sur le 
territoire ». 

Pour rappel, Territoires d’Industrie 
Pays de Châlons concerne 89 com-
munes, 96 400 habitants,  110 éta-
blissements industriels employeurs et  
2 740 emplois. 

 
Benjamin Busson 

Industrie. Le programme Territoires d’Industrie lancé par l’Etat en 2018 et en 2023 dans la Marne, vise à favoriser la réindus-
trialisation des territoires grâce à une étroite collaboration entre les collectivités locales et l’Etat.   

Territoires d’Industrie : des premiers 
résultats sur fond d’optimisme 

Le Préfet de la Marne Romain Royet a appelé les acteurs du programme à réfléchir 
à la manière dont ils peuvent solliciter l’innovation et l’intelligence collective pour 
faire avancer l’industrie sur le territoire. 

BB

Aisne
La déchetterie de Flavigny-
le-Grand-et-Beaurain va être 
entièrement reconstruite

La déchetterie de Flavigny-le-Grand-et-Beaurain, mise 
en service en 2000, va être entièrement réhabilitée. 
Jugé saturé et non conforme par la DREAL, le site, qui 
accueille plus de 28 000 visites par an et 3 000 tonnes de 
déchets, ne répond plus aux besoins actuels. Les élus de 
la Communauté de communes Thiérache Sambre et Oise 
ont voté la reconstruction complète de l’équipement. Une 
consultation pour désigner le maître d’œuvre est en cours, 
avant la recherche de financements. 

Aisne
Canal Seine-Nord : une 
enquête publique lancée pour 
les futurs aménagements à 
Nesle

Une enquête publique environnementale sera ouverte le 
13 octobre à Nesle, Rouy-le-Petit et Languevoisin-Quiquery 
dans le cadre du projet Canal-Seine-Nord-Europe. Elle porte 

sur le « rétablissement » de la voie ferrée Amiens–Laon, 
avec la construction d’un pont ferroviaire de 77 mètres, 
d’un viaduc de 900 mètres et d’un ouvrage d’accès au futur 
port de Nesle. Les travaux, prévus pour 2026, dureront trois 
ans et incluront une vaste compensation écologique sur 8,6 
hectares. 

Marne
Cession de l’ancien bâtiment 
de l’INSPE de Châlons-en-
Champagne

Réunis en session plénière ce vendredi 17 octobre, les 
élus départementaux ont voté à la majorité la cession de 
l’ancien site de l’Institut national supérieur du professorat 
et de l’éducation (INSPE), situé 1 boulevard Victor Hugo à 
Châlons-en-Champagne, pour un montant de 720.000 €.

Restitué au Département par l’Université de Reims 
Champagne-Ardenne (URCA) en 2023, ce site, d’une 
superficie de 8 174 m² comprenant notamment un bâtiment 
principal de trois niveaux, un gymnase et la maison dite  
« Paradou », représente un emplacement stratégique au 
cœur de Châlons-en-Champagne.

Afin d’assurer une reconversion ambit ieuse et 
cohérente avec les enjeux d’attractivité du centre-ville, 
le Département a lancé en 2024 une procédure d’appel à 

candidatures ouverte. L’objectif : retenir un projet porteur 
de valeur économique, touristique et patrimoniale.

Trois offres ont été déposées en janvier 2025. À l’issue d’un 
travail de concertation mené avec la Ville de Châlons-en- 
Champagne, c’est le projet d’IDéel (groupe Rabot Dutilleul) 
qui a été retenu par les élus départementaux.

Le groupement Rabot Dutilleul-IDéel / Sofra / Plurial 
Novilia prévoit ainsi une réhabilitation complète du site 
pour y créer :

-	 un hôtel 4 étoiles de 81 chambres exploité par le 
groupe Sofra, doté d’un spa, d’une piscine, d’un restaurant, 
d’une salle de sports et d’une guinguette ;

-	 un programme résidentiel intergénérationnel de 
47 logements sociaux, porté par Plurial Novilia.

Ce projet conjugue préser vation du patr imoine, 
qualité architecturale, mixité des usages et impact 
économique durable. « Cette opération illustre la volonté 
du Département de la Marne d’agir concrètement pour la 
vitalité de ses territoires. En valorisant notre patrimoine 
et en soutenant des projets d’investissement porteurs 
d’activité et d’emploi, nous contribuons au dynamisme 
du centre-ville de Châlons-en-Champagne. C’est une belle 
démonstration de notre capacité à conjuguer attractivité 
et intérêt général avec l’ensemble de nos partenaires », 
souligne Jean-Marc Roze, président du Département de la 
Marne.

Avec cette cession, le Département poursuit une politique 
active de mise en valeur de son patrimoine immobilier et 
affirme sa contribution à une dynamique urbaine durable 
au bénéfice des habitants.

En
 br
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Opinions

Le 15 octobre  2025

Le discours de politique générale du Pre-
mier ministre n’a pas permis de tracer des 
perspectives précises sur la façon dont le 
pays va pouvoir sortir des multiples crises qu’il 
affronte mais il a mis l’accent sur la méthode 
pour y parvenir.

 
Face aux dérives politi-

ciennes et aux blocages parle-
mentaires qui en ont découlé, 
il a proposé une nouvelle pra-
tique du pouvoir, de nature à 
favoriser le compromis. L’U2P 
ne peut que s’en féliciter dans 
la mesure où la priorité entre 
toutes est de voter un budget 
et un budget de la Sécurité 
sociale pour 2026. Rien ne 
serait pire que de prolonger 
l’instabilité actuelle alors que 
les entreprises et l’ensemble des acteurs éco-
nomiques ont besoin d’une direction, de déci-
sions et de visibilité.

 
La suspension de la réforme des retraites 

n’est pas une bonne nouvelle pour le pays 
car elle va aggraver la dérive des comptes 
sociaux. L’U2P considère que cette décision 
devra rester transitoire et qu’il faudra inévi-

tablement dans un proche avenir augmenter 
l’âge légal de la retraite afin d’assurer la péren-
nité des régimes. En outre, cette suspension 
n’est acceptable que dans la mesure où elle 
doit permettre de dégager les majorités néces-
saires à l’adoption des textes de loi.

 

L’U2P s’interroge sur la réalité des baisses 
d’impôts annoncées par le Premier ministre 
en direction des PME. La baisse de la CVAE 
va dans le bon sens mais elle ne concernera 
que les entreprises qui réalisent un chiffre 
d’affaires supérieur à 500.000 euros.

 
L’U2P accueille favorablement la Confé-

rence sur les retraites et le travail et prendra 

toute sa part aux travaux qui seront soumis 
aux partenaires sociaux.

 
L’U2P salue la façon dont le Premier ministre 

souhaite remettre la valeur travail au cœur 
de notre pacte social. Cette direction rejoint 
pleinement la volonté de l’U2P d’améliorer 

le pouvoir d’achat des Français 
qui sont au travail : artisans, 
commerçants, professionnels 
libéraux, salariés…

 
Enfin, l’U2P sera particu-

lièrement vigilante à ce que 
les mesures du projet de loi 
de finances et du projet de loi 
de financement de la sécurité 
sociale ne déséquilibrent pas 
les entreprises de proximité, et 
s’opposera à une nouvelle remise 
en cause de l’accompagnement 
des entreprises qui forment des 

apprentis. L’apprentissage ne peut pas être 
une variable d’ajustement budgétaire.

 
Michel Picon ajoute : « J’ai envie de dire : 

chiche ! Partons à la recherche de ces compro-
mis qui nous manquent tant et qui empêchent 
nos entreprises d’investir, d’embaucher et de 
se développer. Nous avons collectivement une 
obligation de résultat. »

le regard de Faro.

Le coût du futur
Qu’en penser ? Alors que la France vient 
de décrocher le Prix Nobel d’Economie en 
la personne de Philippe Aghion, comment 
expliquer que tout le monde s’en félicite 
ou le cite, mais que personne n’écoute 
et n’applique ses préconisations ? Si le 
Nobel d’Economie n’est pas synonyme 
d’infaillibilité absolue en matière de 
raisonnement, il est mondialement 
entendu que son lauréat est récompensé 
pour la qualité de ses travaux et que 
ceux-ci soient en mesure d’apporter 
des solutions pragmatiques à un pays 
en proie à un endettement abyssal. « Il 
faut produire pour distribuer », martèle 
d’ailleurs l’économiste, dans un propos 
désarmant de logique. Une logique, 
justement, qui n’est pas partagée par tous. 
Prélèvements obligatoires records + 
dépenses records = endettement record. 
Cette addition aux allures de mauvaise 
blague devrait alerter tout responsable 
politique digne de ce nom et, par 
ruissellement, tenter de mobiliser les 
citoyens dans la cause du désendettement. 
Au lieu de quoi, l'on assiste, ébahis, au 
concours Lépine des propositions les plus 
désespérantes (désespérées) pour tenter 
d’accéder au pouvoir. Le pouvoir plutôt 
que l’intérêt commun, le chaos plutôt 
que la stabilité. Démission du Président, 
dissolution de l’Assemblée nationale, 
censure du gouvernement… chacun y 
va de son idée de génie pour accélérer 
le calendrier politique au mépris des 
Français. 
Quant à l’épisode du chantage à la 
censure sur fond de réforme des retraites, 
au-delà du coût exorbitant (500 millions 
d'euros en 2026, 3 milliards d'euros en 
2027 et 5,8 milliards d'euros en 2035) il 
est un véritable  bras d'honneur envoyé 
aux travailleurs nés après 1965, à qui 
l'on demandera ensuite de payer la note. 
Une de plus. Une de trop ? Les Français 
jugeront. 

Benjamin Busson

Communiqué de L'U2P, Union des entreprises de proximité     

Discours de politique générale  
du Premier ministre : " chiche ! "

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
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Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles
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aux débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites 
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" Rien ne serait pire que de prolonger 

l’instabilité actuelle alors que les entreprises 
et l’ensemble des acteurs économiques ont 
besoin d’une direction, de décisions et de 

visibilité. " 
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L’administration a commenté l’exoné-
ration des dons familiaux pour l’achat 
ou la rénovation de la résidence prin-

cipale du donataire instituée par la loi de 
finances pour 2025.

La mesure est temporaire, les sommes 
devant être versées entre le 15 février 
2025 et le 31 décembre 2026.
• Les dons sont exonérés de droits de 
mutation dans la limite de 100 000 
euros par un même donateur à un 
même donataire, et de 300 000 euros 
par donataire.
Le donataire doit être un descendant 
(ou un neveu à défaut de descendance).
• Le don doit être affecté dans les six 
mois à l’acquisition de la résidence 
principale du donataire (en pleine pro-
priété, en usufruit ou en indivision). Le 
don peut aussi être utilisé à la rénova-
tion énergétique de la résidence prin-
cipale lorsqu’elle est éligible à « MaPri-
meRénov’ ».
Il peut s’agir d’un immeuble neuf ou 
en l’état futur d’achèvement, immeuble 
collectif ou maison individuelle. Le 
logement acquis ou rénové peut aussi 
être donné en location à titre de rési-
dence principale.

• Le don ne peut pas servir à la construc-
tion de la résidence principale, ni à 
l’acquisition d’un terrain à bâtir pour y 
construire la résidence principale
En cas d’acquisition en l’état futur 
d’achèvement, l’exonération peut s’ap-
pliquer dès lors que l’acte authentique 
d’achat est conclu dans les six mois du 

versement du don, peu importe que les 
sommes soit affectées aux paiements 
plus de six mois après.

BOI-ENR-DMTG-20-20-20, 4 septembre 
2025 ; Code général des impôts, article 
790 A bis

Fiscal. La loi de finances pour 2024 a simplifié les dispositifs existants en créant un 
nouveau programme unique, baptisé « France Ruralités Revitalisation ».

Exonération des dons pour 
l’achat de la résidence 

En
 br

ef

Une instruction minis-
térielle précise l’action 
des inspecteurs du tra-

vail et procureurs de la Répu-
blique en matière d’accidents 
du travail.

• Il est recommandé aux ins-
pecteurs du travail de verbali-

ser plus largement les infrac-
tions aux règles de sécurité 
dans les cas les plus graves, 
même en l’absence d’accident, 
en s’attachant particulière-
ment aux risques de chutes 
de hauteur, d’utilisation des 
équipements de protection, de 
formation à la sécurité, d’ex-

position aux agents toxiques, 
de protection des jeunes tra-
vailleurs et des intérimaires.

• En l’absence d’accident du 
travail, la transaction pénale 
doit être privilégiée. Cette 
procédure vise les infractions 
aux règles de protection pour 

les travaux de bâtiment et du 
génie civil, aux normes des 
installations sanitaires, à la 
restauration et à l’héberge-
ment, lorsqu’elles sont sanc-
tionnées par un emprisonne-
ment inférieur à un an. Elle 
permet d’imposer l’obligation 
de faire cesser l’infraction, 
d’éviter son renouvellement 
ou de se mettre en confor-
mité avec la réglementation. 
Le paiement d’une amende 
transactionnelle éteint l’ac-
tion publique (Code du travail, 
articles L 8114-4 et suivants).

• En cas d’accident du tra-
vail grave ou mortel, il est 
recommandé de poursuivre 
l’ensemble des responsables : 
l’employeur et toutes les per-
sonnes impliquées, qu’elles 
soient ou non en relation 
contractuelle, licite ou illicite 
(maître d’ouvrage, sous-trai-
tants illicites, faux travailleurs 
indépendants).

Instruction du ministère du 
Travail et du ministère de la 
Justice du 10 juillet 2025

Social. Les cotisations et contributions sociales des travailleurs indépendants ont été 
calculées pour 2025 selon les modalités habituelles.

Lutte contre les accidents  
du travail
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Juridique
Nouveau régime de 
MaPrimeRénov’

Après une suspension des aides MaPri-
meRénov’ pour la Rénovation d’ampleur, un 
nouveau régime s’applique à compter du 30 
septembre 2025.

Les travaux de rénovation d’ampleur sont 
ceux permettant une progression d’au moins 
deux classes du diagnostic de performance 
énergétique (DPE).

• Le dispositif est désormais recentré sur les 
ménages « très modestes » et « modestes » 
et les logements les plus énergivores, classés 
E, F ou G.
Le nombre de nouveaux dossiers de Réno-
vation d’ampleur sera limité à 13 000 jusqu’à 
la fin 2025. Dans un premier temps, seuls les 
ménages très modestes pourront déposer un 
dossier. Par la suite, selon le nombre de dos-
siers déposés, les aides seront accessibles 
aux ménages modestes.

• A compter du 30 septembre, le plafond 
des dépenses éligibles est abaissé. Jusqu’à 
présent, le plafond était fixé à 70 000 euros 
lorsque les travaux permettaient  de progres-
ser d’au moins quatre classes du DPE.
Le plafond est réduit à 40 000 euros pour une 
progression de trois classes du DPE et de 
30 000 euros pour une progression de deux 
classes.
Par ailleurs, le nouveau régime supprime le 
bonus de subvention de 10 % pour les loge-
ments classés F ou G et pour lesquels les 
travaux permettaient d’atteindre au moins 
la classe D.

• Le montant des aides varie en fonction du 
revenu fiscal du ménage, de 35 % à 90 % du 
montant des travaux. Un taux unique de 45 
% est désormais fixé pour les ménages aux 
ressources intermédiaires et de 10% pour les 
ménages aux ressources supérieures. 

Décret n° 2025-956 du 8 septembre 2025
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ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marchés de travaux suite à consultation en date du 13 juin 2025 

Rénovation de 30 logements et 1 local associatif
5 rue Louis Hanot  -  08000 CHARLEVILLE - MEZIERES 

Maître d’Ouvrage : ESPACE HABITAT, 7 avenue du Maréchal Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex.
ATTRIBUTION DES TRAVAUX :
ENTREPRISES ; LOTS ; PRESTATIONS ; MONTANT TRAVAUX HT :
 -  ZUCCARI ; 01 ; SERRURERIE ; 68.780.00 ;
 -  EFIBAT ; 02 ; MENUISERIES EXT. / FERMETURES ; 148.898.00 ;
 -  EFIBAT ; 03 ; PORTES PALIERES ; 26.665.00 ;
 -  BRUNET BONNANGE ; 04 ; VMC / PLOMBERIE / CHAUFFAGE / GAZ ; 144.713.00 ;
 -  MURS PEINTS ; 05 ; ITE / PEINTURES EXT. ET INT. ; 358.792.10 ;
 -  COPHIGNON ; 06 ; ETANCHEITE ; 66.339.08.

M2510883

ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marchés de travaux  
suite à consultation en date du 14 mai 2025

 

Rénovation de 12 pavillons   
217 D à P avenue Carnot  - 

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
 

Maître d’Ouvrage  : ESPACE HABITAT 7 Avenue du Maréchal Leclerc 
08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex.

ATTRIBUTION DES TRAVAUX :
ENTREPRISES  -  LOTS  -  PRESTATIONS  -  MONTANT TRAVAUX HT
 -  RECONSULTATION  -  01  -  aménagements extérieurs / terrassements / 

espaces verts  -  /
 -  ARTI PRODUCTION  -  02  -  serrurerie  -  62.340,00
 -  COPHIGNON  -  03  -  chauffage / VMC / GAZ  -  68.837,69
 -  LES ARTISANS DU BOIS  -  04  -  menuiseries int et ext / fermetures  -  

95.747,00
 -  APE  -  05  -  ITE / PEINTURES EXT. ET INT.  -  187.042,75
 -  DUTERQUE MAUPETIT  -  06  -  démoussage de couverture  -  zinguerie  -   

107.472,00
M2510884

Avis d’attribution

SA HLM MON LOGIS  -  Groupe Action Logement 

Aménagement bâtiment existant en 4 logements et construction de 6 logements 
neufs, 34 avenue Jean - Casimir Perier  -  10400 NOGENT SUR SEINE 

Avis d’attribution - Marché de travaux 

Procédure adaptée, suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019 
NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE  : SA HLM MON LOGIS  -  Groupe Action Logement, au capital de 37 258 

683,95€, inscrite au RCS sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE.
Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
OBJET DU MARCHE : La présente consultation concerne les travaux suivants : NOGENT SUR SEINE  -  GR 2005  -  1081
Aménagement bâtiment existant en 4 logements et construction de 6 logements neufs.
Les travaux se situent à l’adresse suivante : 34 avenue Jean - Casimir Périer  -  10400 NOGENT SUR SEINE.
Type de marché de travaux : 1/Exécution
Critère d’attribution retenue : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de pondération 

énoncés dans le règlement de consultation.
Date d’attribution : 07/07/2025.
LOT N° ; INTITULE LOT ; NOM ; CODE POSTAL ; VILLE ; MONTANT € HT :
 -  1 ; VRD ; GOUVERNE ; 77160 ; POIGNY ; 230.000 ;
 -  2 ; FONDATIONS SPECIALES ; SONDEFOR ; 86800 ; SAINT JULIEN L’ARS ; 113.532 ;
 -  3 ; GROS OEUVRE  -  DEMOLITION ; CASA CONSTRUCTION ; 10100 ; ROMILLY SUR SEINE ; 336.235.16 ;
 -  4 ; CHARPENTE  -  BARDAGE BOIS ; SARL DEQUIROT CHARPENTE ; 77460 ; CHAINTREAUX ; 111.257.08 ;
 -  5 ; SERRURERIE ; PRESTA METAL ; 10400 ; FONTAINE MACON ; 93.167.32 ;
 -  6 ; COUVERTURE TUILE ; ARTISANS COUVREURS DE CHAMPAGNE ; 10270 ; LUSIGNY SUR BARSE ; 97.871.55 ;
 -  7 ; MENUISERIE BOIS EXTERIEURE ; LAMBERT MENUISERIE ; 10130 ; SAINT PHAL ; 37.070 ;
 -  8 ; MENUISERIE PVC ; SECABAT ; 10600 ; LA CHAPELLE SAINT LUC ; 32.790.44 ;
 -  9 ; MENUISERIE INTERIEURE ; SECABAT ; 10600 ; LA CHAPELLE SAINT LUC; 94.908,79 ;
 -  10 ; PLATRERIE  -  FAUX PLAFONDS ; AMANCIO ; 10100 ; ROMILLY SUR SEINE ; 172.150.11 ;
 -  11 ; CARRELAGE ; MARIO FARIA ; 10100 ; ROMILLY SUR SEINE ; 69.331.10 ;
 -  12 ; PEINTURE  -  SOLS SOUPLES ; DEFRANCE ; 10700 ; ARCIS SUR AUBE ; 85.928.51 ;
 -  13 ; ELECTRICITE ; SOLELEC ; 10300 ; MACEY ; 84.900 ;
 -  14 ; PLOMBERIE SANITAIRE ; DENIS ; 10400 ; NOGENT SUR SEINE ; 62.672.92 ;
 -  15 ; CHAUFFAGE  -  VENTILATION ; RCG ; 10600 ; LA CHAPELLE SAINT LUC ; 59.846.65 ;
 -  16 ; CLOTURES  -  ESPACES VERTS ; AG NET ; 10300 ; SAINTE - SAVINE ; 13.466.02 ;
 -  17 ; DESAMIANTAGE ; PREMYS ; 68310 ; WITTELSHEIM ; 12.640.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 16/10/2025.

Le Directeur Général, Serge LAURENT
M2511138
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Procédures adaptées

Commune de Epense
 

AAPC / Marché travaux / Marché d’exécution
 

Pouvoir adjudicateur : Commune de Epense  -  3, rue de la Gravelle  -  51330 EPENSE. Tél : 03.26.60.88.87  -  Email : 
mairie.epense@orange.fr

Procédure adaptée conformément au Code de la Commande Publique.
Caractéristique du marché : Requalification de la rue de la Gravelle et de la rue Basse.
Lot 1 : Voirie et réseaux divers  -  variantes autorisées
Date de réception des offres : vendredi 14 novembre 2025  -  12 H 00
Modalité d’obtention du dossier : https://www.marches - securises.fr (signature électronique non obligatoire).

M2510949

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1. MAITRE D’OUVRAGE  : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES 
CEDEX.

2. PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée  -  consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ : Rénovation de 24 pavillons. 1 - 6 / 9 - 12 / 18 - 21 Blériot   -  7 - 8 Boucher   -  13  - 17 St Exupéry  

-  22  - 23 Daurat  -  24 Bastié MONTHERMÉ.
4. NATURE DES LOTS :
Lot n° 1 : Menuiseries intérieures et extérieures / Fermetures ;
Lot n° 2 : ITE / Peinture ;
Lot n° 3 : Chauffage / VMC ;
Lot n° 4 : Couverture ardoise / Zinguerie ;
Lot n° 5 : Serrurerie.
5. DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global est fixé à 11 mois dont 1 mois de préparation.
6. MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER  : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.

espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas 
télécharger le dossier de facon anonyme.

7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES  : Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.
espacehabitat.fr , rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 06 novembre 2025 à 11h30.

8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions 
de prix et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.

9. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir Règlement de Consultation.
10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à 

partir du profil d’acheteur d’ESPACE HABITAT  : www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES 
PUBLICS.

11. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : Le mardi 14 octobre 2025.
M2511028

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1  -  MAITRE D’OUVRAGE  : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M. 7, Avenue Leclerc 08013 CHARLEVILLE MEZIERES 
Cedex.

2  -  Procédure de passation : Procédure adaptée  -  consultation ouverte.
3  -  Objet du marché : Rénovation de 15 pavillons  -  2 à 30 rue BIZET  -  08330 VRIGNE AUX BOIS.
4  -  Nature des lots :
 -  Lot n° 1 : MENUISERIES EXTERIEURES / FERMETURES / PORTES
 -  Lot n° 2 : CHARPENTE / COUVERTURE / ZINGUERIE
 -  Lot n° 3 : ITE / PEINTURE / NETTOYAGE
 -  Lot n° 4 : PLOMBERIE / CHAUFFAGE / VMC
 -  Lot n° 5 : SERRURERIE / BAL
5  -  Délais d’exécution :  Le délai global est fixé à 10 MOIS dont 1 mois de préparation.
6  -  Modalités d’obtention du dossier : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr 

rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier 
de facon anonyme.

7  -  Date limite de réception des offres : Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr , 
rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 13 NOVEMBRE 2025 à 11h30.

8  -  Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions 
de prix et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.

9  -  Délai de validité des offres : voir Règlement de Consultation.
10  -  Renseignements complémentaires : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du 

profil d’acheteur d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr , rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11  -  Date d’envoi de l’Avis de Publication : le 10 octobre 2025.

M2510898 Appel d’offres ouvert

HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

TROYES (10000)  -  REHABILITATION DE 126 LOGEMENTS  -  RUE DE LA 
BERTAUCHE, AVENUE PASTEUR ET RUE DES FOSSES PATRIS GR 8353

 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Marché de travaux
AOO Suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019

 

1  -  NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37 258 683,95 €, inscrite au RCS sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44, Avenue Gallieni, 10300 
SAINTE SAVINE

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2  -  MODE DE PASSATION : marché de travaux passé selon une procédure AOO suivant le code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3  -  OBJET DU MARCHE  : La présente consultation concerne les travaux suivants  : REHABILITATION DE 126 

LOGEMENTS
Les travaux se situent à l’adresse suivante : RUE DE LA BERTAUCHE, AVENUE PASTEUR ET RUE DES FOSSES 

TROYES (10000)
Type de marché de travaux : 1/Exécution
Lots concernés :
LOT 1 ITE
LOT 2 COUVERTURE
LOT 3 ETANCHEITE
LOT 4 MENUISERIES
LOT 5 METALLERIE
LOT 6 ELECTRICITE
LOT 7 VENTILATION
LOT 8 PLOMBERIE SANITAIRE
LOT 9 ISOLATION
LOT 10 PEINTURE
LOT 11 CARRELAGE FAIENCE CLOISON
LOT 12 SOL
LOT 13 MACONNERIE VRD
Visite du site : Détail dans le règlement de consultation.
4  -  DELAI D’EXECUTION  : Le délai d’exécution global est fixé à 20 MOIS à compter de la notification de l’ordre 

de service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en FEVRIER 2026. 
Préparation de chantier : 30 jours.

5  -  MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site www.
marches - securises.fr

6  -  MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 
www.marches - securises.fr

7  -  DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 10 NOVEMBRE 2025 à 12H00
8  -  JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : se reporter au règlement de la consultation
9  -  DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours
10  -  CRITERES D’ATTRIBUTION  : Offre économiquement la plus avantageuse et selon les critères de sélection 

énoncés dans le règlement de consultation.
11  -  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
  -  Renseignements administratifs auprès de Angélique CHEVALLIER  -  03.25.70.94.81  -  achevallier@mon - logis.fr
  -  Renseignements techniques auprès de Christophe DELOT  -  06.29.11.54.26  -  cdelot@mon - logis.fr
12  -  DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 10/10/2025

Le Directeur Général, Serge LAURENT
M2510929

ASA de CUCHERY (51)
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Procédure adaptée (application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 4 
 du Code de la commande publique)

 

I. OBJET DU MARCHE : Travaux d’aménagement hydraulique des coteaux viticoles.
II. LIEU D’EXECUTION : Coteau de la commune de Cuchery (51).
III. DELAI PREVISIONNEL D’EXECUTION : 6 mois.
IV. DEMARRAGE PREVISONNEL DES TRAVAUX : 1er semestre 2026.
V. DECOMPOSITION EN LOT ET EN TRANCHE :
1 seule tranche : 8 chemins à réaliser sur 3 coteaux
Pas d’allotissement
VI. CONSISTANCE DES PRESTATIONS : (ordre de grandeur des travaux)
Réalisation de chemins en pavés alvéolaires en béton sur structure drainante
 -  L’ensemble : environ 3.700 ml.
VII. LIEU OU L’ON PEUT DEMANDER LE DOSSIER DE CONSULTATION :
Il ne sera pas remis de dossier papier.
Le dossier peut être téléchargé gratuitement sur le site : www.marches - securises.fr.
VIII. DATE LIMITE ET CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES :
Les offres doivent impérativement parvenir pour le 6 novembre 2025 à 12h00.
Les candidats transmettront leur offre par voie dématérialisée à l’adresse suivante :
www.marches - securises.fr.
Les modalités et conditions de remise des offres sont fixées au règlement de consultation.
IX. CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de choix énoncés ci - après suivant la 

pondération indiquée :
 -  Prix (40%) ;
 -  Valeur technique de l’offre (60%).
X. RENSEIGNEMENTS :
Les renseignements d’ordre administratif et technique pourront être obtenus auprès du maître d’oeuvre  :  CEREG 

Pays de Champagne
2 rue Jules Méline  -  51430 Bezannes  -  Tél : 06.09.71.61.88.
M. Benoît ANDRIEUX  -  E - mail : b.andrieux@cereg.com.
XI. DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : le 09.10.2025.

Le President : David Levasseur
M2510887
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SELARL Thierry COLLET

Séverine LUNEAU
Commissaires de Justice Associés

IVOIRE FRANCE - REIMS
HOTEL DES VENTES

DE LA PORTE DE MARS
25 rue du Temple - 51100 REIMS

Tél. : 03.26.47.32.59
Fax : 03.26.40.44.87

E-mail : contact@hdvreims.fr
www.interencheres.com/51002

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Mercredi 13 octobre 2025 à 14h
A la requête de Me RAULET, après Liquidation judiciaire de la SARL AUDINOT ET FILS.

Vente en LIVE : www.interencheres.com/51002 

BOUCHERIE  -  CHARCUTERIE
3 Chambres froides  -  Cutter DADAUX  -  Hachoir MEISSNER  -  Poussoir à saucisses PSV  -  Rôtissoire DOREGRILL à 

balancelles -  Marmites 500L et 300L  -  Plonges  -  Pianos de cuisine etc…
CTTE RENAULT TRAFIC FRIGO  03/06/2003  -  6 CV GO 218361  km au compteur
CTTE PEUGEOT BOXER 2.2 HDI FRIGO 18/12/2003  -  7 CV GO avec 187349 km. 

Liste, photos, exposition et coordonnées sur www.interencheres.com/51002
Les lots seront vendus sur désignation à l’Hôtel des Ventes. 

Les lots sont vendus en l’état  -  Paiement au comptant, espèces limitées, chèque certifié et deux pièces d’identité, carte 
bancaire. Frais en sus des enchères 14,28% TTC pour le judiciaire et 15% TTC pour le volontaire

Photos et détails sur : www.interencheres.com/51002
M2510632

MARTIAL BOURNIER
Commissaire de Justice (Ancien Commissaire - Priseur Judiciaire)

ARDENNES ENCHERES
(Société de vente volontaire de meubles aux enchères publiques  -  N° d’agrément 2002 - 205)

Tél : 03.24.57.42.66  -  Fax : 03.24.36.97.45 - E - mail : contact@ardennes - encheres.fr 

Samedi 18 octobre à 14h 

 Suite à liquidation judiciaire, réalisation de leasing et succession vacante
VENTE AUX ENCHERES

A L’HOTEL DES VENTES DE BAZEILLES, 4B rue des Pommerues (Zone Industrielle Ste UNILIN) 
MATERIEL DE RESTAURATION : Mobilier de restauration, plonges, tables inox, armoires inox, appareil à grill, friteuse, 

banque réfrigérée CAPIC, top feu à (x4) feux, lave - vaisselles, cuiseur de pâtes, trancheuse à jambon, store banne 
électrique, saladette, chambre froide DAGARD, pétrin à spirale, façonneuse à pizza PRISMAFOOD, cave à vin,  

machine à glaçon ICEMATIC, armoire droite réfrigérée AFI, four DELRUE, piano de cuisine ZANUSSI,  
bain - marie self - service réfrigéré, bain - marie self - service chaud, …

MATERIEL DE JARDINAGE : tronçonneuses, fendeuse à bois,  
broyeur à branche, taille - haie, débroussailleuse, tondeuse, …

MATERIEL DE MANUCURE : table, mallette et consommables divers, …
(x9) VEHICULES VP et CTTE  :  (x1) VP VOLKSWAGEN POLO de 2005  -  176159 kms ; (x1) VP PEUGEOT 106 

KID de 1997  -  96664 kms ; (x1) CTTE NISSAN CABSTAR NACELLE de 2007  -  194140 kms ; (x1) VP MERCEDES 
BENZ CLASSE E de 2014  -  109311 kms ; (x1) VP PEUGEOT 205 de 1996  -  412067 kms ; (x1) VP PEUGEOT RCZ 
R DE 2014  -  98195 kms ; (x1) VP CITROEN C4 PICASSO de 2016  -  26570 kms ; (x1) VP RENAULT TWINGO de 

2014  -  154000 kms ; (x1) CTTE RENAULT MASTER de 2020  -  40010 kms 
Exposition : Vendredi de 16h30 à 19h, le matin de la vente de 11h à 12h et sur rendez - vous

 Photos et catalogue sur www.interencheres.com/08001
M2510986

Ventes aux enchères  
judicaires mobilières

Adjudication
Etude de Maître Laurence ROUSSEL et Emeline GODART

Notaires associés à SUIPPES (Marne)
58 chemin de Sainte Ménéhould

VENTE PAR ADJUDICATION JUDICIAIRE
Immeuble à usage d’habitation

Mardi 18 novembre 2025 à 14h30
A la salle polyvalente Geneviève Devignes, avenue de Roanne

Commune de SUIPPES (51600)
1. Dans un ensemble immobilier situé 3 rue Jean-Baptiste Martin et 5 rue du Presbytère, cadastré section AN n°228 

pour 84 ca, et AN n°229 pour 64 ca, divisé en lots de volume, une maison à usage d’habitation comprenant :
- au rez-de-chaussée : un appartement de type 2 ;
- au premier étage : un appartement de type 2 ;
- au second étage : un appartement de type 2.
2. Une parcelle de terrain avec cour et garage cadastrée section AN n°227 pour 1 a 56 ca.

MISE À PRIX : CENT CINQUANTE CINQ MILLE €UROS
(155.000,00 €)

Pour consulter le cahier des charges, s’adresser à l’Etude : 58 Chemin de Sainte Ménéhould - 51600 SUIPPES.
Tél. : 03.26.70.02.06.
VISITE SUR RENDEZ-VOUS

M2510747

Ventes aux enchères
Maître Nathalie CAPELLI, membre de la SELARL MCMB, 

Avocat
 23 rue du Clou dans le Fer - 51723 REIMS CEDEX

Tél. : 03.26.79.89.36 - Courriel : nathalie.capelli@mcmavocats.com
Maître Corinne SOLY 

Avocat postulant
12 Quai Eugène Perrier - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

Tél. : 03.26.65.17.66  - Fax : 03.26.66.52.29

Avis

A LA REQUETE DE : La BANQUE CIC EST, Société anonyme au capital de 225.000.000 €, inscrite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Strasbourg sous le n° 754.800.712, dont le siège social est au 31 rue Jean Wenger-
Valentin - 67000 STRASBOURG, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés de droit audit 
siège.

Ayant pour Avocat constitué, Maître Corinne SOLY, Avocat exerçant près le Tribunal Judiciaire de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, demeurant en ladite ville, 12 Quai Eugène Perrier

VENTE AUX ENCHERES 
A MAURUPT LE MONTOIS (51340)

Une maison d’habitation sis 8 Bis rue de Sermaize, cadastré section AB 248 et AB 249 pour une contenance totale de 
29a 29ca, comprenant :

- Au rez-de-chaussée : entrée, séjour, cuisine ouverte, lingerie, salle de douche, WC ;
- A l’étage : palier, deux chambres.
Jardin, dépendance et étang.

L’Adjudication aura lieu le 
Mardi deux décembre deux mille vingt cinq à dix heures

 (mardi 2 décembre 2025 à 10h00) 
à l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), séant au Palais 

de Justice de ladite ville 2 Quai Eugène Perrier.

MISE A PRIX : 
QUINZE MILLE €UROS (15.000 €)

Les enchères ne pourront être portées que par un Avocat inscrit au Barreau de CHALONS EN CHAMPAGNE, les frais 
étant supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

S’adresser pour tous renseignements :
1. Au greffe du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE, où le cahier des conditions de la vente est déposé 

et où tout intéressé peut en prendre en connaissance ;
2. Au cabinet de la Maître SOLY, Avocat, à CHALONS EN CHAMPAGNE. Tél. : 03.26.65.17.66 ;
3. Au cabinet de Maître Nathalie CAPELLI, membre de la SELARL MCMB, Avocat à REIMS, 23 rue du Clou dans le 

fer. Tél. : 03.26.79.89.36. Courriel nathalie.capelli@mcmavocats.com ;
4. Pour visiter s’adresser à la SCP DUMOULIN-LAUNAY, Commissaire de Justice à CHALONS-EN-CHAMPAGNE.

                                    Signé : Corinne SOLY
M2510925

DENIS VAUCHELIN ASSOCIES
AARPI d’Avocats Inter barreaux REIMS & CHALONS EN CHAMPAGNE

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
SUR REITERATION D’ENCHERES

Le mardi 2 décembre 2025 à 10 heures

Par devant le Juge de l’Exécution du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), Quai 
Eugène PERRIER, il sera procédé à la vente sur réitération d’enchères aux enchères publiques au plus offrant et dernier 
enchérisseur de l’immeuble suivant :

Commune de VITRY LE FRANCOIS (51300)
Un bâtiment à usage de bar discothèque sis 40 avenue du Quai des Fontaines figurant au cadastre sous 

les références :
- BC 108 pour 02a 49ca ;
- BC 109 pour 07a 78ca ;
- BC 137 pour 96ca.
Ainsi, au surplus, que lesdits biens existent s’étendent, se poursuivent et se comportent, avec toutes leurs aisances et 

dépendances, sans aucune exception ni réserve.

SUR LA MISE A PRIX DE 30.000 €UROS
Avec la précision, s’agissant d’une réitération d’enchères,  

que le montant de la précédente adjudication était de 63.000 €.

Cette adjudication a lieu à la requête de la BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, SA coopérative 
de banque populaire à capital variable dont le siège est situé 3 rue François Curel BP 40124 - 57021 METZ CEDEX 1, 
immatriculée au registre de commerce et des sociétés de METZ sous le numéro 356 801 571, agissant poursuites et 
diligences de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège.

Ayant pour avocat, Me DENIS Jean-Baptiste, membre de DENIS VAUCHELIN ASSOCIES AARPI, sus-nommée.
L’adjudication aura lieu aux conditions du cahier des conditions de vente déposé au greffe du JUGE DE L’EXECUTION 

près le TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHALONS EN CHAMPAGNE où les amateurs peuvent en prendre connaissance, 
ainsi qu’au cabinet du Cabinet DENIS VAUCHELIN ASSOCIES ayant son siège 22 rue de l’Isle - 51100 REIMS et  
4-6 rue du Lycée - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE.

Les enchérisseurs doivent être représentés par un Avocat inscrit au Barreau de CHALONS EN CHAMPAGNE, auquel 
ils devront remettre préalablement une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque à l’ordre de la CARPA, 
d’un montant de 3.000 €.

Visites : sur appel de la SCP LARCHER, Commissaire de justice. Tél. : 03.26.74.14.97.

Renseignements s’adresser à :
1.DENIS VAUCHELIN ASSOCIES, Avocats - 03.52.83.01.27 - jbd@avocatline.fr ;
2. Greffe du TJ DE CHALONS EN CHAMPAGNE.

M2510940
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Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

GASTON RACING
Société par actions simplifiée au 

capital de 7.500 € 
414 Avenue de Laon 51100 REIMS 

488 087 966 RCS REIMS

CAVEL JEROME
société à responsabilité limitée au 

capital de 1.000 € 
17 rue Henry Martin 51220 LOIVRE 

797 718 731 RCS REIMS
 

Cession  
de fonds de commerce

 

ACTE : Suivant signature sous seing 
privée électronique (DocuSign) en 
date du 1er octobre 2025, enregistré 
au service de la publicité foncière 
et de l’enregistrement de la Marne, 
le 07  octobre  2025, Dossier 2025 
00042974 Référence 5104P04 2025 A 
02438,

CÉDANT  :  La société GASTON 
RACING, société par actions simplifiée 
au capital de 7.500  €, dont le siège 
social est fixé au 414 Avenue de 
Laon 51100 REIMS, identifiée sous le 
n°488 087 966 RCS REIMS,

CESSIONNAIRE : La société CAVEL 
JEROME, société à responsabilité 
limitée au capital de 1.000  €, dont le 
siège social est fixé 17 rue Henry Martin 
51220 LOIVRE, identifiée sous le n° 
797 718 731 RCS REIMS,

OBJET  :  désigne le fonds de 
commerce de garage, réparations et 
entretiens de voitures automobiles, 
achat, importation, vente et 
représentation de voitures automobiles 
et autres véhicules, sis à REIMS 
(51100), 414 avenue de Laon, dont 
le Cédant est propriétaire et qu’elle 
exploite sous l’enseigne «GASTON 
RACING»

PRIX  :  100.000  € s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 90.000 € et 
aux éléments corporels pour 10.000 €,

ENTRÉE EN JOUISSANCE  : 01 
octobre 2025,

OPPOSITIONS  :  Les oppositions 
seront reçues par acte extrajudiciaire 
ou par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception au fonds 
cédé, GASTON RACING, 414 avenue 
de Laon 51100 REIMS pour la validité ; 
et, au Cabinet LORETTE et Associés, 
34 rue des Moulins 51100 Reims, pour 
la correspondance, dans les dix jours 
suivant la publication de ladite vente au 
Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC).

Pour insertion.
M2510820

SAS BIJOUTERIE
MARECHAL /

SARL LANOUE
AND CO

 

Suivant acte SSP du 29.09.25, 
enregistré par le SPFE de la Marne 
le 03.10.25, dossier n°202542516, 
référence n°5104P042025A 2396, 
la SAS BIJOUTERIE MARECHAL, 
capital 88580€, siège 21 passage 
Talleyrand  -  51100 REIMS, RCS 
REIMS n°424215259 a cédé à la SARL 
LANOUE AND CO, capital 100000  €, 
siège 21 passage Talleyrand  -  51100 
REIMS, RCS REIMS n°989518667, 
un fonds de commerce de bijouterie 

- horlogerie exploité 21 passage 
Talleyrand  -  51100 REIMS moyennant 
le prix de 400000  €. La date d’entrée 
en jouissance a été fixée au 29.09.25. 
Mention en sera faite au RCS de 
REIMS. Les oppositions seront reçues 
dans les 10 jours de la publicité 
légale, au siège du fonds sis REIMS 
(51100) - 21 passage Talleyrand pour 
validité et chez ORATIO AVOCATS 16 
rue de Monceau 75008 PARIS pour 
correspondance.
M2510913

ADAM IMMO /
AGENCE

MODERNE
REMOISE

 

Cession  
de fonds de commerce

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
29/09/2025, enregistré au SIE REIMS, 
le 03/10/2025, dossier : 202500042347, 
bordereau  : 5104P04 2025 A 02415, 
ADAM IMMO, SAS au capital de 
40 000 €, ayant son siège social 21 rue 
Cérès 51100 REIMS, immatriculée sous 
le n°422967737 au RCS de REIMS, a 
cédé à AGENCE MODERNE REMOISE, 
SAS au capital de 7 622,45 €, ayant son 
siège social 29 rue Cérès 51100 REIMS, 
immatriculé au RCS de REIMS sous le 
n°389 603 705, un fonds de commerce : 
de gestion, transaction et syndic dans le 
domaine de l’immobilier, exploité sis 21 
rue Cérès, 51100 REIMS, moyennant le 
prix de 650 000 €

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 29/09/2025.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date 
des publicités légales à l’adresse 
suivante  : Cabinet RYDGE Avocats 19 
rue Clément Ader  -  Pôle Henri Farman, 
51100 REIMS, pour la validité et pour la 
correspondance.
M2510921

SARL ADAM /
SARL MULA

 

Suivant acte reçu par Me Pierre VIAL, 
Notaire à REIMS, le 4 Octobre 2025, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
REIMS, le 7 Octobre 2025, dossier 2025 
00042840 référence 5104P04 2025 N 
02978,

La Société dénommée SARL ADAM, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 2.000  €, dont le siège est à 
EPERNAY (51200), 11 rue Saint Martin, 
identifiée au SIREN sous le numéro 504 
787 078 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de EPERNAY 
a cédé à la Société dénommée SARL 
MULA, société à responsabilité limitée au 
capital de 8.000,00 €, dont le siège est à 
TINQUEUX (51430), 10 avenue Gabriel 
Péri, identifiée au SIREN sous le numéro 
533 712 147 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS, 
un fonds de commerce de boulangerie, 
pâtisserie, chocolaterie, confiserie, 
appartenant à la SARL ADAM et exploité 
par elle, à titre d’établissement principal, 
à EPERNAY (51200), 11 rue Saint  - Martin, 
et pour l’exploitation duquel la SARL 
ADAM est immatriculée au Répertoire 
des Métiers et au Registre du Commerce 
et des Sociétés de REIMS et identifiée 
auprès de l’INSEE sous le numéro SIRET 
504 787 078 00030, Code APE 1071C.

Moyennant le prix de 500.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée 

rétroactivement au 1er Octobre 2025.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
en l’Etude THIENOT et ASSOCIES, sise 
à REIMS (51), 23 rue Libergier.

Pour avis.
M2510935

MME TIRMANT / 
ETSPPMM

 

Suivant acte reçu par Me Pierre VIAL, 
Notaire à REIMS, le 29 septembre 2025, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
REIMS, le 2 octobre 2025, dossier 2025 
00042123 référence 5104P04 2025 N 
02945 ;

Maître Isabelle TIRMANT, domiciliée 
professionnellement à REIMS (Marne), 
34 rue des Moulins, mandataire 
judiciaire dans la procédure de 
liquidation judiciaire ouverte contre 
la société dénommée CLG, société à 
responsabilité limitée unipersonnelle au 
capital de 150,00 €, dont le siège est à 
JALONS (51150), 28 route Nationale, 
identifiée au SIREN sous le numéro 753 
141 621 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE a cédé à la 
société dénommée ETSPPMM, société 
à responsabilité limitée au capital de 
3.000,00 €, dont le siège est à JALONS 
(51150), 28 route Nationale, identifiée au 
SIREN sous le numéro 990 344 236 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, un fonds de commerce 
de restauration, appartenant à la 
société CLG et exploité par elle à titre 
d’établissement principal à JALONS 
(51150), 28 route Nationale, et pour 
l’exploitation duquel la société CLG est 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de CHALONS EN 
CHAMAPGNE et identifiée auprès de 
l’INSEE sous le numéro SIRET 753 141 
621 00015, Code APE 5610A.

Moyennant le prix de 12.533 €.
L’entrée en jouissance a été fixée à la 

signature de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
en l’Etude de Maître Isabelle TIRMANT, 
sise à REIMS (51) 34 rue des Moulins.

Pour avis.
M2511094

CONSTITUTION

DE SOCIETE

MCC
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 02/10/2025 par Maitre LAURENCE 
CARLIER, Notaire à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000)  -  18 RUE DE 
L’ARQUEBUSE, il a été constitué une 
SCI ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : MCC
Objet social  : L’acquisition et la vente 

de tous immeubles, biens immobiliers 
et de tous terrains et noatmment 
l’acquisition d’une maison à usage 
d’habitation située à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (MARNE) 51000 1 Place 
des Buttes  ;L’administration, la mise en 
valeur, la gestion et l’exploitation par 
location ou autrement de tous biens 
immobiliers, terrains et immeubles et 
notamment la ou les biens désignés à 
l’alinéa précédent  ; l’activité de location 
meublée sera privilégiée.

Siège social : 2 ROUTE NATIONALE, 
51460 COURTISOLS

Capital : 1 200 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS  - 

EN - CHAMPAGNE
Gérance  : NEO DEVELOPPEMENT, 

SARL au capital de 644 270 €, ayant son 
siège social 2 Route Nationale 51460 
COURTISOLS, immatriculée sous le 
n°520763285 au RCS de CHALONS  - EN 

- CHAMPAGNE
Clause d’agrément  : Toutes les 

cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

la gérance
M2510716

JEAN DOMIGUI
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date à EPERNAY dans la 
marne du 14 octobre 2025.

Il a été constitué une société civile 
d’exploitation agricole présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : JEAN DOMIGUI.
Siège : SOULIERES (51130), 7 Route 

de vertus.
Durée : 99 ans.
Objet :
 -  l’acquisition, la prise à bail, 

l’exploitation de tous biens agricoles soit 
directement, soit par voie de fermage, 
de métayage, de mise à disposition de 
la société des biens dont les associés 
sont locataires ou selon toutes autres 
modalités ;

 -  la vente et éventuellement la 
transformation conformément aux 
usages agricoles des produits de cette 
exploitation ainsi que les activités qui 
sont dans le prolongement des actes de 
production réalisés par la société ou qui 
ont pour support l’exploitation ;

 -  et plus spécialement la culture de 
vignobles, la production de raisin, la 
vinification, l’élevage, le conditionnement 
et la vente, conformément aux usages 
agricoles, du vin produit sur l’exploitation.

Capital : 5.000 €, constitué uniquement 
au moyen d’apports en numéraire.

Gérance  : a été nommée gérant de 
la société sans limitation de durée  : 
Madame Gaelle GUILLAUME et 
Monsieur Florent GUILLAUME.

Cession de parts  : les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément donné par la gérance.

Sont dispensées d’agrément les 
cessions consenties à des associés, 
au conjoint ou au partenaire d’un pacte 
civil de solidarité de l’un d’eux ou à des 
ascendants ou descendants du cédant, 
son conjoint ou son partenaire d’un pacte 
civil de solidarité. Toute autre cession de 
parts sociales ne peut avoir lieu qu’avec 
l’agrément de tous les associés.

Pour avis : La gérance.
M2508089

AUDIT ET STRATEGY 
SERVICE CONSEIL

15 rue de la Bonne Rencontre
77860 Quincy Voisins

BG - ASSOCIES
 

Par acte SSP du 07/10/2025, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : BG - ASSOCIES
Objet social  : La prise de 

participation, la détention et la gestion 
de titres, d’actions ou de parts sociales, 
dans toutes sociétés constituées 
ou à constituer sous quelque 
forme que ce soit, ainsi que toutes 
prestations de conseil et assistance 
de nature administrative, commerciale, 
comptable, humaine, technique ou 
autre fournies à ces mêmes sociétés  ; 
L’achat/la revente, la conception, 
l’ingénierie, la pose, de matériels 
d’aménagement de l’espace intérieur 
de toute entreprise, de tout organisme 
ou de toute collectivité, notamment 
de cloisons amovibles, cabines 
techniques, ou faux plafonds ;

Siège social : 43 rue du Lycée 51000 
Châlons - en - Champagne.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président  : M. VIQUIERT Bruno, 

demeurant 43 rue du Lycée 51000 
Châlons - en - Champagne

Directeurs Généraux  : M. 
ROUSSELLE Gabriel, demeurant 24 
rue de Thillois 51370 Champigny

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Tout associé peut participer 
aux assemblées quel que soit le 
nombre de ses actions, chaque action 
donnant droit à une voix

Clause d’agrément  : Cession libre 
entre associés et soumise à agrément 
dans tous les autres cas.

Immatriculation au RCS de Châlons  

- en - Champagne
M2510816

Nanqo
 

Avis de constitution
 

Forme : SASU.
Dénomination : Nanqo.
Siège  : 4 rue De Billy  -  51380 

VAUDEMANGE.
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Capital : Mille € (1.000,00 €).
Objet  :  -  L’ingénierie, l’étude, 

la conception et la réalisation de 
prestations de maîtrise d’œuvre fluides 
(chauffage, ventilation, climatisation, 
plomberie, désenfumage, hydraulique, 
etc.), incluant les phases d’audit, 
faisabilité, et avant - projet ;  -  Le conseil 
technique et l’assistance auprès des 
maîtres d’ouvrage ou entreprises dans 
les choix relatifs aux installations fluides 
et génie climatique.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Président  : Monsieur Kevin Dewelle 
demeurant 4 rue De Billy  -   51380 
VAUDEMANGE.
M2510049

L’ABREUVOIR DES
CROIX

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/10/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : 
L’ABREUVOIR DES CROIX

Objet social  :  -  L’acquisition, la 
propriété, l’administration, la gestion, 
l’aménagement et l’exploitation, que ce 
soit par bail ou par tout autre moyen, 
de tous biens et/ou droits immobiliers et 
mobiliers, -  La mise à disposition, à titre 
gratuit, de tout ou partie des immeubles 
lui appartenant, au bénéfice de ses 
associés et/ou gérants,

Siège social  : 28 rue de Villers aux 
Noeuds, 51500 ECUEIL

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : M. BROCHET Gaspard 

28 rue de Villers aux Noeuds 51500 
ECUEIL et Mme ZANETTI Mathilde 
28 rue de Villers aux Noeuds 51500 
ECUEIL

Clause d’agrément  : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément. Toutefois, 
seront dispensées d’agrément les 
cessions consenties à des associés 
ou au conjoint de l’un d’eux ou à des 
ascendants ou descendants du cédant.
M2510768

Jasmine
Société par actions simplifiée

Au capital de 500 €uros
Siège social : 46 rue de l’hôpital Auban 

Moët
51200 EPERNAY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 08/10/2025 à 
EPERNAY,  il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

Dénomination : JASMINE.
Le nom commercial est  : CASA 

PRESTO.
L’enseigne est : CASA PRESTO.
Siège  : 46 rue de l’hôpital Auban 

Moët  -  51200 EPERNAY.
Durée  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

Capital : 500 €.
Objet  : Pizzeria, sandwicherie, 

restauration rapide sur place et à 
emporter.

Président  : Monsieur HMAIDI 
Haithem, ,Né le 31 Mai 1986 à Sers 
(Tunisie) de nationalité Tunisienne.

La société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2510905

2 rue Jovin - 51100 REIMS

HYPONEROS IMMO
1 impasse de la Briquette 

51390 GUEUX
 

Constitution
 

Aux termes d’un acte SSP par voie de 
signature électronique via Docusign@ 
conformément à l’article 1367 du Code 
Civil en date du 09.10.2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale  : Hyponéros 
Immo.

Siège social  : 1 impasse de la 
Briquette 51390 GUEUX.

Objet social : Acquisition, la propriété, 
édification, administration de tous 
immeubles et leur exploitation par 
bail, location ou autrement, ou mise à 
disposition à titre gratuit au profit d’un 
associé ou plusieurs associés ; Cession 
de biens immobiliers au moyen de 
vente, échange ou apport en société  ; 
Obtention de tout prêt avec ou sans 
garantie.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 1.200 €.
Gérance  : Madame Claire 

- Emmanuelle PETIT - FRERE, 
demeurant à GUEUX (51390), 1 
impasse de la Briquette.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2510809

GROUPE
STENNIER

 

Par acte SSP du 30/09/2025, il 
a été constitué une SC ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : GROUPE STENNIER
Objet social : La Société a pour objet 

directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger  : L’activité de 
société holding, en ce compris la prise 
de participation, directe ou indirecte, 
la réalisation d’investissements (y 
compris immobiliers) et le montage 
et la structuration d’opérations 
d’investissement  ; La gestion, 
l’administration et la cession/ou 
la liquidation, dans les meilleures 
conditions, de ces participations  ; Le 
tout directement ou indirectement, pour 
son compte ou pour le compte de tiers, 
soit seule soit avec des tiers, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, 
d’achat de titres ou de droits sociaux, 
de fusion, d’alliance, de société en 
participation, de fonds d’investissement 
ou de prise ou de dation en location 
ou en gérance de tous biens ou droits 
autrement, y compris par le recours à 
tout instrument financier, en France et à 
l’étranger. Et, plus généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
mobilières et immobilières, apports 
en société, souscriptions, achats de 
titres, parts ou intérêts, constitution 
de sociétés et, éventuellement, toutes 
autres opérations commerciales ou 
industrielles se rapportant directement 
ou indirectement à l’un des objets ci - 

dessus ou susceptibles d’en favoriser 
la réalisation.

Siège social  :1 BIS RUE DE LA 
TOUR BIRON 51200 Épernay.

Capital : 31000 €
Durée : 99 ans
Les apports en nature suivants ont 

été réalisés  : *Par Monsieur Aurélien 
STENNIER  : PIERRE BLANCHE, 
estimé à 500€; et SARL STENNIER 
PERE ET FILS, estimé à 15 000€ 
*Par Monsieur Yannick STENNIER  : 
PIERRE BLANCHE, estimé à 500€; 
et SARL STENNIER PERE ET FILS, 
estimé à 15 000€.

Gérance : M. STENNIER AURELIEN, 
demeurant 8 RUE SAINT MEDARD 
51170 Romigny, M. STENNIER 
YANNICK, demeurant 15 GRANDE 
RUE 51150 Bisseuil

Immatriculation au RCS de Reims
M2510815



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALESDU 20 AU 26 OCTOBRE 2025 - N° 8147 19matot-braine.fr

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

BULLES D’O
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

67 rue Cérès  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en signature électronique le 10 
octobre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION : BULLES D’O.
SIÈGE  : 67 rue Cérès  -  51100 

REIMS.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : l’exercice de la profession 

d’agent commercial.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Olivier, 
Lucien LIVOIR, demeurant 67 rue 
Cérès à REIMS (51100).

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2510902

REMILLE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/10/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : REMILLE
Objet social  : l’acquisition d’un 

immeuble, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement,éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société.

Siège social : 9 IMP DE LA FORGE, 
51370 THILLOIS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. THOMAS Rémi 9 IMP 

DE LA FORGE 51370 THILLOIS
Clause d’agrément  : Les parts 

sociales sont cessibles sous réserve 
d’agrément dans tous les cas.
M2510984

WILSON CAR’S
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

52 rue de Sacy  -  51100 REIMS
  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 08/10/2025 à REIMS,  il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme  : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

Dénomination : WILSON CAR’S
Le nom commercial est : CARBOSS 51
L’enseigne est : CARBOSS 51
Siège  : 152 RUE DE SACY, 51100 

Reims
Durée  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1.000 €
Objet  : Exploitation d’un fonds de 

garage, mécanique, carrosserie et 
négoce automobiles,

Achat, vente et location de véhicules 
particuliers et professionnels

Président  : Monsieur MAZI Abdelhak, 
25/02/1983 à Salé (MAROC), de 
nationalité Française,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Reims.

Pour avis : Le Président.
M2510903

ROSALOME
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 7 octobre 2025, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : SCI.
DÉNOMINATION : ROSALOME.
SIÈGE SOCIAL  : 26 rue Flodoart  

-  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL :
 -  L’acquisition, la construction, 

l’administration, la gestion par location ou 
autrement et la cession le cas échéant de 
tous immeubles et biens immobiliers dont 
elle peut devenir locataire ou propriétaire ;

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet 
objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  € divisé en 
100 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
des associés, donné par décision 
collective extraordinaire prise à la 
majorité des trois quarts.

GÉRANCE  : Madame Annabelle 
BRUN, demeurant 4 impasse Lundy  
-  51100 REIMS, nommée pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager 
la société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2511025

ELBEUM
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS (51) du 
10/10/2025, il a été constitué une Société 
civile dénommée ELBEUM présentant les 
caractéristiques suivantes :

SIÈGE SOCIAL  : 1 rue de l’Arbalète  
-  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : l’acquisition d’un 
bien immobilier, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement.

DURÉE : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au RCS.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  € constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Benoit 
MIGNEAUX, demeurant 17, allée Pearl 
Buck  -  51430 BEZANNES.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément requis 
dans tous les cas, obtenu à l’unanimité 
des associés.

Immatriculation de la Société au RCS 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2510922

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

JHN D
EVELOPPEMENT

Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle

au capital de 1 000 €uros
Siège social : 28 Rue Pierre 

Destouches
51430 TINQUEUX

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TINQUEUX du 26 
septembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle

DÉNOMINATION  : JHN 
DEVELOPPEMENT

SIÈGE  : 28 Rue Pierre Destouches, 
51430 TINQUEUX

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL : 1 000 €
LA SOCIÉTÉ A POUR OBJET : toutes 

prestations de conseil, d’ingénierie 
et commerciales, la transaction sur 
immeubles et fonds de commerce,

la participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location  - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements  ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

GÉRANCE  : Monsieur Yves, Nicolas 
NOCHIMOWSKI, demeurant 28 Pierre 
Destouches, 51430 TINQUEUX,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2510931

M&L Projet
Société par actions simplifiée
Au capital de 1.500.100 €uros

Siège social :
13 Rue Gilbert Marechal

51370 CHAMPIGNY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 13 octobre 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : M&L Projet.
Siège  : 13 Rue Gilbert Marechal, 

51370 CHAMPIGNY.
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 1.500.100 €.
Objet  : La prise de participation, 

directe ou indirecte, dans toutes sociétés 
ou groupements, civils ou commerciaux, 
français ou étrangers, par tous moyens, 
notamment par voie d’achat, d’apport, de 
souscription, de fusion, ou autrement.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : Madame Majda CHAREF, 
demeurant 13 RUE GILBERT 
MARECHAL, 51370 CHAMPIGNY.

Directeur général : Monsieur Lahouari 
CHAREF, demeurant 13 RUE GILBERT 
MARECHAL 51370 CHAMPIGNY.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La présidente.
M2511004

SCP Florent ROBERT,
Romain REMIOT

Notaires associés
RILLY LA MONTAGNE (51500)

Place de la République

VIGNOBLE
HANON OLIVIA

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Florent 
ROBERT, Notaire associé, membre de 
la société civile professionnelle «Florent 
ROBERT et Romain REMIOT, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial 
à RILLY - LA - MONTAGNE, Place de la 
République, le 10 octobre 2025, a été 
constitué un groupement foncier viticole 
ayant les caractéristiques suivantes :

OBJET  : Le groupement a pour 
objet :

 -  La propriété et l’administration de 
tous les immeubles et droits immobiliers 
à destination viticole composant son 
patrimoine.

 -  Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu qu’elles ne modifient pas le 
caractère civil de la société et soient 
conformes à la législation régissant les 
groupements fonciers viticoles.

Conformément aux dispositions 
de l’article L 322 - 16 du Code rural et 
de la pêche maritime qui renvoie aux 
articles 793 (1 - 4°) et 793 bis du Code 
général des impôts, ce groupement 
foncier viticole s’interdit de procéder 
à l’exploitation en faire - valoir direct 
des biens constituant son patrimoine  : 
ceux - ci doivent être donnés à bail à 
long terme dans les conditions prévues 
aux articles L 416 - 1 et suivants du Code 
rural et de la pêche maritime.

Les différentes dispositions arrêtées 
dans lesdits statuts ne pourront en 
aucune manière déroger aux droits 
du fermier du Groupement Foncier 
Viticole, tels qu’ils résultent du statut du 
fermage.

En outre, l’article 1835 du Code civil 
dispose notamment que les statuts 
peuvent préciser une raison d’être, 
constituée des principes dont la société 
se dote et pour le respect desquels elle 
entend affecter des moyens dans la 
réalisation de son activité.

DÉNOMINATION  : VIGNOBLE 
HANON OLIVIA.

SIÈGE : CHAMERY (51500) 7 rue du 
Voisin.

DURÉE : 99 années.
CAPITAL : SEPT CENT DEUX MILLE 

EUROS (702.000,00 EUR), savoir :
 -  Apport(s) en nature  : SEPT CENT 

UN MILLE SIX CENTS EUROS 
(701.600,00 EUR).

 -  Apport(s) en numéraire  : QUATRE 
CENTS EUROS (400,00 EUR).

CESSION DES PARTS : Un associé 
peut librement céder tout ou partie de 
ses parts d’intérêt à un autre associé du 
groupement.

Toute autre cession à titre onéreux, 
ne peut avoir lieu qu’avec l’agrément 
des associés.

GÉRANT  : Madame Olivia Marie 
Renée HANON, demeurant à 
CHAMERY (51500) 7 rue du Voisin, 
née à REIMS (51100) le 13 février 
1970.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le notaire.
M2510987

BAR LE CHANZY
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 000 €uros 
Siège social : 71 rue Chanzy 

51800 SAINTE MENEHOULD
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINTE MENEHOULD 
du 13/10/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : SAS
Dénomination : BAR LE CHANZY
Siège : 71 rue Chanzy 51800 SAINTE 

MENEHOULD
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : bar, jeux (FDJ / PMU)
Président  : Thi HUONG VU épouse 

LEVEQUE demeurant 71 rue Chanzy 
51800 SAINT MENEHOULD

La Société sera immatriculée au RCS 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Pour avis : Le président
M2510966

SCI A.F.C.
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Vincent CROCHET, Notaire associé 
de la Société par Actions Simplifiée 
(SAS) «Vincent CROCHET, David 
MENNETRET, Christophe PIERRET, 
Chantal THIBAULT et Franck 
LESCOUT, notaires associés d’une 
société titulaire d’offices notariaux», 
dont le siège social est situé à REIMS 
(Marne) 15 rue Clovis, le 8 octobre 
2025, il a été constitué une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
A.F.C.

FORME : société civile immobilière
CAPITAL SOCIAL  : mille six cents 

euros (1.600,00 eur), constitué 
exclusivement d’apports en numéraire.

SIÈGE SOCIAL : VERZY (51380), 33 
rue de Villers. 

OBJET SOCIAL  : l’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, l’occupation à titre 
gratuit par la gérance et les associés 
éventuellement, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANTS NOMMÉS POUR 

UNE DURÉE ILLIMITÉE  : Monsieur 
Michaël AUGER, demeurant à VERZY 
(51380), 10 rue du Bourgeat, Monsieur 
Philippe FURTADO, demeurant à 
CORMONTREUIL (51350), 1 rue des 
Compagnons, et Monsieur Thierry 
COLOSIO, demeurant à GUEUX 
(51390), 2 rue du fond de la Croix 
Rouge.

PARTS SOCIALES  : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à la 
majorité des deux tiers des associés.

IMMATRICULATION  :   au R.C.S de 
REIMS.

Pour avis et mention,
M2510976

SCI Elseileen2
 

ACTE  : Maître Alexis KUTTENE, 
Notaire à REIMS, le 6 octobre 2025;

DENOMINATION : SCI Elseileen2.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 2.000,00 €.
APPORT NUMERAIRE : 2.000,00 €.
SIEGE SOCIAL : PROUILLY (51140), 

La chute des Eaux.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, en 

état futur d’achèvement ou achevés, 
par adjudication, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

CESSION DE PARTS  : Toutes les 
cessions de parts sont soumises à 
agrément préalable.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

GERANT  : Madame Hubertina 
PAUMEN demeurant à PROUILLY 
(51140), La chute des Eaux.

La Société sera immatriculée au RCS 
de REIMS.

Pour avis : Me Alexis KUTTENE.
M2510991

SCEA « POULART »
  

Par acte sous seing privé en date du 
13 octobre 2025, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme : SCEA.
Dénomination : «POULART».
Siège social  : Ferme de Moscou  

-  51400 PROSNES.
Objet social  : La société a pour 

objet l’exercice d’une activité agricole 
au sens de l’article L.311 - 1 du Code 
rural et de la pêche maritime, et plus 
particulièrement l’élevage de poules 
pondeuses.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

Capital social  : 10.000  € divisé en 
1.000 parts de 10 €.

Cession de parts sociales  : Libre 
aux coassociés. Toute autre cession 
est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 
3/4 des voix exprimées.

Gérance  : Monsieur Arthur 
FLAMBERT, demeurant 17 rue Boulard  
-  51100 REIMS, nommé pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager 
la société envers les tiers.

Immatriculation : au greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2511009

SCI VERGER
& FILS

  

Suivant acte reçu par Me Anne - 

Elisabeth SARCELET, notaire à REIMS 
(51100) 57 Avenue Jean Jaurès, le 
02/10/2025, a été constituée la société 
dont les caractéristiques principales 
sont  : Dénomination  : SCI VERGER & 
FILS. FORME : société civile. CAPITAL : 
mille €uros (1.000,00  €). SIÈGE  : 
REIMS (51100) 10 D Rue Prieur de 
la Marne. OBJET  : L’acquisition, la 
gestion, l’administration, la mise en 
valeur et l’exploitation par bail ou 
autrement de tous biens ou droits 
immobiliers dont la société pourra 
devenir propriétaire et généralement 
toutes opérations se rattachant à l’objet 
social. DURÉE  : 35 ans. APPORTS  : 
les apports en numéraires d’un montant 
total de mille €uros (1.000,00  €) n’ont 
pas encore été libérés. GÉRANCE  : 
M. Philippe VERGER, demeurant à 
REIMS (51100) 10 D Rue Prieur de 
la Marne. IMMATRICULATION  : La 
société sera immatriculée au RCS de 
REIMS (51100). CESSION DE PARTS 
SOCIALES/AGRÉMENT : Les cessions 
de parts sociales entre associés ou à 
des tiers étrangers à la société sont 
soumises à agrément. La décision 
d’agrément est de la compétence de 
l’assemblée générale.

Pour Avis :
Me Anne - Elisabeth SARCELET.

M2511033

10 rue Gambetta
51100 REIMS

Tarbé
 

Aux termes d’un ASSP en date 
du 16/10/2025 à REIMS, il a été 
constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes  : 
DENOMINATION  : «Tarbé». 
FORME  : Société civile immobilière. 
SIEGE  : REIMS (51100), 10 rue 
Tarbé. CAPITAL  : 1.000  €. OBJET 
PRINCIPAL : La propriété, l’acquisition, 
l’administration et la gestion par bail ou 
autrement, de biens immobiliers et/ou 
de parts de sociétés ayant une activité 
immobilière qui seront apportés au 
cours de la vie sociale ou acquis par 
elle. DUREE : 99 années. GERANTS : 
Madame Pauline FERRY et Monsieur 
Florent BORY, demeurant ensemble 
à REIMS (51100), 10 rue Tarbé. 
CLAUSE RELATIVE AUX CESSIONS 
DE PARTS  : Dispense d’agrément 
pour les cessions entre associés et 
conjoints, toutes les autres cessions (y 
compris aux héritiers) sont soumises à 
agrément des associés ayant le droit de 
vote et représentant plus de la moitié 
des voix. IMMATRICULATION : au RCS 
de REIMS. Pour insertion, Madame 
Pauline FERRY et Monsieur Florent 
BORY, co - fondateurs.
M2511123
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Marne

JT/JLS  
investissement

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Alexis CARETTE, Notaire à 
HERMONVILLE, le 15 octobre 2025 il 
a été constitué une Société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination  : JT/JLS 
investissement.

Forme : Société Civile.
Siège  : HERMONVILLE (51220), 21 

rue de Marzilly.
Objet :  -  la propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, la mise à 
disposition au profit des associés ou 
de toute personne déterminée choisie 
par les associés, de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, et de tous droits 
immobiliers dont la Société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement ;

 -  éventuellement, l’aliénation de 
ceux de ses immeubles ou droits 
immobiliers, notamment au moyen de 
vente, échange ou apport en Société ;

 -  l’acquisition, la gestion, la vente de 
valeurs mobilières, titres de placement, 
titres de toutes sociétés ou tous 
groupements et de tous droits portant 
sur ces valeurs et sur ces titres ;

 -  et généralement, toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus défini, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société.

Durée : 99 ans à compter de la date 
d’immatriculation de la Société au 
R.C.S.

Capital  : 450.000  € constitué 
exclusivement d’apport en nature.

Gérance  : Monsieur Jean - Luc 
SECLEPPE et Madame Jacqueline 
SECLEPPE - TOURTOIS, demeurant 
ensemble à HERMONVILLE (51220), 
21 rue de Marzilly.

Cession de parts  : Les parts sont 
librement cessibles uniquement entre 
associés.

Immatriculation de la Société : R.C.S. 
de REIMS.

Pour avis.
M2511101

YANN SEGHEZZI
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 rue Henri Primault
51390 ROSNAY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ROSNAY (51) du 
14/10/2025, il a été constitué une Société 
à responsabilité limitée à associé unique 
dénommée YANN SEGHEZZI présentant 
les caractéristiques suivantes :

SIÈGE SOCIAL : 1, rue Henri Primault  
-  51390 ROSNAY.

OBJET SOCIAL  : Tous travaux de 
menuiserie extérieure (pose, fabrication, 
entretien et réparation); Tous travaux 
de revêtement de surface en matériaux 
durs, notamment carrelage, faïence, 
pierre, marbre et similaires  ; L’exercice 
des activités de carrelage, maçonnerie 
générale, béton armé, plâtrerie et pose 
de plaques de plâtre ; L’exécution de tous 
travaux annexes ou complémentaires du 
bâtiment.

DURÉE : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Yann 

SEGHEZZI, demeurant 01, rue Henri 
Primault  -  51390 ROSNAY.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
du Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2511068

PIMH ENERGIE
Société par actions simplifiée

au capital de 4.000 €uros
Siège social :

2 rue du Temple  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à REIMS 
(51) du 01/10/2025, il a été constitué 
une Société par actions simplifiée 
dénommée PIMH ENERGIE présentant 
les caractéristiques suivantes :

SIÈGE  : 2, rue du Temple  -  51100 
REIMS.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

CAPITAL : 4.000 €.
OBJET  : la production, le transport, 

la distribution, la fourniture et le négoce 
d’énergie électrique ; le développement 
de toute activité industrielle, 
commerciale ou de service dans le 
domaine de l’énergie, en ce compris 
l’acquisition, la vente, la construction 
et l’exploitation de centrales mettant en 
oeuvre des énergies renouvelables ; la 
fourniture et la gestion de bornes de 
recharge pour véhicules électriques 
ainsi que toutes les activités et les 
services annexes aux bornes de 
recharge ; l’acquisition, la souscription, 
la détention, la gestion et la cession, 
sous toute forme, de toutes parts 
sociales et de toutes valeurs mobilières 
dans toutes sociétés ou entités 
juridiques, créées ou à créer, françaises 
ou étrangères  ; toutes prestations 
de service en matière administrative, 
financière, comptable, commerciale, 
informatique ou de gestion au profit des 
filiales de la Société ou de toutes autres 
sociétés dans lesquelles elle détiendrait 
une participation.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENT : La société FONCIERE 
SADIMO, société par actions simplifiée 
dont le siège social est situé 2 rue du 
Temple  -  51100 REIMS, enregistrée au 
registre du commerce et des sociétés 
de REIMS sous le numéro 338 039 803.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Emilio Villa, résidant 2 rue du Temple  
-  51100 REIMS.

La Société sera immatriculée au RCS 
de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2511047

AB INVEST
Société par actions simplifiée

au capital de 4.000 €uros
Siège social : 4 chemin de la Vicomte

51150 PLIVOT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à PLIVOT (51150) du 
13 octobre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme  : Société par actions 
simplifiée.

Dénomination : AB INVEST.
Siège  : 4 chemin de la Vicomte  

-  51150 PLIVOT.
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 4.000 €.
Objet  : L’activité de marchands de 

biens. Toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant à  : 
la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées 
ci - dessus  ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités  ; 
la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe  ; toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet.

Président  : Monsieur Benjamin 
CLERGÉ, demeurant à PLIVOT 
(51150), 4 chemin de la Vicomte.

Directeur général  : Monsieur 
Aurélien BOUCLY demeurant à AY 
CHAMPAGNE (51160), 17 Boulevard 
du Maréchal de Lattre de Tassigny.

La société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2511135

HATAT
COUVERTURE

Société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 2 Rue Flambourg
51150 JUVIGNY

RCS CHALONS EN CHAMPAGNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 15/10/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : société à 
responsabilité limitée

DÉNOMINATION SOCIALE : HATAT 
COUVERTURE

SIÈGE SOCIAL  : 2 Rue Flambourg, 
51150 JUVIGNY

OBJET SOCIAL  : Tous travaux de 
couverture, charpente, zinguerie, pose 
de panneaux et tuiles photovoltaïques, 
aménagements des combles, 
étanchéité, ramonage,

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €
GÉRANCE  : Monsieur Vincent 

HATAT, demeurant 26 Rue du Centre 
51150 ATHIS.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS - EN CHAMPAGNE.

Pour avis
M2511131

FINANCIMES
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 € 
Siège social : 5d rue Haute 

51500 MONTBRÉ
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 13 octobre 2025 à REIMS, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : 
FINANCIMES.

Forme sociale  : Société par Actions 
Simplifiée.

Siège social  : 5d rue Haute 51500 
MONTBRÉ.

Objet social :
 -  l’activité de conseil et 

d’accompagnement notamment 
en stratégie et organisation 
d’entreprises, structuration financière 
et accompagnement dans le pilotage 
organisationnel et opérationnel ;

 -  activités de formation et 
événementiel notamment dans 
l’organisation de séminaires, 
conférences ainsi que l’animation 
d’ateliers et de sessions de coaching 
professionnel ;

 -  l’organisation d’événements 
d’entreprise et de networking ;

 -  la location de biens immobiliers 
meublés à usage d’habitation ou 
professionnel ;

 -  la location saisonnière et 
l’hébergement touristique ;

 -  la gestion et l’exploitation de 
résidences de tourisme et d’affaires ;

 -  la participation de la Société, par 
tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment 
par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance ;

 -  et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales 
et financières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son 
extension ou son développement.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Président  : GAMAFI, entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée 
au capital de 2 000 euros, dont le siège 
social est domicilié au 5d rue Haute 
51500 MONTBRÉ, immatriculée au 

RCS de REIMS sous le numéro SIREN 
948 145 453, représentée par son 
gérant Monsieur Thomas GIRAULT.

Directeur général : GREEN GARDEN, 
Société par Actions Simplifiée au capital 
de 1 000 euros, dont le siège social est 
domicilié au 18 rue des blancs fossés 
51370 ORMES, immatriculée au RCS 
de REIMS sous le numéro SIREN 
853  667 392, représentée par son 
président Monsieur Nicolas LELARGE.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Présidence
M2511115

 
KARA EXPERTISE 

VERSAILLES
1 rue du Refuge

78000 VERSAILLES

JVA
 

Par acte SSP du 15/10/2025, il a été 
constitué une SAS dénommée  : JVA. 
SIÈGE SOCIAL : 18 bis rue Denis Papin  
-  51100 REIMS. CAPITAL : 100.000 €. 
OBJET :  -  La conception, la fabrication, 
l’embouteillage (directement ou par 
sous - traitance), le conditionnement, 
la commercialisation et la distribution, 
en France et à l’étranger, de boissons 
alcoolisées ou non, et notamment 
d’une boisson effervescente à base 
de fraises. La commercialisation et la 
distribution incluent toutes formes de 
ventes, également par internet via des 
sites de commerce électronique et des 
plateformes numériques.   -  L’achat, la 
transformation, la vente et l’exportation 
de fruits, notamment de fraises, ainsi 
que de tout ingrédient ou matière 
première nécessaires à la production de 
ces boissons.  -  La création, l’exploitation 
et la gestion de marques, de licences 
et de brevets relatifs aux boissons et à 
leur packaging.   -  La commercialisation 
d’articles et d’accessoires liés à la 
consommation ou à la promotion 
de ces boissons (coffrets cadeaux, 
flûtes, verres, bouchons décoratifs, 
étiquettes personnalisées, etc.) ainsi 
que de prestations de personnalisation 
et d’événementiel.   -  La participation 
de la société, par tous moyens, à 
toutes entreprises ou sociétés créées 
ou à créer dont l’objet serait similaire 
ou connexe.   -  L’achat, la location, 
l’aménagement, l’exploitation et la 
gestion de tous biens immobiliers, bâtis 
ou non bâtis, pouvant être nécessaires 
ou utiles à l’exploitation de l’activité 
principale ou destinés à la réalisation 
d’opérations immobilières distinctes.  
-  Et, plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci 

- dessus ou susceptibles d’en favoriser 
la réalisation. PRÉSIDENT  : HGC, 
SARL, au capital de 4.200.000  €, 12 
rue Thomas Edison  -   77100 MEAUX, 
991 788 928 R.C.S. de MEAUX, 
représentée par M. Paul TROUSSEAU. 
ADMISSIONS AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTE  : Tout actionnaire 
est convoqué aux assemblées. 
Chaque action donne droit à une 
voix. CLAUSES D’AGRÉMENTS  : 
Les cessions d’actions par l’associé 
unique sont libres. En cas de pluralité 
d’associés, toute cession d’actions, 
qu’elle soit onéreuse ou gratuite, 
requiert l’agrément préalable et exprès 
de la majorité des trois quarts des 
associés. DURÉE  : 99 ans à compter 
de l’immatriculation au R.C.S. de 
REIMS.
M2511105

AQUILA HOLDING
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

2 rue Hélène Nautre  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 14 octobre 2025 à REIMS, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
AQUILA HOLDING.

FORME SOCIALE  : Société par 
actions simplifiée.

SIÈGE SOCIAL  : 2 rue Hélène 
Nautre  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toute 
société ou tout groupement et de tout 
droit portant sur ces valeurs et titres. 
L’animation des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique. La coordination et le 
contrôle, notamment budgétaire et 
financier, des sociétés du groupe ainsi 
formé.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.
PRÉSIDENT  : Monsieur Lauris, 

Dominique, Jordan CHARLOT, né le 16 
Mars 2000 à RETHEL, de nationalité 
Française et demeurant 2 rue Hélène 
Nautre  -  51100 REIMS.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

La président.
M2511027

MODIFICATION

DE STATUTS

L’UNIVERS  
DU MARIAGE

Société à responsabilité limitée
au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
82 rue de la Marne

 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
 421 287 251

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 10/09/2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la décision 
prise par Madame Françoise RATTIER 
de démissionner de ses fonctions 
de gérante et a nommé en qualité de 
nouvelle gérante Madame Laetitia 
LECLERC, demeurant 35 rue de 
Lorraine  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE, pour une durée illimitée 
à compter de ce jour.

Pour avis : La gérance.
M2509613

CHAMPAGNE
HUBERT BALLU

SCEV au capital de 7 622,45 €uros
Siège social :

17 rue du Maréchal de Lattre
51150 PLIVOT

RCS : REIMS n° 418 835 914
 

Aux termes d’une délibération 
de l’assemblée extraordinaire des 
associés réunie le 25 septembre 2025, 
il a été décidé du transfert du siège 
social au 9 rue Saint - Vincent à AŸ  -  AŸ - 

CHAMPAGNE (51160), et ce à compter 
du 1er septembre 2025.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour avis et mention : La gérance.
M2510181

2 rue Jovin - 51100 REIMS

G Immobilier
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1.200 €
Siège social : 20 rue du Savart 02210 

BRECY
927.634.782 RCS. SOISSONS

 

Transfert de siège social
 

Aux termes d’un acte SSP par voie de 
signature électronique via Docusign@ 
conformément à l’article 1367 du Code 
Civil en date du 26.09.2025, l’AGE a 
décidé de BRECY (02210), 20 rue du 
Savart à GUEUX (51390), 1 impasse de 
la Briquette, à compter de ce même jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des.

La Société, immatriculée au RCS de 
SOISSONS sous le numéro 927.634.782 
fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du RCS de REIMS.

Gérance  : Monsieur Charles 
GODDAERT, demeurant à GUEUX 
(51390), 1 impasse de la Briquette.

Pour avis La Gérance
M2510788

PEACHDESIGN
Siège social : 5 rue du Chèvremont 

51370 ORMES 
921 332 789 RCS REIMS

 

L’AGE du 01/10/2025 a décidé de 
transformer la société en Société 
À Responsabilité Limitée, sans 
création d’un être moral nouveau, à 
compter du 01/10/2025 et a nommé 
en qualité de gérant Mme CHARRON 
Monika, demeurant 5 RUE DU 
CHEVREMONT 51370 ORMES. Du fait 
de la transformation, il est mis fin aux 
fonctions du président et du directeur 
général. Modification au RCS de REIMS.
M2510315

VF METAL 
CONCEPT

Société par actions simplifiée
au capital de 150.000 €uros

Siège social : Rue Alfred Boelle
Zone d’Activité la Croix Gilles

51110 BOURGOGNE FRESNE
479 909 012 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en date 
du 17/09/2025, il résulte qu’à compter de 
ce même jour :

 -  la Société RYMA, Société par actions 
simplifiée au capital de 30.000 €uros, dont 
le siège social est situé 105 boulevard de 
Montmorency  -  95160 MONTMORENCY, 
immatriculée au R.C.S. de PONTOISE 
sous le numéro 934 123 522, a été 
nommée en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Arnaud LE 
LUHERNE, démissionnaire ;

 -  il a également été pris acte de 
la démission de Monsieur Xavier 
VUIART de ses fonctions de Directeur 
Général, sans qu’il soit procédé à son 
remplacement.

Pour avis : Le Président.
M2510675

S.C.E.V.  
LES RUCHOTTES

Société Civile au capital de 
5.000 €uros

Siège social : 4 allée des Bleuets
51190 LE MESNIL SUR OGER

R.C.S. Reims 483 074 761
 

Avis de modification
 

Aux termes d’un acte notarié reçu 
par Maître Guillaume DRAPIER en 
date du 8 avril 2024, Monsieur Thomas 
LAUNOIS, demeurant 9 impasse du 
Richebout à 51190 LE MESNIL SUR 
OGER, a été nommé aux fonctions de 
co - gérant, et ce à compter du 8 avril 
2024.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2510693

Annonces légales

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

SCEV LOGE  
DE MOULIN A VENT

Société civile d’exploitation viticole
en cours de transformation en société 

par actions simplifiée
au capital de 290.000 €uros

Siège social :
48 rue des Meulières

51530 ST MARTIN D’ABLOIS
509 574 943 RCS Reims

 

Suivant délibération en date du 7 
octobre 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a 
décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

L’objet de la Société, son siège 
social, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangés.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

CAPITAL :
ANCIENNE MENTION  : 290.000  €, 

divisé en 2.900 parts sociales de 100 € 
chacune.

NOUVELLE MENTION  : 290 000 €, 
divisé en 2.900 actions de 100  € 
chacune.

DÉNOMINATION :
ANCIENNE MENTION : SCEV LOGE 

DE MOULIN A VENT.
NOUVELLE MENTION  : LOGE DE 

MOULIN A VENT.
DIRIGEANTS :
ANCIENNE MENTION : GÉRANTE : 

Madame Léa FONTANESI 48 Rue des 
Meulières  -  51530 SAINT MARTIN 
D’ABLOIS.

NOUVELLE MENTION :
PRÉSIDENTE  : Madame Léa 

FONTANESI, demeurant à 48 Rue 
des Meulières  -  51530 SAINT MARTIN 
D’ABLOIS.

Directrice Générale  : Madame 
Catherine FONTANESI demeurant à 
48 Rue des Meulières  -  51530 SAINT 
MARTIN D’ABLOIS.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  :   Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  :  
La cession d’actions, à l’exception 
de la cession aux associés, doit être 
autorisée par la Société.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2510696

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

SA CHAMPAGNE
TESTULAT

Société anonyme à Directoire
et Conseil de surveillance

au capital de 320.384 euros
Siège social :

23 rue Léger Bertin  -  51200 EPERNAY
950 064 832 RCS Reims

 

L’AG du 30/09/2025 a décidé les 
nominations en qualité de membres au 
Conseil de surveillance de :

 -  M. Paul TESTULAT demeurant 
33 bis, Chemin de la Grange aux bois  
-  51530 CHAVOT - COURCOURT, 
en remplacement de Mme Jocelyne 
SOYER,

 -  Mme Charlotte TESTULAT 
demeurant 33 bis, Chemin de la 
Grange aux bois  -  51530 CHAVOT - 

COURCOURT.
Les membres du Conseil de 

Surveillance ont décidé le 30/09/2025, 
de nommer M. Paul TESTULAT en 
qualité de vice - Président du Conseil de 
Surveillance, en remplacement de Mme 
Jocelyne SOYER.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
M2510901

SCI D.A.M
SCI au capital de 589 949,99 €

Siège social : Résidence Jeanne de 
Champagne, 8 Avenue de paris

51100 REIMS
RCS de REIMS n°379 687 858

  

L’AGO du 29/09/2025 a décidé à 
compter du 29/09/2025 de nommer 
en qualité de co - gérant M. GONTERO 
Arnaud Jean - Michel, demeurant 9 rue 
des Blancs Fossés 51370 ORMES.

Modification au RCS de REIMS.
M2510761

VINCENTE
SARL au capital de 1 994 040 € 

Siège social : 6, chemin des Vassues 
51300 VITRY LE FRANCOIS 

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°514 723 683

 

Avis de transformation
 

Suivant décisions unanimes des 
associés du 25/09/2025, il a été décidé 
de transformer la société en Société 
par Actions Simplifiée, sans création 
d’un être moral nouveau, à compter 
du 25/09/2025 et a nommé en qualité 
de président Mme MORETTI Brigitte, 
demeurant 6 chemin les Vassues 
51300 VITRY LE FRANCOIS.

Il a également été nommé en qualité 
de :

 -  Directeur général : Mme CHAPRON 

- MORETTI Sophie, demeurant 14 
rue des Minimes 51300 VITRY LE 
FRANCOIS

 -  Directeur général  : M. MORETTI 
Simon, demeurant 1 rue Saint - Thibault 
51300 VITRY LE FRANCOIS

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes  : 
Tout associé a le droit de participer aux 
décisions collectives, personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède. Il doit 
justifier de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Transmission des actions  : La 
cession de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à 
un tiers ou au profit d’un associé est 
soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés.

Mention  : RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
M2510801

INFRATECH
Société par actions simplifiée

au capital de 100 €uros
Siège social :

16 RUE D’AUMENANCOURT
51110 ST ETIENNE SUR SUIPPE

924 956 089 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision de 
l’Associé Unique en date du 16 juin 
2025, il résulte que :

 -  La société BEHLUL, société à 
responsabilité limitée au capital de 150 
000 euros, dont le siège social est 16 
Rue d’Auménancourt, 51110 SAINT 
ÉTIENNE SUR SUIPPE, immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 942 039 751, 
a été nommée en qualité de Présidente 
en remplacement de Isa YUKSEK, 
démissionnaire.

Pour avis : Le président.
M2510886

CHAMPAGNE 
CREATION

Société par actions simplifiée
au capital de 56.640 €uros

Siège social : 18 bd de la Paix
51100 REIMS

307 221 770 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision d’AG en 
date du 30 septembre 2025, il résulte 
que :

La société LES HIRONDELLES, 
Société à responsabilité limitée au 
capital de 1.000 €, dont le siège social 
est 10 rue de la Choquelaine  -  51110  
BOURGOGNE FRESNE, immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 893 297 887 
R.C.S. REIMS, a été nommée en 
qualité de Directrice Générale.

Pour avis : La Présidente.
M2510895

CHAMPAGNE 
CREATION

Société par actions simplifiée
au capital de 56.640 €uros

Siège social : 18 bd de la Paix
51100 REIMS

307 221 770 R.C.S. Reims
 

Aux termes des décisions d’AGE 
en date du 30 septembre 2025, les 
associés ont adopté la qualité de 
société à mission et ont décidé de 
modifier l’article 2  -  Objet des statuts :

« Article 2  -  OBJET
A. Objet social :
 -  Photographie industrielle, édition, 

ainsi que tous travaux connexes à ces 
activités, le   portrait et le reportage ;

 -  La conception et la réalisation 
de tous documents publicitaires, 
graphiques et la vente d’objets 
publicitaires ;

 -  La publicité en général ;
 -  La création, l’installation, 

l’acquisition, la location et l’exploitation 
de tous établissements industriels, 
artisanaux ou commerciaux se 
rattachant directement ou indirectement 
à la publicité, à la photographie et à 
l’édition.

Elle peut réaliser toutes les 
opérations qui sont compatibles avec 
cet objet, s’y rapportent et contribuent 
à sa réalisation.

Et plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ci - dessus 
spécifié ou à tout autre objet similaire 
ou connexe.

La société peut recourir en tous lieux 
à tous actes ou opérations de quelque 
nature et importance qu’elles soient, 
dès lors qu’ils peuvent concourir ou 
faciliter la réalisation des activités 
visées aux alinéas qui précèdent ou 
qu’ils permettent de sauvegarder, 
directement ou indirectement, les 
intérêts commerciaux ou financiers 
de la société ou des entreprises avec 
lesquelles elle est en relation d’affaires.
M2510896

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

AUREA CONSEILS
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 11 RUE GOIOT
51100 REIMS

RCS de REIMS n°940 617 228
 

Avis de modification
 

L’AGO du 01/09/2025 a décidé à 
compter du 01/09/2025 de la révocation 
de Mme PIC - PARIS BERYL aux 
fonctions de directrice générale.

Modification au RCS de REIMS.
La présidente.

M2510938

SARL RCH
Capital 8.000 €uros
36 Rue des Vignes

51400 MOURMELON LE PETIT
RCS Châlons en Champagne

933 430 621
 

L’AG du 22/09/2025 a constaté la 
démission ce jour comme gérante de 
PIERRE Medjine Barbara.
M2510936

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

HERIC
DISTRIBUTION

EURL au capital de 10.000 €uros
Siège social :

Avenue Pierre et Marie Curie
51530 OIRY

479 229 643 RCS de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/10/2025 l’associé unique a décidé 
de transformer la société en SAS à 
associé unique, sans création d’un 
être moral nouveau, à compter du 
01/10/2025. et a nommé Président 
2HV, SARL au capital de 500.000  €, 
ayant son siège social 5 Rue des 
Grands Côtes  -  51150 AMBONNAY, 
802 811 166 RCS de REIMS.

ACCÈS AUX ASSEMBLÉES ET 
VOTE  : Les Assemblées Générales 
sont convoquées, soit par le Président, 
soit par un mandataire désigné par le 
Président du Tribunal de commerce 
statuant en référé à la demande d’un 
ou plusieurs associés réunissant 
cinq pour cent au moins du capital 
ou à la demande du comité social et 
économique en cas d’urgence, soit 
par le Commissaire aux Comptes, s’il 
en existe.Le droit de vote attaché aux 
actions est proportionnel à la quotité de 
capital qu’elles représentent. Chaque 
action donne droit à une voix.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à 
un tiers à quelque titre que ce soit est 
soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés.Le cédant 
doit notifier par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception une 
demande d’agrément au Président 
de la Société en indiquant les nom, 
prénoms et adresse du cessionnaire, le 
nombre des titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital 
dont la cession est envisagée et le 
prix offert. Cette demande d’agrément 
est transmise par le Président aux 
associés.L’agrément résulte d’une 
décision collective des associés 
statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

Modification du RCS de REIMS.
M2510965

MARTIN - 

BASTOGNE
Société civile au capital de 8 000 €uros

Siège social : 18 bis rue du Voisin
51500 VILLERS - ALLERAND

RCS : Reims 495 079 683
 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 10 octobre 2025, l’assemblée 
des associés a pris acte du transfert du 
siège social à compter du 10 octobre 
2025 à VILLERS - ALLERAND (51500), 
18 bis rue du Voisin.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2510946

PRESTATAIRE
EN SERVICES
INDUSTRIELS

SAS au capital de 15.300 €uros
Siège social :

24 avenue des Chenevières
51370 SAINT BRICE COURCELLES

423 350 917 RCS de Reims
 

Aux termes des décisions de 
l’associé unique du 09/09/2025, la 
société OVIBLU, SAS ayant son siège 
social 4 Boulevard Michael Faraday 
77700 SERRIS, 988 120 945 RCS 
de MEAUX a été nommé en qualité 
de président en remplacement de M. 
Laurent PIERRET.

Mention au RCS de REIMS.
M2510964

SARL GAZ DIRECT 
NORMANDIE

 

Aux termes d’une AGE en date du 
10/10/2025, les associés de la SARL 
GAZ DIRECT NORMANDIE, au capital 
de 153.000 € et immatriculée au R.C.S. 
CHALONS EN CHAMPAGNE n° 530 
437 987 :

 -  ont décidé de transférer le siège 
social du 10 avenue Ampère  -  51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE au ZA de 
Coulvain  -  14310 SEULLINE à compter 
du 10/10/2025 et de modifier l’article 4 
des statuts ;

 -  ont pris acte de la décision prise 
par M. Fabrice DEFONTAINE et M. 
Sylvain MARIET de démissionner de 
leurs fonctions de cogérants et ont 
nommé en qualité de nouveau cogérant 
M. Luc TYPHAIGNE demeurant 15 rue 
des moissons  -  14930 MALTOT, pour 
une durée indéterminée à compter du 
10/10/2025.

Pour avis : La Gérance.
M2510920

SPEEDHALL
SAS au capital de 2 700 €

Siège social : 7 rue Alain Poliart
51100 REIMS

RCS de REIMS n°945 310 886
 

Avis de modification
 

En date du 02/10/2025, l’associé 
unique a décidé à compter du 
02/10/2025 de :

 -  transférer le siège social de la 
société au 78 Rue Frédéric Passy, 
51430 BEZANNES.

 -  augmenter le capital social de 
1 800 € par numéraire en le portant de 
2 700 € à 4 500 €. L’article 4, 6 et 7 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
Le Président

M2510934

NG DECO  
& CONSEILS

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
3 rue de Vantelet

51140 COURCELLES SAPICOURT
988 487 310 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 13 octobre 2025, la Présidente de 
la société NG DECO & CONSEILS, 
usant des pouvoirs conférés par les 
statuts, a décidé de transférer le siège 
social du 3, rue du Vantelet  -  51140 
COURCELLES SAPICOURT au 21, 
Cours Anatole France  -  51100 REIMS à 
compter rétroactivement du 1er octobre 
2025 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 3, rue 

du Vantelet  -  51140 COURCELLES 
SAPICOURT.

NOUVELLE MENTION  : 21, Cours 
Anatole France  -  51100 REIMS.

Pour avis : La Présidente.
M2510951

SCEV « de SAINT
SAUVEUR »

Capital social : 340 620 €uros
Siège social : 56 rue du Mont Chenil  

-  Vertus
51130 BLANCS - COTEAUX

RCS 324 309 996
 

Par décisions unanimes des associés 
en date du 6 octobre 2025, les associés 
ont agréé la démission de la cogérance 
de Monsieur Bernard LORDON en date 
du 30 septembre 2025.

Pour avis : La gérance.
M2510960

HELIUM
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 503.895 €uros

Siège social :
4 rue Léon Patoux  -  51100 REIMS

513 263 111 RCS Reims
 

Par décisions du Président du 13 
octobre 2025, il a été décidé de nommer 
Monsieur Arnaud DELATTRE, demeurant 
27 rue Henri Tariel  -  92130 ISSY LES 
MOULINEAUX, en qualité de Directeur 
Général de la SAS HELIUM, à effet du 13 
octobre 2025 et sans limitation de durée, 
en remplacement de Monsieur Thierry 
AUZOLE, démissionnaire à effet du 12 
octobre 2025. Pour avis : La Présidente, 
La société AUDEO, représentée par 
Monsieur Quentin RENARD
M2510999

SCEV « Claire 
TRIQUENOT »
Capital social : 1.000 €uros

Siège social : 29 rue Fontaine Maire de 
Roy  -  Vertus

51130 BLANCS - COTEAUX
R.C.S. Châlons - en - Champagne 912 

686 102
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 août 2025, les 
associés ont décidé de modifier et 
d’étendre l’objet social comme suit :

 -  L’exploitation et la gestion de biens 
viticoles et agricoles dont elle est 
propriétaire, locataire ou bénéficiaire de 
mises à disposition, et généralement 
l’exercice d’activités réputées agricoles 
au sens de l’article L.311 - 1 du Code rural 
et de la pêche maritime.

 -  L’exploitation d’installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs 
sont fixés ou intégrés aux bâtiments dont 
elle est locataire ou propriétaire.

Pour avis : La gérance.
M2511003

SCI BPAM
Au capital de 20.000,00 Euros

RCS REIMS 794 529 966
 

Avis de modification
 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire des associés en date du 26 
septembre 2025, les associés ont voté les 
modifications suivantes :

 -  Changement de siège social :
Ancienne mention ARTICLE 

QUATRIEME  -  SIEGE  : Le siège social 
est fixé à  : BROYES (51120), 4 rue 
Raymond Aubert

Nouvelle mention ARTICLE 
QUATRIEME  -  SIEGE : «Le siège social 
est fixé à  : BROYES (51120), 23 rue 
Georges Lainé

 -  Changement de dénomination :
Ancienne mention ARTICLE 

TROISIEME  -  DENOMINATION  : La 
dénomination sociale est : BPAM

Nouvelle mention ARTICLE 
TROISIEME  -  DENOMINATION  : La 
dénomination sociale est : MAXAN

Pour avis Le notaire
M2511006

EARL « PETIT »
Capital social  : 429.750 €uros

Siège social :
28 rue de Bétheniville

51490 SAINT HILAIRE LE PETIT
R.C.S. Reims 380 849 364

 

Avis de transformation
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 1er octobre 2025 a décidé de 
transformer l’EARL «PETIT» en société 
civile d’exploitation agricole (SCEA) dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION : «PETIT».
DURÉE : 50 années, terme fixé au 14 

février 2041.
SIÈGE SOCIAL : 28 rue de Bétheniville  

-  51490 SAINT HILAIRE LE PETIT.
OBJET  : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 429.750 €.
GÉRANCE  : Monsieur Olivier PETIT, 

demeurant 32 rue Just Berland  -  51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre au conjoint, aux descendants, 
ascendants, aux coassociés ou au 
conjoint de l’un d’eux. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à l’unanimité.

Pour avis : La gérance.
M2511030
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SA D’H.L.M.  
« PLURIAL  
NOVILIA »

Société anonyme d’HLM
Capital social : 86.427.728 €uros

Siège social :
2 place Paul Jamot  -  51100 REIMS

R.C.S. Reims B 335 480 679
 

Avis d’augmentation  
de capital  

et de modification  
des statuts

 

Le Conseil d’Administration du 20 juin 
2025, a décidé d’augmenter le capital 
social d’une somme de 5.700.000  € 
pour le porter de de 86.427.728  € à 
92.127.728 € par l’émission de 356.250 
actions nouvelles de 16  € nominale 
avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit d’ACTION 
LOGEMENT IMMOBILIER, 19/21 quai 
d’Austerlitz  -  75013 PARIS.

En conséquence de quoi, elle a 
décidé de modifier les statuts de la 
société comme suit :

«ARTICLE 6  -  COMPOSITION ET 
MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social de la société est 
fixé à la somme de quatre vingt douze 
millions cent vingt sept mille sept cent 
vingt huit €uros (92.127.728 €) composé 
de 5.757.983 actions nominatives de 16 
euros chacune, entièrement libérées.»

«ARTICLE 19  -  PARTICIPATION 
AUX ASSEMBLEES  -  VOIX

Dans les assemblées générales de la 
société, le nombre total des voix dont 
disposent les actionnaires est égal à dix 
fois le nombre des actions de la société, 
soit 57.579.830 voix.

Un actionnaire dispose dans les 
assemblées générales d’un nombre de 
voix déterminé conformément à l’article 
R. 422 - 1 - 1 du Code de la construction 
et de l’habitation.

Sous réserve du dernier alinéa 
du III de cet article, le nombre de 
voix attribuées à la catégorie des 
communautés de communes de plus 
de 50.000 habitants comprenant au 
moins une commune de plus de 15.000 
habitants, communautés urbaines, 
communautés d’agglomération, 
syndicats d’agglomération nouvelle, 
départements et régions sur le territoire 
desquels la société possède des 
logements et logements foyers et qui 
n’ont pas la qualité d’actionnaire de 
référence, est fixé à 13.435.294 voix.

Sous la même réserve, le nombre 
de voix attribuées à la catégorie des 
représentants des locataires est fixé à 
5.757.984 voix.

Le droit de participer à une 
assemblée générale est subordonné 
à l’inscription de l’actionnaire dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par 
la société au plus tard cinq jours avant 
la date de cette assemblée.»

Les modifications statutaires seront 
publiées au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis.
M2511052

ENTREPRISE
CORBON

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.800 €uros

Siège social :
4 rue des Fins Esprits

51500 SERMIERS
812 940 351 RCS Reims

 

Suivant décisions en date du 1er 
octobre 2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social 
à MAGENTA (51530), 8 rue Alfred 
Anatole Thevenet, à compter de la 
même date, puis de modifier les statuts 
sociaux.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 4 rue des 

Fins Esprits  -  51500 SERMIERS.
NOUVELLE MENTION : 8 rue Alfred 

Anatole Thevenet  -  51530 MAGENTA.
Mention sera faite au RCS de REIMS.

Pour avis.
M2511056

LE CLOS  
DES CARELLES

Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social :
ZAC  -  Rue des Verriats
51500 CHAMPFLEURY
880 149 950 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision de la 
Présidente en date du 29/08/2025, 
il résulte que M. Julien TUFFIN, 
demeurant 43 Route de Villers aux 
Noeuds  -  51500 CHAMPFLEURY, a été 
nommé en qualité de Directeur Général 
pour une durée illimitée.

Pour avis.
M2511042

CPE BARDOUT
Société anonyme

au capital de 845.672 €uros
Siège social :

40 avenue du Maréchal Joffre
51200 EPERNAY

422 596 239 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 13/10/2025, le Conseil 
d’administration a pris acte du 
remplacement de M. Eric BOUTEILLER 
par M. Badis AFFES en qualité de 
représentant permanent de la société 
TOTALENERGIES PROXI NORD EST 
à effet du 13/10/2025.

Pour avis.
M2511043

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

ATRACO
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 30, rue Maucroix
51100 REIMS

RCS de REIMS n°935 104 497
 

Transfert de siège
 

En date du 13/10/2025, l’associé 
unique a décidé à compter du 
13/10/2025 de transferer le siège social 
au 193, promenade des Anglais, 06200 
NICE.

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de NICE

la gerante
M2511050

SAS BDP
SAS au capital de 15.000 €uros

7 rue Basse
08000 YVERNAUMONT

990 975 815  RCS Sedan
 

Par décision de l’associé unique, le 
siège social de la société est transféré 
à compter du 1er octobre 2025 du 7 
rue Basse  -  08000 YVERNAUMONT, 
au 1 rue Anne - Josèphe Théroigne 
de Méricourt  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

PRÉSIDENT  : Dorian PAILLARD 
demeurant 7 rue Basse  -  08000 
YVERNAUMONT.

Radiation au RCS de SEDAN et 
inscription au RCS de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.
M2511143

9 RUE DE L’ECU
Société civile immobilière de 

construction - vente
Au capital de 2.000 €uros

Siège social :
1 rue des Docks Rémois à REIMS 

(51100)
890 607 641 RCS REIMS

 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Sonia BADAUT, Notaire à REIMS, le 
29 septembre 2025, il a notamment été 
constaté :

1/ Le transfert de siège de la Société 
dénommée 9 RUE DE L’ECU

Ancien siège  : REIMS (51100), 2, 
Place de l’Hôtel de Ville.

Nouveau siège : REIMS (51100), 1 rue 
des Docks Rémois.

2/ La démission de la gérance de la 
société MONTROYAL IMMOBILIER (444 
790 422 RCS Reims)

Et la nomination consécutive de la 
SAS CITANIUM, Société par actions 
simplifiée au capital de 1.000.000 €, dont 
le siège est à REIMS (51100) 1, rue des 
Docks Rémois, identifiée au SIREN sous 
le numéro 832978076 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS, représentée par Mme Florence 
CHOMBINHO, sa Présidente, pour une 
durée indéterminée.

Pour avis, Me BADAUT.
M2511062

GIRARDIN 2
Société civile 

Au capital de 601.000 €uros
porté à 811.000 €uros

Siège social :
1 Bis Allée Paul Doumer

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
835 178 609

RCS Châlons en Champagne
 

Il résulte du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
associés du 24 /09/2025 que le capital 
social a été augmenté de 210.000 € par 
voie d’apport en nature.

En conséquence, les articles 6 et 7 
des statuts ont été modifiés.

ANCIENNE MENTION  : Le capital 
social est fixé à six cent un mille €uros 
(601.000 €).

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à huit cent onze mille 
€uros  (811.000 €).

Modification sera faite au greffe du 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2511073

SOCIETE CIVILE
LA SOURCE
ROBARDET - 

AUBERT
Société civile immobilière

au capital de 937.365,00 €uros
Siège social :

18 Grande Rue  -  51490 
BETHENIVILLE

322 323 890 RCS Reims
 

Aux termes d’une Décision Collective 
Unanime en date du 14 juin 2023 les 
associés ont décidé ce qui suit :

CHANGEMENT DE FORME 
SOCIALE :

ANCIENNE FORME SOCIALE  : 
Groupement Foncier Agricole (GFA).

NOUVELLE FORME SOCIALE  : 
Société Civile Immobilière (SCI).

MODIFICATION DE DENOMINATION 
SOCIALE :

ANCIENNE DÉNOMINATION 
SOCIALE : Groupement Foncier Agricole 
LA SOURCE ROBARDET - AUBERT.

NOUVELLE DÉNOMINATION 
SOCIALE : Société Civile Immobilière LA 
SOURCE ROBARDET - AUBERT.

Les statuts seront modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis :
Me Guillaume MOREL.

M2511083

GUTENBERG 
SANTE
Société civile 

au capital de 192.315 €uros
Siège social : 2 rue Gutenberg

51500 TAISSY
534 191 028 R.C.S. Reims

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGO du 30/09/2025 la collectivité des 
associés a pris acte de la démission 
de M. Patrick ROUA de ses fonctions 
de cogérant à compter du même jour. 
Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2511087

GSM 51
Société civile 

au capital de 59.210 €uros
Siège social : 2 rue Gutenberg

51500 TAISSY
512 035 338 R.C.S. Reims

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGO du 30/09/2025 la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
M. Patrick ROUA de ses fonctions de 
cogérant à compter du même jour.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2511088

MSS
 

Dans l’annonce n° M2510319 parue 
le 09/10/2025 il ne fallait pas tenir 
compte du changement de président 
qui n’a pas eu lieu.
M2511102

3 rue Jean Mermoz
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

GHF
Société par actions simplifiée
au capital de 209.749 €uros

Siège social :
9 boulevard Aristide Briand

Résidence du Petit Jard
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

450 220 850
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Avis de réduction  
du capital social

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire 
en date du 5 septembre 2025 et des 
décisions du président en date du 30 
septembre 2025, le capital social a été 
réduit d’une somme de 21.289 €, pour 
être ramené de 209.749 € à 188.460 € 
par voie de rachat et d’annulation de 61 
actions de 349 € de valeur nominale.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis : Le président.
M2511113

KONEKT
 

Additif
 

Additif à l’insertion parue dans 
Matot - Braine.fr (support web) du 
18 septembre 2025, concernant la 
société KONEKT, demeurant 12 rue 
Buridan  -   51100 REIMS. La société 
sera radiée du R.C.S. de REIMS et 
immatriculée au R.C.S. de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE.
M2511119

SCI JLV
Société civile immobilière
au capital de 800 €uros

Siège social :
311 avenue de Laon  -  51100 REIMS

441 730 496 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 01/08/2025, il résulte que :

 -  Mme Badet Valérie, demeurant 7 
Rue de la Babaude 51500 SERMIERS 
a été nommé en qualité de Gérante 
en remplacement de M. José Badet, 
décédé.

Pour avis : Le Gérant.
M2511144

SNC LWA
Société en nom collectif

au capital de 20.000 €uros
Siège social :

ZAC La Croix Blandin
16 rue Léna Bernstein

51100 REIMS
R.C.S. Reims 752 377 382

 

Par procès - verbal du 31 mars 2025 : 
Déclare le décès de Monsieur Michel 
Blouet, co - commissaire aux comptes 
titulaire de la société, survenu en 
janvier 2025. Madame Elise BLOUET, 
demeurant 35 place de la République 
à STENAY (55700), prendra la fonction 
de co - commissaire aux comptes 
titulaire à compter de la clôture des 
comptes de l’exercice 2024.
M2511147

POURSUITE D’ACTIVITE

INDUSTRIE  
DES TECHNIQUES
EFFERVESCENTES

I.T.E.
SARL au capital de 7.500 €uros

Siège social :
ZA des Longues Raies

Chemin de Reuil  -  51480 DAMERY
799 091 038 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
07/10/2025, l’Associé Unique, statuant 
en application de l’article L. 223 - 42 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La Gérance.
M2510959

LACA ENERGIE
Société par actions simplifiée
au capital de 2.000,00 €uros

Siège social :
18 rue des Tilleuls

5132 FAUX VESIGNEUL
977 942 291

R.C.S. Châlons en Champagne
 

D’un procès - verbal de l’assemblée 
générale du 30/04/2025, il résulte que : 
L’assemblée générale extraordinaire a 
décidé en application des dispositions 
de l’article L.225 - 248 du Code du 
commerce qu’il n’y avait pas lieu de 
dissoudre la société bien que les 
capitaux propres soient devenus 
inférieurs à la moitié du capital social.

Dépôt légal au greffe du tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le représentant légal.
M2511124

DISSOLUTION

DE SOCIETE

BERNARD VANIER
Société par actions simplifiée au 

capital de 5 000 euros 
Siège social : 11 Rue Longjumeau 

51500 VILLERS AUX NOEUDS 
494 941 750 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 30/09/2025 à 14h l’Associé Unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Bernard VANIER, demeurant 
11 rue Longjumeau 51500 VILLERS 
AUX NŒUDS, Associé Unique, exercera 
les fonctions de liquidateur pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 11 
rue Longjumeau 51500 VILLERS AUX 
NŒUDS. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce de Reims, en 
annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2510890

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

49 RUE VOLTAIRE
Société civile immobilière

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

45 allée du Frère Oudart
51530 PIERRY

441 359 437 RCS Reims
 

Dissolution anticipée  
de la société  -  Nomination 

d’un liquidateur
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire des associés 
en date du 25 septembre 2025, les 
associés ont :

 -  constaté la dissolution de la société 
et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel, en conformité 
des dispositions statutaires et des 
articles 1844 - 7 à 1844 - 9 du Code Civil,

 -  désigné Monsieur Serge BRODU en 
qualité de liquidateur, lequel disposera 
des pouvoirs les plus étendus pour 
procéder à la liquidation et notamment 
remplir toutes les formalités afférentes 
ou corrélatives à cette dissolution,

 -  constaté, en conséquence, la fin 
des fonctions de gérant, de Monsieur 
Serge BRODU, à compter du même 
jour,

 -  maintenu le siège de la liquidation 
à PIERRY (51530), 45 allée du Frère 
Oudart, où la correspondance doit être 
adressée et où les actes et documents 
concernant la liquidation doivent être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué auprès du 
greffe du Tribunal de Commerce de 
REIMS.

Pour insertion :
Me Christelle LAGACHE - GÉ,

notaire.
M2510989

LER
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 144.100 €uros

Siège social : 38 Place Drouet d’Erlon
51100 REIMS

Siège de liquidation : 46 Grand Rue
51360 BEAUMONT SUR VESLE

533 618 849 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en date 
du 1er octobre 2025, l’Associée Unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame Sandrine FOUCHER, 
demeurant 46 Grand Rue  -  51360 
BEAUMONT SUR VESLE, Associée 
Unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 46 
Grand Rue  -  51360 BEAUMONT SUR 
VESLE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de RCS REIMS, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2510973
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GS ELEC
EURL au capital de 1 500 €

Siège social : 3 RUE ARLETTE 
REMIA - COUDRON, IMMEUBLE LA 

CORDERIE
51100 REIMS

RCS de REIMS n°813 550 043
 

Avis de dissolution
 

En date du 07/10/2025, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
07/10/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. GHOMRI Suliman, demeurant 3 
RUE ARLETTE REMIA 51100 REIMS 
et a fixé le siège de la liquidation au 
siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2511095

PLANTIER
Société par actions simplifiée en 

liquidation
Au capital de 8.000 €uros

Siège social : 10 rue de Vertus
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

Siège de liquidation : 10 rue de Vertus
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

483 327 243 R.C.S. Chalons En 
Champagne

 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 août 2025, l’Associé Unique a 
décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 août 2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. Monsieur Pascal 
PLANTIER, demeurant à CHALONS 
EN CHAMPAGNE 51000, 10 rue de 
Vertus, Associé Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle - ci. Le siège de la 
liquidation est fixé 10 rue de Vertus  
-  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE. 
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés. Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2510893

HAROMATIC
SAS au capital de 1 500 €

Siège social : 15 rue Buirette de 
Verrieres

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°820 414 357
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 30/09/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/09/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. BENARD Harold, demeurant 16 
rue Louis Thubeuf 76000 ROUEN et 
a fixé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.
M2508353

L.D CONCEPT’ 
IMMO

SAS au capital de 5 000 €
Siège social :

42 rue du Tortillard, Le Sourdon
51530 SAINT MARTIN D ABLOIS

RCS de REIMS n°849 585 138
  

L’assemblée générale extraordinaire 
du 23/09/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
23/09/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme STOPARZYCK Delphine, demeurant 
42 rue du Tortillard, Le Sourdon 51530 
SAINT MARTIN D ABLOIS et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social de 
la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2510297

DRT CONSULTING
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 3.000 €uros

Siège social : 2 chemin des Ormettes
51700 CHATILLON SUR MARNE

798014007 R.C.S. Reims
 

L’associé unique a décidé aux termes 
d’une délibération du 30.09.2025 la 
dissolution anticipée de la société à 
compter de ce jour suivie de sa mise en 
liquidation amiable en application des 
dispositions statutaires. A été nommé 
comme liquidateur Monsieur Thierry 
DELVIENNE demeurant 2 Chemin des 
Ormettes  -  51700 CHATILLON SUR 
MARNE a qui ont été conférés les 
pouvoirs les plus étendus pour terminer 
les opérations sociales en cours, réaliser 
l’actif et apurer le passif. Le siège de la 
liquidation est fixé à l’adresse du siège 
social. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiée. Dépôt 
des actes R.C.S.REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2510373

SARL RCH
Capital 8.000 €uros
36 Rue des Vignes

51400 MOURMELON LE PETIT
RCS Châlons en Champagne

933 430 621
 

Les associés ont constatés au 
30/09/2025 la fin du contrat de gérance  

- mandat du fonds de commerce sous 
enseigne GIFI sis 4 Rue Andre Chaillot 
51100 REIMS consenti en date du 
01/10/2024 par la SAS GIFI MAG ZI 
La Barbière 47300 VILLENEUVE SUR 
LOT RCS AGEN 478 725 625  ; et la 
dissolution anticipée de ladite société 
et nommé en qualité de liquidatrice 
CHETIOUI Catheline 36 Rue des Vignes 
51400 MOURMELON LE PETIT. Le 
siège de la liquidation est fixé à l’adresse 
du siège social.
M2510937

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI LES TROIS
FONTAINES

 Au capital de 1.524,49 €uros
Société en liquidation

Siège social :
132 RUE EMILE DROUART

51 370 SAINT BRICE COURCELLES
SIREN : 321 237 596  -  RCS Reims

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 14 
octobre 2025, les associés, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, ont 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, déchargé 
Mme GOZE Marie Thérèse de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de Reims. Mention sera faite 
au RCS de REIMS.

Le Liquidateur.
M2511064

SCI JN
Société civile immobilier en liquidation 

Au capital de 60 979,60 euros 
Siège de liquidation : 93 A rue 

Gambetta  -  51100 REIMS 
388 412 199 RCS REIMS

 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
30/06/2025 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur 
Jean - Pierre GUY demeurant 93 A 
rue Gambetta 51100 REIMS, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de commerce de Reims, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés. Pour avis le Liquidateur.

Pour avis le Liquidateur
M2510669

« JB CLEMENT »
Société civile de construction vente

Société en cours de liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social de la liquidation :
32 rue Cérès  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 891 328 411

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire 
du 13 octobre 2025, il résulte que 
les associés, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, ont :

 -  Approuvé les comptes de 
liquidation ;

 -  Donné quitus au liquidateur, la 
SASU QUADRANCE IMMOBILIER, 
dont le siège social est situé à REIMS 
(51100), 32 rue Cérès, représentée 
par son Président, Monsieur Timothée 
PERIN, et déchargé de son mandat ;

 -  Prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2511026

SCEA
« BOUTEVILLAIN »

Société en liquidation
Capital social : 10.000 €uros

Siège social :
34 Quai du Midi  -  51600 SUIPPES

RCS Châlons en Champagne
531 675 957

 

Aux termes d’une délibération 
en date du 22 septembre 2025, la 
collectivité des associés, après avoir 
entendu la lecture du rapport de 
Monsieur Emeric BOUTEVILLAIN, 
demeurant 34 Quai du Midi  -  51600 
SUIPPES, liquidateur, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture des opérations 
de liquidation au 30 avril 2025.

Les comptes de liquidation ont 
été déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2511039

DISTRI MEDIA
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 5 000 euros 

Siège social : 1 allée Alberto Santos 
Dumont

51100 REIMS 
Siège de liquidation : 1 allée Alberto 

Santos Dumont
51100 REIMS 

909 587 453 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date du 
01 août 2025 au 1 allée Alberto Santos 
Dumont, 51100 REIMS, l’Associée 
Unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé la 
société HOLDING REIMS GROUP, dont 
son siège social est situé au 10 RUE 
DU TEMPLE, 51220 HERMONVILLE, 
de son mandat de liquidateur, lui 
a donné quitus de sa gestion et 
prononcé la clôture de la liquidation. 
Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2510588

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

ISTRIA
SASU au capital de 4.000 €uros

Siège social :
15 avenue du Maréchal Leclerc

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
533 993 663

R.C.S. de Châlons en Champagne
 

Le 08/10/2025, l’associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, M. 
BRAJKOVIC Doran, demeurant 15 
avenue du Maréchal Leclerc  -  51000 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE pour sa 
gestion et l’a déchargé de son mandat, 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du même jour.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

Radiation au R.C.S. de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE.
M2511029

RENOV HABITAT
SARL au capital de 7622.45 €uros

82 rue haute de Compertrix
51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE

391 792 876
R.C.S. de Châlons en Champagne

 

Par AG du 10/09/2025, les associés 
ont approuvé les comptes définitifs de 
liquidation de la société, déchargé M. 
André HORT, demeurant 82 rue haute 
de Compertrix  -   51000 CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE, de son mandat de 
liquidateur, donné quitus de sa gestion 
et constaté clôture de liquidation au 
30/09/2025. Les comptes du liquidateur 
ont été déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2511091

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

49 RUE VOLTAIRE
Société civile immobilière en liquidation 

au capital de 1.000,00 €uros
Siège de liquidation : 45 allée du Frère 

Oudart  -  51530 PIERRY
441 359 437 RCS Reims

 

Clôture de liquidation
 

Aux termes d’une assemblée 
générale ordinaire de clôture de 
liquidation en date du 25 septembre 
2025, les associés ont approuvé le 
compte définitif de liquidation arrêté au 
31 août 2025, déchargé Monsieur Serge 
BRODU de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter de ce jour. Par conséquent, la 
personnalité morale cesse d’exister du 
jour de ladite assemblée.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué auprès du 
greffe du Tribunal de Commerce de 
REIMS.

Pour insertion
           Me Christelle LAGACHE - GÉ, 

notaire
M2510990

QV PRIVEE
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue du Canada  -  51500 SILLERY

Siège de liquidation :
6 rue du Canada  -  51500 SILLERY

982 769 978 R.C.S. Reims
 

L’assemblée générale ordinaire 
réunie le 30/09/2025 au siège de 
liquidation a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame Karin 
POHLMANN, demeurant Veldweg 26 
B2  -  1404 CV BUSSUM (Pays - Bas), 
de son mandat de liquidateur, donné 
à cette dernière quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2511100

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

J3D EVENTS
SCI au capital de 20 000 €

Siège social : 26 Rue Pasteur
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°890 437 262

 

Avis de dissolution
 

Suivant décision de l’associé Unique 
en date du 10/10/2025, l’associé 
unique J2C - INVEST, SAS au capital de 
4 725 306 €, située au 26 Rue Pasteur 
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
immatriculée au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE sous le n°525 343 166 
la dissolution sans liquidation de la 
société à compter du 10/10/2025, 
entrainant la transmission universelle 
de son patrimoine, conformément aux 
termes de l’article 1844 - 5, al. 3 du 
Code Civil. Les créanciers peuvent 
former opposition dans les 30 jours de 
la publication au Bulletin des Annonces 
Civiles et Commerciales (BODACC) 
auprès du Tribunal de Commerce dede 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE
M2510904

DARGENT
ENTREPRISES
SASU au capital de 320 000 €

Siège social : 78 rue Frédéric Passy
51430 BEZANNES

RCS de REIMS n°450 920 301
 

Avis de dissolution
 

Suivant décision de l’associé Unique 
en date du 22/09/2025, l’associé 
unique VINCI ENERGIES FRANCE 
INDUSTRIE NORD EST, SASU au 
capital de 50  500  €, située au 78 rue 
Frédéric Passy 51430 BEZANNES 
immatriculée au RCS de REIMS sous 
le n°814  568  267 la dissolution sans 
liquidation de la société à compter du 
01/01/2025, entrainant la transmission 
universelle de son patrimoine, 
conformément aux termes de l’article 
1844 - 5, al. 3 du Code Civil. Les 
créanciers peuvent former opposition 
dans les 30 jours de la publication 
au Bulletin des Annonces Civiles et 
Commerciales (BODACC) auprès du 
Tribunal de Commerce de REIMS.
M2510952

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX LEIFER
 

Avis de changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Me Tanguy 
MOBUCHON, Notaire à CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51), 55 av. du 
Général de Gaulle, CRPCEN 51001, 
le 09/10/2025, M. Jean LEIFER et 
Mme Michelle MALTRAIT, demeurant 
à CHALONS EN CHAMPAGNE (51) 
34 chemin du Mont Bernard, mariés 
initialement à la mairie de CHALONS 
SUR MARNE (51) le 08/10/1966 sous 
le régime légal de la communauté 
d’acquêts ont adopté le régime de la 
communauté universelle.

Oppositions à adresser dans les 
trois mois de la date de publication du 
présent avis par courrier recommandé 
avec accusé de réception à l’office 
notarial Me MOBUCHON où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour avis :
Me Tanguy MOBUCHON.

M2511031

AVIS DIVERS

Madame Monique 
Marie Suzanne 

GONOT
 

Avis de saisine  
de légataire universel  -  

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 28 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 3 février 2015,

Madame Monique Marie Suzanne 
GONOT, en son vivant retraitée, 
demeurant à LA CIOTAT (13600), 215 
chemin du Jonquet EHPAD L’Opale 
Verte.

Née à TOUL (54200) , le 10 juillet 
1930.

Veuve de Monsieur Jean - Louis Noël 
FRANCHINI

Décédée à LA CIOTAT (13600) 
(FRANCE), le 28 mars 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Geneviève DENIZART, 
de la SELARL dénommée « OFFICE 
NOTARIAL DE TINQUEUX «, à 
TINQUEUX (Marne), 4 bis rue Jacques 
Monod, le 29 septembre 2025, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Geneviève 
DENIZART, Notaire à TINQUEUX 
(Marne), référence CRPCEN  : 51067, 
dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal judiciaire de 
REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2511097



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 20 AU 26 OCTOBRE 2025 - N° 8147matot-braine.fr24

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

Monsieur Roger 
HENAUX

 

Par testaments olographes en 
date du 16/03/2020, 27/10/2023 et 
16/03/2024, Monsieur Roger HENAUX 
né à CHALONS - EN - CHAMPAGNE (51) 
le 31/12/1929 a institué un légataire 
universel.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai d’un mois à dater des 
présentes et devront être notifiées 
par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par acte d’huissier à 
Maître Etienne VINCENT, Notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000) 
55 avenue du Général de Gaulle.

Pour avis et mention, Maître Etienne 
VINCENT, Notaire

M2511007

SCP BOUFFIN - 

MARCHAND
4 mail des Acacias
51120 SEZANNE

 

Mme Liliane
TRIQUENOT

 

Envoi en possession
 

Par testament olographe du 27 
décembre 2021, Madame Liliane, 
Mauricette TRIQUENOT, en son 
vivant retraitée, ayant demeuré à 
VILLEVENARD (51270), 22, rue Vigne 
l’Abbesse, née à VILLEVENARD 
(51270), le 23 décembre 1932, 
célibataire, non soumise à un pacs ou 
partenariat, de nationalité française, 
décédée à MONTMIRAIL (51210), le 
16 août 2025, a institué un ou plusieurs 
légataires universels. Ce testament a 
été déposé au rang des minutes de Me 
Xavier BOUFFIN, notaire à SEZANNE 
suivant procès - verbal en date du 
30 septembre 2025 dont la copie 
authentique a été reçue par le greffe 
du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN 
CHAMPAGNE le 7 octobre 2025.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Me Xavier BOUFFIN  -  4 Mail 
des Acacias  -  51120 SEZANNE  -  Tél. 
03.26.80.50.40  -  Mail  : office.bouffin 

- associes@notaires.fr, notaire chargé 
du règlement de la succession. Cet 
envoi en possession a lieu en l’absence 
de l’existence d’héritiers réservataires.

Pour avis.
Xavier BOUFFIN

M2511122

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de la 
succession de Mme SPADA Claudette 
décédée le 27/01/1997 a établi le 
compte de la succession qui sera 
adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808101867.
M2511020

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. BOUAZA 
Djilali décédé le 15/03/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808117499.
M2511021

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme CALMUS 
Daniele décédée le 17/01/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808117479.
M2511022

AVIS

ADMINISTRATIF

Mairie de 
VANDIÈRES

 

Avis d’enquête publique 
sur la révision du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU)
 

Par arrêté n° 28 - 2025 en date du 
14/10/2025 le maire de la commune 
de VANDIÈRES a ordonné l’ouverture 
de l’enquête publique sur le projet de 
révision du PLU.

L’enquête publique se déroulera se 
déroulera pour une durée de 30 jours, 
du 10/11/2025 (ouverture à 15h30) au 
09/12/2025 (clôture à 11h30) dans la 
commune de VANDIÈRES.

Monsieur Bruno BETH a été désigné 
en qualité de commissaire enquêteur et 
Madame Brigitte NOEL a été désignée 
en qualité de commissaire enquêteur 
suppléant par le Tribunal Administratif de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.

Les pièces du dossier de PLU et le 
registre d’enquête à feuillets non mobiles, 
côté et paraphé par le commissaire 
enquêtrice, seront tenus à la disposition 
du public en mairie de VANDIÈRES 
pendant toute la durée de l’enquête 
publique aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie.

Le public pourra prendre connaissance 
du dossier à la mairie de VANDIÈRES et 
ou sur le site https://www.spl - xdemat.fr/
Xenquetes/MA51592.html

Pendant toute la durée de l’enquête, le 
public pourra consigner ses observations, 
propositions et contre - propositions :

 -  Sur le registre papier ouvert à cet 
effet à la mairie de VANDIÈRES ;

 -  Par courrier postal à l’attention de 
Monsieur le commissaire enquêteur 
Mairie de VANDIÈRES, 6 rue Saint - 

Antoine  -  51700 VANDIÈRES ;
 -  En ligne sur le registre numérique de 

la page de l’enquête publique: https://
www.spl - xdemat.fr/Xenquetes/MA51592.
html 

Toute personne pourra, sur sa demande 
et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique auprès de la 
mairie de Vandières dès la publication du 
présent arrêté. 

Le commissaire enquêteur recevra 
en Mairie de VANDIÈRES, 6 rue Saint - 

Antoine  -  51700 VANDIÈRES, aux dates 
et heures suivantes :

 -  10/11/2025 de 15 heures 30 à 17 
heures 30 ;

 -  18/11/2025 de 9 heures 30 à 11 
heures 30 ;

 -  24/11/2025 de 15 heures 30 à 17 
heures 30 ;

 -  09/12/2025 de 9 heures 30 à 11 
heures 30.

À l’issue de l’enquête publique, une 
copie du rapport, des conclusions 
motivées et l’avis du commissaire 
enquêteur sera tenue à la disposition du 
public à la mairie de VANDIÈRES aux 
jours et heures habituels d’ouverture.

Au terme de l’enquête publique, le 
projet de PLU, éventuellement complété 
pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire 
enquêteur, sera approuvé par délibération 
du conseil municipal de VANDIÈRES.

L’autorité compétente en charge du 
PLU auprès de qui des informations 
peuvent être demandées est la commune 
de VANDIÈRES.

Le Maire de la commune de 
VANDIÈRES, Odile LEMAIRE.

M2511048

Commune  
de Villedommange

 

Avis d’enquête publique
 

Enquête publique relative 
à l’aliénation  

d’une portion du chemin 
rural cadastrée  

section AB n° 631
 

Par arrêté municipal en date 
du 2 octobre 2025, le Maire de 
Villedommange a prescrit l’ouverture 
d’une enquête publique relative à 
l’aliénation d’une portion du chemin 
rural, cadastrée section AB n°631, 
située sur le territoire de la commune.

Cette enquête est conduite 
conformément aux dispositions des 
articles L.161 - 10 et suivants du Code 
rural et de la pêche maritime.

Durée de l’enquête  : L’enquête 
publique se déroulera du 30 octobre 
2025 au 13 novembre 2025 inclus, soit 
pendant 15 jours.

Lieu de consultation du dossier :
Le dossier d’enquête et un registre 

seront mis à la disposition du public :
En mairie de Villedommange, aux 

jours et heures habituels d’ouverture 
au public.

Le dossier sera constitué des pièces 
suivantes :

 -  Notice explicative ;
 -   Plan cadastral situant la sente à 

désaffecter ;
 -   Projet de division établi par un 

cabinet de Géomètres experts ;
 -  Projet de modification du parcellaire 

cadastral établi par le géomètre ;
 -  Délibération du conseil municipal en 

date du 15 septembre 2025 ;
 -   Arrêté du Maire prescrivant 

l’enquête publique ;
 -   Registre d’ enquête à feuillets 

non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur.

Le public pourra formuler ses 
observations :

 -  sur le registre papier ;
 -   par courrier adressé à Madame 

Brigitte NOËL, Commissaire Enquêteur, 
à la mairie de Villedommange ;

 -  ou par voie électronique à : mairie.
de.villedomrnange@wanadoo.fr.

Commissaire enquêteur :
Madame Brigitte NOËL a été 

désigné(e) en qualité de commissaire 
enquêteur.

Elle tiendra des permanences en 
mairie, afin de recevoir directement 
les observations du public, aux dates 
suivantes :

 -  30 octobre 2025 de 11h à 12h ;
 -  13 novembre 2025 de 11h à 12h.
Après l’enquête :
À l’issue de l’enquête, le commissaire 

enquêteur rédigera un rapport et des 
conclusions motivées, qui seront tenus 
à la disposition du public en mairie 
pendant un an à compter de la date de 
clôture de l’enquête.

La décision d’aliénation de la portion 
du chemin rural sera prise par le 
Conseil Municipal, sur la base de ce 
rapport.

Villedommange, le 9 octobre 2025
Le Maire,

M2510891

TRIBUNAUX

JUDICIAIRE

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GREFFE DU 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Par jugement en date du 14 
Octobre 2025, le tribunal judiciaire 
de CHALONS EN CHAMPAGNE a 
ordonné l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire sur les dettes 
professionnelles à l’égard de

M. Patrick JEAN
entrepreneur individuel, 12 rue 

de Chanzy  -  51150 AIGNY (N° RG 
25/02082) et nommé en qualité de 
mandataire judiciaire Me Arnaud 
CROZAT, 26 Rue Louis Victor De 
Broglie  -  51430 BEZANNES.

Les déclarations de créances doivent 
être déposées auprès du mandataire 
judiciaire dans un délai de deux mois à 
compter de la publication de l’extrait de 
jugement au BODACC.

Pour extrait conforme,
Le Greffier.

M2511053

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE

Jugement  
du 02 octobre 2025

SAS CHAMPAGNE SECURITE, 
rue Clément Ader ZI de Saint 
Memmie, 51470 Saint - Memmie, RCS 
Châlons - en - Champagne 398 910 
562. La distribution de matériels de 
sécurité; toux travaux d’installation, 
de maintenance d’automatisme 
et de matériels de sécurité, et 
généralement, toutes opérations 
industrielles commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’un des objets vises 
ci - dessus ou à tous objet similaires ou 
connexes. Jugement arrêtant le plan de 
redressement, durée du plan 10 ans, 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Maître Isabelle Tirmant 34 Rue des 
Moulins 51100 Reims.
M2510834

SARL MISTER BURGER, 69 
rue Jean Jaurès, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 901 984 146. Restauration 
rapide (boissons sans alcool) à 
consommer sur place ou à emporter, 
en livraison. Jugement mettant fin à la 
procédure de redressement judiciaire 
en application de l’article L.631 - 16 du 
code de commerce.
M2510836

SARL INVEST IMMO 3, 140 avenue 
Pierre Brossolette, 10000 Troyes, RCS 
Troyes 891 812 521. Non précisée. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme  : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 
40050 51722 Reims Cedex.
M2510852

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 02 octobre 2025

SAS LA GRAPPE CHALONNAISE, 
20 place Monseigneur Tissier, 51000 
Châlons - en - Champagne, RCS Châlons 

- en - Champagne 920 965 621. Vente 
de vins et de tous spiritueux, produits 
régionaux épicerie fine. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme  : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 
40050 51722 Reims Cedex. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2510858

SARL MELILLA, 10 rue des 
Plançons, 51470 Saint - Memmie, RCS 
Châlons - en - Champagne 491 648 721. 
Fabrication et vente de pâtisseries 
orientales et toutes préparations 
alimentaires orientales; activité de 
traiteur et vente de produits alimentaires 
divers non réglementés. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur SCP 
Crozat prise en la personne de Me 
Arnaud Crozat 26 Rue Louis Victor 
de Broglie 51430 Bezannes. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2510860

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 02 octobre 2025

SAS DAVID AUTO 51, 1 avenue du 
106 Ème Régiment d’Infanterie, 51000 
Châlons - en - Champagne, RCS Châlons 

- en - Champagne 880 906 698. Achat et 
ventes de véhicules motorisé, locations 
sans chauffeur, entretient et réparation 
dont mécanique et carrosserie, 
Import, Export et toutes démarches 
administratives de tous véhicules. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant  : mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme  : Me 
Amandine Riquelme 13 bis boulevard 
foch Cs 40050 51722 Reims Cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2510840

SAS QLF  -  EAT, 113 rue Jean Jaurès, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 888 650 
512. Restauration rapide sur place à 
emporter en livraison sans boissons 
alcoolisées. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, désignant  : 
mandataire judiciaire SCP Crozat 
prise en la personne de Me Arnaud 
Crozat 26 Rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2510842

SARL BV Telecom, 5 rue des 
Poissonniers, 51000 Châlons - 

en - Champagne, RCS Châlons 

- en - Champagne 832 354 807. 
Réparation et vente d’appareils 
de télécommunications, appareils 
multimédias, autres appareils 
électroniques et accessoires. L’achat, 
la vente, la prise à bail, la location, la 
gérance, la participation directe ou 
indirecte par tous moyens ou sous 
quelque forme que ce soit, à toutes 
entreprises et à toutes sociétés créées 
ou à créer, ayant le même objet ou un 
objet similaire ou connexe. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
mandataire judiciaire Maître Isabelle 
Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2510862

INTERDICTION

DE GÉRER

Jugement  
du 02 octobre 2025

SARL SIVAS, 4 rue Aristide 
Briand, 51300 Vitry - le - François, RCS 
Châlons - en - Champagne 837 983 741. 
Restauration de type rapide. Jugement 
prononçant l’interdiction prévue à 
l’article L. 653 - 8 du code de commerce 
à l’encontre de Monsieur Cemil 
Akdogan pour une durée de 5 ans.
M2510838

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 02 octobre 2025

SARL FINANCIERE MARC 
LARGEOT, 11 rue Louis Leprince 
Ringuet, Zac des Escarnotières, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 898 139 027. 
Prise de participation minoritaires ou 
majoritaires. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510844

SARL LD MOTORS, 90 faubourg 
Saint Antoine, 51000 Châlons - en 
- Champagne, RCS Châlons - en 
- Champagne 835 023 037. Achat, 
vente, réparation, dépannage de tous 
véhicules à moteur, neuf ou d’occasion. 
La vente de pièces détachées. Location 
de véhicules de remplacement. 
Création, acquisition, location, prise 
en bail, installation, exploitation de 
tous établissements, dépôt, atelier, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510846

SARL MBS MARNE, 12 rue 
Léopold Frison, 51000 Châlons - en 
- Champagne, RCS Châlons - en - 
Champagne 498 888 759. Transports 
routiers, services de transports 
publics de marchandises, groupages, 
commissionnaire de transports, 
négoce, importation, exportation de 
tout bien d’équipement et de loisir. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510848

SARL LA TETE AILLEURS, 27 
rue Léon Bourgeois, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 533 313 987. Salon 
de coiffure. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510850

DUVAT (nom d’usage (EI)) Patrick 
Georges, 2 rue des Fossés Aulnizeux, 
51130 Val - des - Marais, RCS Châlons - 

en - Champagne 409 287 638. Location 
de bâtiments et matériels agricoles. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510854

SAS RACC AND CO, 34 rue René 
Cassin 01 A, 51300 Vitry - le - François, 
RCS Châlons - en - Champagne 853 175 
305. La programmation informatique et 
système réseau. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510856

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 14 octobre 2025

SARL VISTA MOBILITY, Lieu - Dit, 
le Bas Torchant, 51430 Bezannes, 
RCS Reims 501 157 366. Location de 
courte et moyenne durée de voitures 
et de véhicules automobiles légers, 
l’entretien et la réparation de véhicules 
automobiles.. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 juillet 2025, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2511057

SARL Charlana’s CAKE, 16 rue 
René Letilly, 51170 Fismes, RCS Reims 
951 457 647. La société réalisera des 
activités de fabrication et vente de 
pâtisseries artisanales et créatives, 
pâtisseries sèches, chocolats, glaces, 
viennoiseries, produits d’épicerie. une 
activité traiteur, brunch, sandwicherie 
sera également développée. possibilité 
de dégustation sur place sous un 
format salon de thé. la société est en 
mesure de participer à la réalisation de 
toutes les opérations qui se rattachent 
directement ou indirectement à ses 
activités. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 juillet 2025, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (Me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2511058

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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Marne
SARL ABELEC, 38 rue de Saint - 

Brice, 51100 Reims, RCS Reims 439 
547 688. Tous travaux d’électricité et 
notamment les travaux d’installation 
électrique en toutes tensions 
l’installation de systèmes d’alimentation 
de secours, le cablage dès installations 
telepho -  niques informatiques et 
bureautiques l’installa -  tion dès 
matériels téléphoniques... Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements 
le 30 septembre 2024, désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2511059

SARL CARBONE LEASE, 222 
rue Louis Victor de Broglie, 51430 
Bezannes, RCS Reims 849 107 149. 
Achat - vente, location et réparation de 
véhicules automobiles  ; recherche, 
négociation pour tous client de tous 
véhicules automobiles neufs ou 
occasions et réalisation de l’ensemble 
des démarches administratives 
afférentes a leur mise en circulation  ; 
personnalisation pour tous clients de 
tous véhicules automobiles. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 31 juillet 
2025, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2511060

SARL VISTA CROISETTE, 222 
rue Louis Victor de Broglie, 51430 
Bezannes, RCS Reims 847 575 
784. Achat, vente, location, entretien 
de tous engins à moteur, neufs et 
d’occasion et notamment de tous 
véhicules automobiles. achat, vente de 
pièces détachées , d’accessoires, de 
carburants et de lubrifiants. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 31 juillet 
2025, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2511080

SARL VISTA RENT, 222 rue Louis 
Victor de Broglie, 51430 Bezannes, 
RCS Reims 823 772 157. La location de 
courte durée de véhicules de tourisme 
et utilitaires sans chauffeur. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 31 juillet 
2025, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2511081

SAS VISTA AUTOMOBILES, 222 
rue Louis Victor de Broglie, 51430 
Bezannes, RCS Reims 479 337 107. 
Achat vente location réparation voitures 
sans permis vente de produits dérives. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 31 juillet 2025, désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2511096

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 14 octobre 2025

SARL NAUDIN FRANCK, rue de 
Roizy, 51110 Bazancourt, RCS Reims 
539 405 530. Création, aménagement 
et entretiens des espaces verts pour 
les particuliers, les entreprises et 
les collectivités locales. travaux de 
débroussaillage, élagage des arbres. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 1 
janvier 2025, désignant mandataire 
judiciaire Selarl Amandine Riquelme 
(Me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2511061

SAS MALD, 23 avenue Jean 
Jaurès, 51100 Reims, RCS Reims 
884 107 319. Acquisition, exploitation 
et accessoirement vente de fonds de 
commerce et spécialement l’activité 
de débit de boissons, bar restaurant, 
organisation de soirée à thème. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 1 
décembre 2024, désignant mandataire 
judiciaire Selarl Bruno Raulet (Me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2511071

TRIBUNAUX

DE COMMERCE 

EXTÉRIEUR

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 02 septembre 2025

SAS ZAPA, 8bis Rue Dieu, 75010 
Paris 10e Arrondissement, RCS 
Paris 722 024 700. Prêt à porter, 
homme, femme, enfant, chaussures, 
maroquimerie accessoires. Le Tribunal 
des Activités Économiques de Paris 
a prononcé en date du 02/09/2025 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire sous le numéro 
P202502986 date de cessation des 
paiements le 29/07/2025, et a désigné 
juge commissaire  : Mme Pénélope de 
Wulf, administrateur  : SELARL FHBX 
en la personne de Me Théophile 
Fornacciari 176 avenue Charles 
de Gaulle 92200 Neuilly - sur - Seine, 
SELARL THEVENOT PARTNERS en la 
personne de Me Christophe Thévenot 
42 rue de Lisbonne 75008 Paris, avec 
pour mission  : d’assister, mandataire 
judiciaire : SELAFA MJA en la personne 
de Me Lucile Jouve 41 rue de l’Echiquier 
75010 Paris, SELARL MONTRAVERS 
YANG - TING en la personne de Me 
Yohann Yang - Ting 9 rue du Mont 
Thabor 75001 Paris, et a ouvert 
une période d’observation expirant 
le 02/03/2026, les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au bodacc. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant mandataire judiciaire. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2510993

Jugement  
du 04 septembre 2025

SAS TEMPKA, zone d’activité 
commerciale du Bois des Communes, 
27000 Évreux, RCS Evreux 397 601 
220. Achat vente réparation de montres 
et autres articles de bijouterie. Le 
04/09/2025, Jugement du tribunal de 
commerce de Evreux prononce en date 
du 4 septembre 2025 l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
sous le numéro 2025J00226 , date de 
cessation des paiements le 15 août 
2025 désigne Administrateur SELARL 
Ajassociés représentée par Me Hervé 
Coustans 10 Place Dupont de l’Eure 
27000 Évreux Mandataire judiciaire 
SELARL Mandateam représentée par 
Me Maxime Diesbecq 9 Rue Ducy 
27000 Évreux et ouvre une période 
d’observation expirant le 4 mars 2026 
Les déclarations des créances sont à 
déposer au mandataire judiciaire dans 
les deux mois à compter de la date de 
publication au Bodacc Nature de la 
procédure d’insolvabilité : non concerné 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant mandataire judiciaire. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2510994

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 03 septembre 2025

SARL PM SUCURSALES, boulevard 
de la Communication, 53950 Louverné, 
RCS Laval 439 265 240. Vente de 
vetements et accessoires desinés au 
mariage, location de biens et services 
liés au mariage. Jugement du tribunal 
de commerce de Laval en date du 03 
Septembre 2025 prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2510996

PROCÉDURE

DE SAUVEGARDE

Jugement  
du 01 septembre 2025

SA MAISON MINELLI, 1 Impasse 
Saint - Eustache, 75001 Paris 1er 
Arrondissement, RCS Paris 983 
323 957. Vente de tous articles 
concernant l’équipement de la 
personne. Le Tribunal des Activités 
Économiques de Paris a prononcé 
en date du 01/09/2025 l’ouverture 
d’une procédure de sauvegarde sous 
le numéro P202502981 et a désigné 
juge commissaire  : M. Joseph Wehbi, 
administrateur  : SELARL 2M ET 
ASSOCIES en la personne de Me 
Carole Martinez 22 rue de l’Arcade 
75008 Paris, SELARL P2G en la 
personne de Me Céline Pelzer 48 rue 
La Fayette 75009 Paris, avec pour 
mission  : de surveiller, mandataire 
judiciaire  : SCP BTSG en la personne 
de Me Stéphane Gorrias 15 rue de 
l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - sur - 

Seine, SELARL GUIGON ASSOCIES 
en la personne de Me Pierre - Adrien 
Guigon 9 rue du Mont Thabor 75001 
Paris, et a ouvert une période 
d’observation expirant le 01/03/2026, 
les déclarations des créances sont 
à déposer au mandataire judiciaire 
dans les deux mois de la publication 
au bodacc du jugement d’ouverture. 
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de sauvegarde et 
désignant mandataire judiciaire. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2510995

CONSTITUTION

DE SOCIETE

2 rue Jovin - 51100 REIMS

JDH
Société par actions simplifiée

au capital de 100 €
Siège social :

24 route d’Attigny
08300 THUGNY - TRUGNY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP par voie de 
signature électronique via Docusign@ 
conformément à l’article 1367 du Code 
Civil en date du 09.10.2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
à associé unique.

Dénomination : JDH.
Siège  : 24 route d’Attigny 08300 

THUGNY - TRUGNY.
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS.
Capital : 100 €
Objet  : L’acquisition, la gestion de 

tout portefeuille de valeurs mobilières 
et autres titres de placement, la 
prise de participation directe ou 
indirecte, minoritaire ou majoritaire, 
au capital de toutes sociétés 
existantes ou nouvelles, la gestion et 
la cession de ces participations  ; La 
gestion d’un portefeuille de titres de 
participation, même minoritaires, sans 
nécessairement exercer de contrôle 
sur les sociétés dans lesquelles 
ces participations sont détenues  ; 
L’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant et la mise en place de 
conventions de trésorerie à ses filiales 
et sociétés liées  ; La souscription, 
l’acquisition, la gestion, et la cession de 
bons de capitalisation et de tout autre 
produit d’épargne ou d’investissement 
financier, L’investissement dans 
tous types d’actifs financiers, 
instruments de placement ou produits 
de capitalisation  ; La propriété, 
l’acquisition, l’administration, la gestion 
par bail ou autrement et la cession de 
biens immobiliers et/ou de parts de 
sociétés civiles immobilières et /ou de 
sociétés à prépondérance immobilière 
qui seront apportés au cours de la vie 
sociale ou acquis par elle, La location, 
l’aménagement, la mise en valeur et 
la rénovation de biens immobiliers 
à usage d’habitation, commercial, 
industriel ou professionnel  ; Toutes 
opérations d’achat en vue de la revente 
ou de la location, en l’état ou après 
transformation ou construction, de 
tous immeubles  ; La souscription de 
tous contrats ou produits d’épargne 
immobilière, tels que les sociétés 
civiles de placement immobilier (SCPI), 
ou autres produits de capitalisation 
immobilière  ; L’activité de marchand 
de biens, l’achat, la vente, la location, 
la gestion et toutes activités liées à 
l’immobilier.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  : Toutes les cessions 
d’actions sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés prises 
à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Président : Monsieur Jacky DEBITTE, 
demeurant à THUGNY - TRUGNY 
(08300), 24 route d’Attigny.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le président.
M2510930

TETHYS
 

Par acte SSP du 13/10/2025 il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : TETHYS.
OBJET SOCIAL  : La prise de 

participation dans toutes entités juridiques, 
par tous moyens, et sous quelque forme 
que ce soit, la gestion et l’acquisition 
desdites participations  ; La gestion des 
disponibilités, titres, placements et autres 
produits de placement appartenant à la 
société ; L’acquisition, la gestion, la vente 
de valeurs mobilières, titres de sociétés 
et tous droits portant sur ces valeurs ou 
titres  ; La propriété, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers, 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement  ; 
L’aliénation de ses immeubles au moyen 
de vente, d’échange ou d’apport en 
société.

SIÈGE SOCIAL : 42 rue Eugène Frère  
-  08130 ATTIGNY.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : La société «VEGA», 

SARL, ayant son siège social à ATTIGNY 
(08130), 42 rue Eugène Frère, 533 164 
729 R.C.S. SEDAN.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, chaque action donnant droit à 
1 voix.

CLAUSES D’AGRÉMENT  : Les 
cessions ou transmissions, sous quelque 
forme que ce soit, des actions détenues 
par l’associé unique sont libres  ; Toute 
cession ou transmission, volontaire ou 
forcée, à quelque titre ou sous quelque 
forme que ce soit, alors même qu’elle 
ne porterait que sur la nue - propriété 
ou l’usufruit est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
disposant du droit de vote et représentant 
les trois quarts au moins du capital social.

Immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
M2511054

DACLLOMA
 

Avis de constitution
 

Par ASSP du 01/10/2025, il a été 
constitué une société civile immobilière 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile immobilière.
DENOMINATION : DACLLOMA.
CAPITAL SOCIAL  : 1.000  € divisé en 

100 parts sociales de 10 €.
SIEGE SOCIAL  : 2 Bis rue du Val de 

Thin à CLAVY WARBY (08460).
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 

l’administration, la gestion par bail, 
location (privée ou professionnelle) ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et biens immobiliers, dont la 
société pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’apport, d’échange 
ou autrement, et la vente (à titre 
exceptionnel) de tous immeubles et biens 
immobiliers.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

APPORTS : Numéraire.
GERANT  : M. JONET Damien et Mme 

Clémentine CALVET, demeurant 2 Bis rue 
du Val de Thin à CLAVY WARBY (08460).

IMMATRICULATION  : R.C.S. de 
SEDAN (08).

Pour avis : Les gérants.
M2510387

KBCS
 

Par acte SSP du 03/10/2025 il a 
été constitué une SCI dénommée  : 
KBCS. Siège social  : 4 B, chemin des 
Fromentières  -  08700 GESPUNSART. 
Capital  : 500  €. Objet  : Acquisition, 
propriété, administration et exploitation 
par bail, location ou autrement de 
tous droits immobiliers situés sur 
le territoire français Gérance  : M. 
SAVART Christophe, 4 B, chemin des 
Fromentières  -   08700 GESPUNSART 
et M. BENKOUSSA Karim, 33 allée 
des Cerisiers  -  08200 BALAN. Cession 
de parts  : Agrément requis sauf entre 
associés et descendants du cédant. 
Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
M2510586

LE CHAUDRON
MEDIEVAL

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 30 rue Roger Renard
08320 HIERGES

  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à HIERGES du 16 
octobre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : LE 
CHAUDRON MEDIEVAL.

SIÈGE SOCIAL : 30 rue Roger Renard  
-  08320 HIERGES.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 
l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds 
nécessaires à cet objet et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires.

Exceptionnellement, l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société, 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Madame Isabelle 
DARVILLE, née le 19 février 1984 à 
REVIN (08), demeurant 30 rue de Mon 
Plaisir 08320 VIREUX WALLERAND et 
Monsieur Sébastien DARVILLE, né le 
30 avril 1980 à REVIN (08), demeurant 
30 rue de Mon Plaisir 08320 VIREUX 
WALLERAND . CLAUSES RELATIVES 
AUX CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis dans tous les cas  -  agrément des 
associés représentant au moins les trois - 

quarts des parts sociales. Immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés de SEDAN.
M2511140

AG
RENOV’ISOLATION
  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à 01/09/2025, il a été 
constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes  : 
FORME  : Société par actions 
simplifiée. DÉNOMINATION  : AG 
RENOV’ISOLATION. SIÈGE  : 8 Rue de 
la Motte  -  08400 VANDY. DURÉE  : 99 
ans à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 
CAPITAL  : 1.000  €. OBJET  :  -  la prise 
de participation par achat, souscription, 
apport, fusion ou autrement de toutes 
valeurs mobilières, parts sociales et titres 
de toutes entités juridiques,  -  l’achat et 
la vente de toutes valeurs mobilières, 
parts sociales et titres émis par les 
sociétés, les établissements financiers, 
l’Etat, les collectivités publiques, les 
fonds communs de placement, les fonds 
communs de créances,  -  la gestion d’un 
portefeuille de titres de participations,  -  la 
gestion et la direction ou la participation 
à la direction, y compris par mandat 
social, de toutes sociétés,  -  la création, 
l’acquisition, l’exploitation et la cession 
de tout patrimoine immobilier, ainsi que 
de toutes marques de fabrique et de 
commerce, de licences et procédés, 
de brevets ou de modèles de fabrique,  
-  l’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant aux filiales,  -  l’activité 
de prestataire de services en matière 
stratégique, informatique, marketing, 
commerciale, ingénierie financière, 
recrutement, d’administration et de 
gestion, et plus généralement la fourniture 
de toutes prestations de services aux 
entreprises,  -  la réalisation de toutes 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social sus - indiqué 
ou à tout objet similaire ou connexe. 
TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. AGRÉMENT  : Les cessions 
d’actions, à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés. PRÉSIDENT : 
Monsieur Dylan HENRIET demeurant 11 
bis rue de la Motte à VANDY (08). La 
Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : Le Président.
M2510782

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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Café 12.i
Société en nom collectif

Au capital de 10.000 €uros
Siège social : 13 Place du 11 
Novembre - 08140 DOUZY

  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à DOUZY du 9 octobre 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société en nom 
collectif.

DÉNOMINATION SOCIALE  : Café 
12.i.

SIÈGE SOCIAL  : 13 Place du 11 
Novembre  -  08140 DOUZY.

OBJET SOCIAL  : exploitation d’un 
fonds de commerce de bar, PMU, 
prestation de Disc Jockey, tous jeux 
Française des Jeux, restauration rapide 
Situé à DOUZY (08140) 13 Place du 
11 Novembre auquel est associée la 
gérance d’un débit de tabac exploité 
dans le même local. La société en nom 
collectif prend en charge l’actif et le 
passif de l’ensemble des activités.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
ASSOCIÉS EN NOM :
 -  Monsieur Brice MORMANN, 

demeurant 3 Rue du Trou Maillard  
-  08140 DOUZY.

 -  Monsieur Jordi MORMANN, 
demeurant 3 Rue du Trou Maillard  
-  08140 DOUZY.

Gérance  : Monsieur Jordi 
MORMANN, demeurant 3 Rue du Trou 
Maillard  -  08140 DOUZY.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Jordi MORMANN Gérant
M2510939

SCI LES BALTA
  

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 11/10/2025 par Maitre Frédéric 
INFANTINO, Notaire à VOUZIERS 
(08400)  -  10 rue de l’Aisne, il a 
été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI LES 
BALTA

Objet social  : Aquisition, 
administration et gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers

Siège social  : 14 rue Saint Martin, 
08400 QUATRE CHAMPS

Capital : 1 000 €
Durée  : 96 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Co - gérance  : M. BALTAZART 

Frédéric 16 rue Notre Dame 08400 
BALLAY et M. BALTAZART Julien 
14 rue Saint Martin 08400 QUATRE 
CHAMPS

Clause d’agrément  : Toutes les 
mutations entre vifs sont soumises à 
agrément

la gérance
M2511040

MODIFICATION

DE STATUTS

SAS BDP
SAS au capital de 15.000 €uros

7 rue Basse - 08000 YVERNAUMONT
990 975 815  RCS Sedan

 

Par décision de l’associé unique, le 
siège social de la société est transféré 
à compter du 1er octobre 2025 du 7 
rue Basse  -  08000 YVERNAUMONT, 
au 1 rue Anne - Josèphe Théroigne 
de Méricourt  -  51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
L’inscription modificative de la société 
sera effectuée au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.
M2511142

ATOUT MAT
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 €
Siège social : 40 rue de la Côte

54385 DOMEVRE EN HAYE
889 714 101 RCS NANCY

 

Aux termes d’une délibération 
en date du 7/10/2025, l’Assemblée 
Générale des associés de la société 
par actions simplifiée ATOUT MAT a 
décidé de transférer le siège social du 
40 rue de la Côte, 54385 DOMEVRE 
EN HAYE au 57 rue de Nouzonville, 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES à 
compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de NANCY sous le numéro 889 
714 101 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du Registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Président démissionnaire : Monsieur 
Xavier ROUHIER, demeurant 40 rue de 
la Côte, 54385 DOMEVRE EN HAYE

Président nouvellement nommée  : 
Monsieur Cyrille ROUHIER, demeurant 
57 rue de Nouzonville, 08000 
CHARLEVILLE MEZIERES.
M2510698

Le Blé d’Art
 Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

15 rue du Petit Bois
08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES

794 593 277 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 01/10/2025, il résulte que  : 
Monsieur Abdelhakime MAHTOUT, 
demeurant 7 rue du Vaudidon à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 
a été nommé en qualité de Président 
en remplacement de Madame Akila 
Mahtout, démissionnaire.

Pour avis : La Présidente.
M2510906

SCI 2M
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
197 avenue Carnot

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
515 164 986 RCS Sedan

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/09/2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 197 avenue Carnot  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES, 
au 87 rue Emile Zola  -  08330 VRIGNE 
AUX BOIS, à compter du 01/09/2025, 
et de modifier en conséquence l’article 
5 des statuts.

L’avis de constitution de la société 
a été publié dans les PETITES 
AFFICHES MATOT BRAINE, le 27 
juillet 2009, dans le département 
des Ardennes, et au BODACC A n° 
20090197 du 13/10/2009, annonce 
n°174.

Les modifications résultant du 
présent avis sont les suivantes :

ANCIENNE MENTION  : Adresse 
du siège social  : 197 avenue Carnot  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES.

NOUVELLE MENTION : Adresse du 
siège social : 87 rue Emile Zola  -  08330 
VRIGNE AUX BOIS.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2510908

SAO 08
Société à responsabilité limitée

Transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 10.000 €uros
Siège social :

ZAC du Boitron
08440 VIVIER AU COURT
441 407 293 RCS Sedan

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 8 octobre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant dans les conditions prévues 
par l’article L. 227 - 3 du Code de 
commerce, a décidé la transformation 
de la Société en société par actions 
simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 10.000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
La cession d’actions, à l’exception 
de la cession aux associés, doit être 
autorisée par la Société.

Messieurs Thierry RAMBURE 
et Sylvain PERGENT, gérants, ont 
cessé leurs fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Sylvain PERGENT, 
demeurant 11 Rue Nouvelle  -  08410 
BOULZICOURT.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Thierry RAMBURE, demeurant 
16 Hameau de Beauvois  -  08430 
BAALONS.

Pour avis : Le président.
M2511126

MK DÉLICES
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 €uros
Siège social :

5 bis rue du Docteur Gobinet
 08300 RETHEL

 934 847 310 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision en date 
du 1er octobre 2025 l’Associé Unique a 
nommé Monsieur Ali AKAR, demeurant 
39 rue de la Croix d’Ardalu 08300 
RETHEL, en qualité de gérant non 
associé pour une durée illimitée à 
compter du 1er octobre 2025. Monsieur 
Mehmet KARADAG, Associé Unique, 
cessant d’exercer les fonctions de 
gérant.

Pour avis : La gérance
M2510917

SCI NORD OUEST
 

SCI NORD OUEST SCI au capital 
de 12.200  € Siège social 27 RUE 
ARISTIDE BRIAND 08500 REVIN 434 
109 583 RCS Sedan Par délibération en 
date du 22 octobre 2024, les Associés 
ont décidé les modifications suivantes :  
-  Nomination d’une gérante  : Madame 
Nathalie RICHART, demeurant au 10 
bis rue de Bouney, 64600 ANGLET, 
est nommée gérante en remplacement 
de Madame Maria ALVES VARELA, 
démissionnaire.  -  Transfert du siège 
social : Le siège social est transféré au 
10 bis rue de Bouney, 64600 ANGLET, 
à compter du 23 octobre 2024. La 
société fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès de RCS de 
Bayonne.
M2510972

SA ETS DAVESNE 
& Cie

au capital de 56 406 €uros 
Siège social : 99, avenue Charles De 

Gaulle 
08000 CHARLEVILLE - MEZIERES 

RCS Sedan 780 084 885 

Nomination  
d’un administrateur 

supplémentaire 
Aux termes d’une délibération en 

date du 30/09/2025, l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle a 
nommé  Monsieur Brandon MIETTE 
demeurant 9 rue du Rethelois 08000 
CHARLEVILLE - MEZIERES en qualité 
de nouvel administrateur de la Société, 
pour une période de six exercices qui 
prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires à 
tenir dans l’année 2031 pour statuer sur 
les comptes de l’exercice écoulé.
M2511141

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SCI SAINT - MARTIN
Société Civile Immobilière

Au capital de 152.000 €uros
Siège social : 65, rue Maurice Louis

(08120) BOGNY - SUR - MEUSE
RCS : 451 057 244

 

Modification de statuts
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 25 avril 2025, les 
associés ont décidé de procéder à la 
réduction du capital social de 32.440€, 
le ramenant à 152.000€ à compter de 
cette même date.

Pour avis : Maître Quentin NAVAUX
M2510950

GRAND EST
Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social :
ZA de la CHIERS  -  08110 BLAGNY

888 879 749 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er octobre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du ZA de la 
CHIERS  -  08110 BLAGNY au 1 Rue 
du Lieutenant Bourguignon  -  55600 
MONTMEDY à compter de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2511075

DU SQUARE  
DES CERISIERS

Société civile Immobilière
au capital de 400 €uros

Siège social : 1 route de Seuil
08300 THUGNY TRUGNY
434 419 537 R.C.S. Sedan

 

Transfert de siège social
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1ER Juillet 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 1 route 
de Seuil  -  08300 THUGNY TRUGNY 
au Zone Godard Avenue de la Marne 
Chez FEU VERT  -  08200 SEDAN 
à compter de ce jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 -  SIEGE 
SOCIAL des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2510911

SARL AUX
DELICES D’ETION

Société à responsabilité limitée
Au capital de 171.300 €uros
Siège social :  8 rue Herbière

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
903 793 545 R.C.S. Sedan

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 14.10.2025, il résulte que le siège 
social a été transféré à CHARLEVILLE 

- MEZIERES (Ardennes) 92, Route de 
Monthermé, avec effet au 1er septembre 
2025.

L’ARTICLE 4 «SIEGE SOCIAL» des 
statuts a été modifié en conséquence.

Mention au R.C.S de SEDAN.
Pour avis.

M2511146

FUSION

GROUPEMENT 
FORESTIER  

DE LAMECOURT /
GROUPEMENT 

FORESTIER  
DU RULE

 

Société absorbante
La société dénommée 

GROUPEMENT FORESTIER DE 
LAMECOURT, Groupement forestier 
au capital de 454066,99 EUROS, ayant 
son siège social à BAZEILLES (08140), 
Château de Lamécourt RUBECOURT 
ET LAMECOURT, identifiée au 
SIREN sous le numéro 334236163 et 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de SEDAN

Société absorbée
La société dénommée 

GROUPEMENT FORESTIER DU 
RULE, Groupement forestier au capital 
de 93908.59 EUROS, ayant son siège 
social à BAZEILLES (08140), Château 
de Lamécourt Rubécourt et Lamécourt, 
identifiée au SIREN sous le numéro 
397742255 et immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Avis de fusion
Suivant décisions de l’assemblée 

générale extraordinaire du 
10/09/2025, les associés de la 
société GROUPEMENT FORESTIER 
DE LAMECOURT ont approuvé la 
fusion par absorption de la société 
GROUPEMENT FORESTIER DU 
RULE.

La société absorbée a, du fait de 
la transmission universelle de son 
patrimoine à la société absorbante, été 
dissoute sans liquidation à la date de 
réalisation définitive de l’opération.

En rémunération de l’apport, le capital 
social de la société GROUPEMENT 
FORESTIER DE LAMECOURT a été 
augmenté de 168 706.80, pour être 
porté à 622772.79, par la création de 11 
070 parts sociales nouvelles de 15.24 € 
chacune, entièrement attribuées aux 
associés de la société absorbée.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

La société GROUPEMENT 
FORESTIER DU RULE sera radiée du 
RCS de SEDAN

Pour avis, La gérance.
M2510567

GROUPEMENT 
FORESTIER  

DE LAMECOURT /
GROUPEMENT 

FORESTIER  
DU RULE

 

RECTIFICATIVE  : Sur l’annonce 
numéro M2510567 parue le 13/10/2025, 
il fallait lire :

 En rémunération de l’apport, le capital 
social de la société GROUPEMENT 
FORESTIER DE LAMECOURT a été 
augmenté de 168 706.80, pour être 
porté à 622773.79 €
M2511070

POURSUITE D’ACTIVITE

SAS UNITE  
DE METHANISATION 

AGRICOLE  
DE PAUVRES

Société par actions simplifiée
au capital de 700.000 €uros

30 route de Rethel
08310 PAUVRES

531 822 674 R.C.S. Sedan
 

Suivant PVAGE en date du 
25/09/2025, les actionnaires statuant 
dans le cadre de l’article L225 - 248 du 
Code de commerce, ont décidé de ne 
pas dissoudre la société.

Pour avis : Le président.
M2508407

Le petit fournil
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

16 rue Haute  -  08450 HARAUCOURT
 983 166 836 R.C.S. Sedan

 

Par décision du 01/10/2025, 
l’associée unique, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La gérance.
M2511032

L’Atelier 78
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 €uros
Siège social :

5 rue de la Zone Artisanale
08300 TAGNON

 981 267 925 R.C.S. Sedan
 

Par décision du 01/10/2025, 
l’associée unique, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La gérance.
M2511106

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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Ardennes

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

OFFICE NOTARIAL 
CHARLEMAGNE

20 rue Nationale
08450 CHEMERY-CHEHERY

BAR DE
L’ENNEMANE /  

Mme Sidonie NENON
 

ACTE reçu par Me Etienne WELTER 
le  09/10/2025 en cours d’enregistrement

CEDANT  : Société dénommée BAR 
DE L’ENNEMANE, Société en nom 
collectif au capital de 5000  €, dont le 
siège est à HARAUCOURT (08450), 2 
Bis route de Raucourt, immatriculée au 
RCS de SEDAN sous le numéro 899 976 
740.    

CESSIONNAIRE  : Mme Sidonie 
Marie France NENON,   demeurant à 
HARAUCOURT (08450) 1 Route de 
Raucourt, Née à SEDAN (08200) le 
16/04/1973, immatriculée au RCS de 
SEDAN sous le numéro 899 976 740.

FONDS CEDE  : fonds de commerce 
de presse, bimbeloterie, loterie, 
confiserie, bazar et débit de tabacs bar 
sis à HARAUCOURT (08450) 2 bis route 
de Raucourt, lui appartenant, et pour 
lequel il est immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN, 
sous le numéro 899 976 740

PRIX : cinquante - deux mille cinq cents 
€uros (52.500,00 €), s’appliquant :

 -  aux éléments incorporels pour 
cinquante mille €uros (50.000,00 €),

 -  au matériel pour deux mille cinq cents 
€uros (2.500,00 €).

JOUISSANCE : 09/10/2025
OPPOSITIONS   dans les dix jours 

de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi en l’Office Notarial 
de CHEMERY - CHEHERY (08450) où 
domicile est élu à cet effet.

Pour avis : Me WELTER.
M2510889

DISSOLUTION

DE SOCIETE

KENNEDY UNION
Société civile immobilière
au capital de 1.525 €uros

Siège social :
171 avenue Charles de Gaulle

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
R.C.S. Sedan 391 717 196

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 03/10/2025, la collectivité 
des Associés a décidé la dissolution 
anticipée de la société au 30/09/2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

Elle a nommé en qualité de 
Liquidateur  : M. Philippe MATHOT, 
demeurant à (08000) Charleville - 

Mézières, 171 avenue Charles de 
Gaulle, lui a conféré les pouvoirs lui 
permettant de terminer les opérations 
sociales en cours, réaliser l’actif, 
acquitter le passif et a fixé le siège de 
la liquidation au siège social à (08000) 
Charleville - Mézières, 171 avenue 
Charles de Gaulle.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2510367

EARL  
PILARD - PERIN
au capital de 233 040 €uros

453.684.771 RCS Sedan
3 rue du Puits de la Cense

08430 VILLERS - SUR - LE - MONT
 

Avis de dissolution
 

Suivant PVAGE en date du 
01/10/2025, l’associée unique de 
l’EARL PILARD - PERIN, Madame 
Brigitte PILARD - PERIN a décidé de 
dissoudre par anticipation la société 
à effet du 01/10/2025 et sa mise en 
liquidation amiable. Madame Brigitte 
PILARD - PERIN, demeurant 3 rue du 
Puits de la Cense à VILLERS SUR LE 
MONT (08430), a reçu tous pouvoirs en 
qualité de liquidatrice, afin de procéder 
aux opérations de liquidation. Le siège 
de la liquidation reste fixé au siège 
actuel de la société.

Pour avis : La liquidatrice
M2510942

SARL SOVAJE I
Société à responsabilité limitée
au capital social de 6.000 €uros

Siège social :
1 rue de la Cour

08390 LES PETITES ARMOISES
R.C.S. Sedan 877 965 541

N° SIRET : 877 965 541 00023
 

Avis de dissolution
 

Suivant décisions en date du 4 
juillet 2025, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés :

 -   A décidé la dissolution volontaire 
anticipée de la société, avec effet au 4 
juillet 2025 ;

 -  A nommé en qualité de liquidateur 
Monsieur Jean - Louis RAGUET, 
demeurant à LES PETITES ARMOISES 
(08390), 1 rue Cour ;

 -  Constater la fin du mandat de gérant 
de Monsieur Jean - Louis RAGUET ;

 -   A fixé le siège de la liquidation à 
LES PETITES ARMOISES (08390), 1 
rue Cour.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2511046

CLOTURE

DE LIQUIDATION

KENNEDY UNION
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.525 €uros

Siège social :
171 avenue Charles de Gaulle

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
R.C.S. Sedan 391 717 196

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire de 
clôture de liquidation du 03/10/2025, 
les Associés ont approuvé le décompte 
définitif de liquidation, ont donné quitus 
au Liquidateur et l’ont déchargé de son 
mandat, et ont prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2510369

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme BIGAND 
Agnes décédée le 14/01/2025 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808152542.
M2511024

TRIBUNAUX

JUDICIAIRE

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
septembre 2025 prononçant l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
de

M. Jean - Michel 
MANCEAUX

(Siren 522 572 221), 2313 Le Grand 
Hongreaux  -  08230 ROCROI

Mandataire liquidateur  : SELARL 
BRUCELLE CHARLES prise en la 
personne de Me Charles BRUCELLE

Juge commissaire titulaire  : Nahida 
SMAHI

Juge commissaire suppléant: Jérôme 
DENOUAL - LE - GRAND

Commissaire de justice  : Martial 
BOURNIER

Date de cessation de paiement  : 10 
septembre 2025

La liste des créances déclarées 
au passif de la procédure avec ses 
propositions d’admission, de rejet 
ou de renvoi devra être établie par le 
mandataire judiciaire et transmise au 
juge commissaire dans le délai de 2 
mois suivant la publication du jugement 
au BODACC.

Le Greffier, D. RABIER
M2510897

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
septembre 2025 prononçant l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire de

M. Daniel LEBLOND
(Siren 821 120 383), 22 chemin de 

Mission  -   08600 CHOOZ. Mandataire 
liquidateur  : SELARL BRUCELLE 
CHARLES prise en la personne 
de Me Charles BRUCELLE. Juge 
commissaire titulaire  : Nahida SMAHI 
Juge commissaire suppléant: Jérôme 
DENOUAL - LE - GRAND Commissaire 
de justice  : Martial BOURNIER Date de 
cessation de paiement  : 10 septembre 
2025 La liste des créances déclarées 
au passif de la procédure avec ses 
propositions d’admission, de rejet ou 
de renvoi devra être établie par le 
mandataire judiciaire et transmise au 
juge commissaire dans le délai de 2 mois 
suivant la publication du jugement au 
BODACC.

Le Greffier, D. RABIER
M2510899

Jugement du Tribunal Judiciaire 
de CHARLEVILLE - MÉZIÈRES du 10 
septembre 2025 prononçant l’ouverture de 
la procédure de liquidation judiciaire de la

S.C.I REN & LEINE
(Siren 531 715 886) 36 rue de la 

République  -  08000 WARCQ Mandataire 
liquidateur  : Me Isabelle TIRMANT Juge 
commissaire titulaire: Nahida SMAHI 
Juge commissaire suppléant  : Jérôme 
DENOUAL - LE - GRAND Notaire  : 
Simon MAQUENNE Date de cessation 
de paiement  : 20 Août 2025 La liste 
des créances déclarées au passif de 
la procédure avec ses propositions 
d’admission, de rejet ou de renvoi devra 
être établie par le mandataire judiciaire et 
transmise au juge commissaire dans le 
délai de 2 mois suivant la publication du 
jugement au BODACC.

Le Greffier, D. RABIER
M2510900

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement  
du 09 octobre 2025

SARL TRANS FLEUVES, 33 rue 
Dubois Crancé, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 434 988 259. 
Transport par bateau sur les fleuves de 
toutes marchandises, ou autres moyens 
de transport, achat et vente de bateaux 
destinés audit transport. Jugement 
prononçant la résolution du plan de 
redressement et la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 
9 octobre 2025, désignant liquidateur 
Selarl Brucelle Charles, prise en la 
personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc à 
l’exception des créanciers admis au plan 
qui en sont dispensés.
M2510866

SARL COCATRE TECHNOLOGIE, 
chemin Départemental 24  -  ZI, 08350 
Donchery, RCS Sedan 522 885 151. 
Réalisation et installation d’équipements 
Photovoltaïques, pompe à chaleur 
Domotiques, contrôle d’accès vidéo 
surveillance, alarme intrusion, détection 
incendie, Désenfumage, réseau 
informatique courant fort et faible. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de Lorraine 
08000 Charleville Mezieres.
M2510878

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 09 octobre 2025

VILLEVAL (nom d’usage VILLEVAL 
(EI)) Georges René Eugène Léon, 
72 rue Edouard Vaillant, 08700 
Nouzonville, RCS Sedan 420 803 389. 
Toutes tractions animales, formation des 
hommes et éducation des chevaux, vente 
de matériels. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, prise 
en la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2510880

CLÔTURE POUR

EXTINCTION DU PASSIF

Jugement  
du 09 octobre 2025

SARL G.D. MENUISERIE, 32 avenue 
du Général de Gaulle, 08320 Vireux 

- Wallerand, RCS Sedan 499 804 821. 
Menuiserie artisanale traditionnelle, 
réalisation et pose de menuiserie 
intérieure et extérieure (escaliers, 
portes, cuisines, placard, ensembles, 
agences, chalets, façades de magasin, 
vérandas, parquet, cloisons sèches. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
extinction du passif.
M2510829

SAS SOCIETE INDUSTRIELLE ET 
FINANCIERE PIJAUDIER (SIFPI), rue 
Étienne Dolet, 08700 Nouzonville, RCS 
Sedan 537 573 719. Organisation et 
développement d’entreprises. Gestion 
administrative, comptable, commerciale 
et sociale de ses filiales. Etudes et 
conseils en matière économique et 
financière. Prises de participation 
dans toutes sociétés. Investissements 
mobiliers. Mise à disposition de 
moyens. Maintenances diverses. 
Edition et diffusion de supports 
publicitaires. Gestion administrative 
de biens immobiliers. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour extinction 
du passif.
M2510870

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 09 octobre 2025

SARL LAND QUAD, rue des 
Cubillots, ZA de la Boutilette, 08440 
Vivier - au - Court, RCS Sedan 817 999 
980. Un fonds de commerce de vente 
, réparation, entretien de Quads, 
cyclomoteurs, motoculture, vente de 
pièces détachées et vente de tous 
produits se rattachant à l’activité. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510822

ROULY (nom d’usage (EI)) Marc, 
19 rue Notre Dame, 08600 Givet, RCS 
Sedan 499 015 477. Boulangerie, 
pâtisserie, biscuiterie, confiserie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510823

SAS AU KEBAB BURGER, 27 
place de la Halle, 08200 Sedan, RCS 
Sedan 897 895 272. Restauration 
rapide, snack et toutes activités liées 
directement ou indirectement à la 
restauration. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510824

SARL LA ROCHE A SEPT HEURES, 
Le Haut du Terne, 08800 Montherme, 
RCS Sedan 754 009 520. Un fonds de 
commerce de café, hôtel restaurant. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510825

SAS OGDS FOOD & DRIVE, lieu 
dit les Sommiers, 08140 Pouru - Saint - 

Remy, RCS Sedan 892 543 984. Tous 
types de restauration rapide, vente sur 
place, à emporter et en drive, livraisons 
à domicile, vente de boissons, par 
l’intermédiaire d’équipements mobiles 
ou véhicules. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510826

SAS AN CONNECT, 21 rue 
de Strasbourg, 08000 Charleville 
Mezieres, RCS Sedan 891 087 637. 
Installation et entretien de réseaux de 
fibre optique. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510827

SAS K.I, 10 rue Hachette, 08000 
Charleville - Mézières, RCS Sedan 910 
875 756. Supermarché, commerce 
de gros et détail de tout bien 
consommable et non consommable. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510828

SARL ONCLE BEN, rue de 
la Mothe, 08210 Mouzon, RCS 
Sedan 751 625 518. Supermarché. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510830

SARL Le LZ, 9/11 place d’Harcourt 
Unité urbaine de Sedan, 08200 Sedan, 
RCS Sedan 904 600 061. Cuisine 
moderne, tonique et fraîche, carte de 
bistrot le midi rapide, formule du jour, 
carte restaurant chic le soir, fruits de 
mer et viandes d’exceptions, restaurant 
avec vente de boissons alcoolisées. 
Le Lz proposera un service de 
restauration en continue l’après - midi, 
les clients pourront venir consommer 
des gaufres, crêpes, Milkshake et 
glaces. Salon de thé de 15h00 à 18h00. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510831

SAS DISTRI, 5 rue Bayard, 08000 
Charleville - Mézières, RCS Sedan 
825 329 501. Commerce de gros 
alimentaire, restauration rapide. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510832

SNC S.N.C. FREMIN C & E, rue 
de Chantereine et des Quatre, Angle 
des, 08250 Grandpré, RCS Sedan 
379 099 989. Débit de boissons, hôtel, 
restaurant, taxi. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510833

SARL SERESTAU, 46 quai Camille 
Desmoulins, 08500 Revin, RCS Sedan 
888 143 229. Exploitation d’hôtel 
restaurant. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510835

SAS LA PAPILLOTE, 6 rue du 
Théâtre, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 878 695 741. Restauration, 
traiteur, location de salles de réception. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510837

SARL BETTI NORMAND, 20 place 
Carnot, 08400 Vouziers, RCS Sedan 
884 197 963. Débit de boissons, 
restaurant. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510839

SAS BATIMENTS DU NORD, 7 rue 
Rouget de Lisle, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 911 245 447. 
Maçonnerie générale, second oeuvre. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510841

SARL BJS TRANSPORT, 53 rue de 
Reims, 08300 Sault - lès - Rethel, RCS 
Sedan 898 309 414. Activité de transport 
public routier de marchandises, de 
location de véhicules avec ou sans 
chauffeur pour le transport public routier 
de marchandises et de déménagement, 
le tout au moyen de véhicules dont le 
poids maximum autorisé n’excède pas 
3,5 tonnes. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510843

SARL VIOLAINE COIFFURE, 29 
place de la Halle, 08200 Sedan, RCS 
Sedan 808 488 621. Salon de coiffure. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510845

SAS DEALANDCONATAL.BE, 2 
rue Ancienne Porte de Balan, 08200 
Sedan, RCS Sedan 904 341 799. 
Commercialisation d’opérations 
commerciales notamment sous 
forme de services numériques. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510847

SARL CONSORTIUM DE 
DEVELOPPEMENT DU COMMERCE 
CAROLO (CDCC), 14 rue Bourbon, 
08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 530 358 787. Achat, vente, 
distribution de biens et d’accessoires, 
pour l’équipement de la maison. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510849

SARL DEMIRTAS CONSTRUCTION, 
8 rue Wautelet, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 443 970 934. 
Travaux de maçonnerie générale. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510851

SARL KEV’TRANSPORT, 1 bis 
rue Friedrichroda, 08160 Nouvion - sur 

- Meuse, RCS Sedan 841 836 760. 
Transports routiers de marchandises. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510853

SAS MS TRADING, 2 rue Galliéni, 
08170 Fépin, RCS Sedan 799 145 602. 
Achat, vente et négoce de meubles. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510855

SAS DISTRICARB HR, rue de 
l’Industrie, Sorendal, 08800 Les 
Hautes Rivieres, RCS Sedan 830 961 
892. Commerce de détail alimentaire, 
distribution alimentaire, équipement 
de la maison, habillement, articles 
de grande surface, carburants et 
dérivés et dépôt vente, supérette Spar. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510857

SARL SEO, 6 rue de la République, 
08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 913 754 644. Vente au détail de 
vêtement, prêt - à - porter et accessoires 
de mode. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510859

DUFRENOIS (nom d’usage 
BOURGAIN (EI)) Virginie, 5 rue 
Francisco Ferrer, 08000 Charleville 
Mezieres, RCS Sedan 919 009 548. 
Photographie. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510861

YERNAUX (nom d’usage (EI)) 
Gérard Léon Emile, 12 place du 
Théatre, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 786 911 255. Commerce 
de détail de lingerie bonneterie, 
confection. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510863

SARL NOBECOURT, 6 place de 
Mohon, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 982 185 621. Boulangerie 

- Pâtisserie, chocolatier, traiteur, 
confiserie, sandwichs, boissons, 
vente de produits de boulangerie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510864

SARL S.L GROUPE, 183 avenue 
Charles de Gaulle, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 922 565 981. 
Intermédiaire en vente de véhicules 
neufs et d’occasion ; vente de garantie 
mécanique  ; service de livraison  ; 
service de nettoyage de véhicules 
du parc  ; location de véhicules sans 
chauffeur  ; service d’accompagnement 
au financement et à l’assurance  ; 
service de carte grise  ; tout service 
autour de la commercialisation 
automobile. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510865

SAS BLOSSOMA, 22 rue du 
Président Kennedy, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 851 586 339. 
Vente de services (mise a disposition 
de cabinets et salles équipées destines 
a la pratique de consultations). 
Conseil aux praticiens bien - être pour 
démarrer leur activité. Ventes de 
produits Bio locaux, produits tels que 
huiles essentielles, compléments 
alimentaires. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510867
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Ardennes
SAS AUTO PRO GARAGE 08, 33 

bis avenue du 91e régiment d’infanterie, 
08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 983 368 580. Mécanique 
générale ,l’achat vente de véhicules 
automobiles d’occasion, le nettoyage 
des véhicules. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510868

SARL LES GAUFRES DE DODO, 12 
avenue Jean Jaurès, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 948 901 772. 
Fabrication et vente de gaufres sucrées 
et salées et vente de boissons non 
alcoolisées. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510869

GILLOTIN (nom d’usage GILLOTIN 
(EI)) Cédric, 1 rue du Calvaire, 08260 
Auvillers - les - Forges, RCS Sedan 
521 977 199. Nettoyage courant des 
bâtiments. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510871

HOANG (nom d’usage PHAM 
(EI)) Thi Kim Loan, rue Bourbon, 
71 Gauche, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 440 518 363. 
Restauration rapide, plats à emporter, 
boissons, vente objets de décoration, 
vaisselles. Spécialités asiatiques. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510872

SAS LE QG, 1 rue des Pivoines, 
08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 907 711 246. Restauration 
de types rapide, salon de thé et café 
(service sur place ou à emporter). 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510873

SARL DELLOUE JEAN - PIERRE, 
1 rue sur le Sable, 08200 Givonne, 
RCS Sedan 398 122 556. Travaux 
de bâtiment maçonnerie travaux 
de plâtrerie et enduits extérieurs. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510874

BRUNETTA (nom d’usage (EI)) 
Thierry Sylvain, 4 rue Chanzy, 08700 
Nouzonville, RCS Sedan 341 748 
747. Vente détail de fleurs, graines, 
articles funéraires, articles cadeaux 
et marchés, composition florale. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510875

SARL CAE, 33 rue Dubois Crancé, 
08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 952 708 535. La réalisation 
d’audits énergétiques de bâtiments 
résidentiels et tertiaires pour les 
particuliers et les professionnels, 
le conseil aux particuliers et 
professionnels en transition 
énergétique des bâtiments résidentiels 
et tertiaires, le conseil et l’assistance 
aux entreprises du bâtiment en matière 
de gestion, commerce, management 
et réglementation, le management de 
transition. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510876

LECUE (nom d’usage COLAS (EI)) 
Agnès Mélina Laure, 9 place de la 
Mairie, 08260 Maubert Fontaine, RCS 
Sedan 798 029 435. Débit de boissons, 
restaurant. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2510877

SA IMPERIALE, 17 - 19 rue Irénée 
Carré, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 381 981 190. Achat, 
vente, exploitation biens immobiliers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2510879

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

DANIEL’S / BANA
 

Cession FDC
 

Suivant acte reçu par Me Bertrand 

- Hugues MARTIN, le 3 octobre 2025,
La SAS DANIEL’S, dont le siège est 

à TROYES (10) 37 - 39 rue Môle, SIREN 
837 601 947 RCS TROYES.

A vendu à La SAS BANA, dont le 
siège est à TROYES (10) 39 rue Molé, 
SIREN 990 558 124 RCS TROYES.

Le fonds de commerce de bar, café, 
restaurant, traiteur sis à TROYES (10) 
37 - 39 rue Molé, connu sous l’enseigne 
CHEZ DANIEL’S.

Prix : 200.000,00 €.
Entrée en jouissance  : 3 octobre 

2025.
Oppositions à la SELARL OFFICE 

30 VH NOTAIRES à TROYES (10) 
30 boulevard Victor Hugo dans les 10 
jours suivant la dernière en date de la 
présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour Insertion :
Bertrand - Hugues MARTIN.

M2510970

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SCI NJS 
Champagne

 

Par acte SSP du 23 septembre 2025, 
il a été constitué une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes  : DÉNOMINATION  : SCI 
NJS Champagne. SIÈGE SOCIAL  : 
22 rue André Rongeot  -  10120 
SAINT ANDRÉ LES VERGERS. 
DURÉE  : 99 ans. CAPITAL  : Cent 
€uros (100,00  €). OBJET SOCIAL  :  
-  L’acquisition, la propriété, la gestion 
et plus généralement l’exploitation 
par bail, location ou autrement, 
de tous terrains, appartements, 
immeubles et droits immobiliers,  
-  La réalisation de tous travaux, 
notamment de construction, rénovation, 
aménagement sur ces biens ou droits 
immobiliers,  -  La prise de participation 
dans des sociétés d’investissements 
immobiliers notamment dans des SCPI,  
-  Eventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la société, au 
moyen de vente, échange ou apport 
en société. GÉRANCE  : Monsieur 
Nicolas FOURNIER, demeurant 22 
rue André Rongeot  -  10120 SAINT 

- ANDRÉLES - VERGERS Monsieur 
Jean - Sebastien GUT, demeurant 6 
rue des Chartreux Sarrigny  -  89110 
POILLY - SURTHOLON. CLAUSE 
D’AGRÉMENT  : Cession libre entre 
associés. Cession soumise à agrément 
dans les autres cas. Immatriculation au 
RCS de TROYES
M2510408

BYV
 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 29/09/2025 
concernant BYV. Il fallait lire :

Objet social :
 -  Achat, vente et courtage de vins et 

spiritueux (liquide alimentaire = jus de 
fruits par ex...) en gros et exclusivement 
à des professionnels sans vente au 
détail et aux particuliers ;

 -  Conseil aux entreprises 
(management, développement 
commercial,...).
M2510923

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI L’OREE
DU TERTRE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/10/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI L’OREE 
DU TERTRE

Objet social  :  -  La propriété 
par voie d’apport ou autrement, 
l’acquisition, la mise en valeur, la prise 
à bail à construction, l’administration, 
l’exploitation par bail, location 
ou autrement, l’échange de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire  ; 
éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société.

Siège social  : 7 rue du Pré Pitois, 
10140 MESNIL ST PERE

Capital : 900 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance  : Mme GODFRIN 

Laurence 7 rue du Pré Pitois 10140 
MESNIL ST PERE et M. GODFRIN 
Hervé 7 rue du Pré Pitois 10140 
MESNIL ST PERE

Clause d’agrément : Cession de parts 
sociales soumise à agrément sauf si les 
cessions sont consenties au conjoint ou 
à des ascendants ou descendants du 
cédant.
M2510625

EGI
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 euros
Siège social : 13 rue des Vignattes

10290 TRANCAULT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TRANCAULT du 8 
octobre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale : EGI.
Siège social  : 13 rue des Vignattes  

-  10290 TRANCAULT.
Objet social  : La prise de 

participations directe ou indirecte dans 
toutes sociétés ;

La fourniture de tous conseils, études 
et prestations de services administratifs, 
commerciaux, techniques, financiers, 
de gestion, marketing, et divers à 
des entreprises, l’apport d’affaires, et 
toutes opérations de nature à favoriser 
le développement d’un groupe de 
sociétés. Toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant à :

 -  la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus :
 -  la prise, l’acquisition, l’exploitation 

ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 500 €.
Gérance  : Monsieur Antoine 

ESCOBEDO - RUISOTO, demeurant 13 
rue des Vignattes  -  10290 TRANCAULT.

Immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis : La Gérance.
M2510805

ALICE
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution en 
date du 30   juin 2025 d’une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION : ALICE.
FORME  : Société à responsabilité 

limitée.
SIÈGE SOCIAL  : 18 rue Raymond 

Poincaré  -  10000 TROYES.
ACTIVITÉS  : Les prises de 

participations dans toute société 
constituée ou à constituer ; le conseil, la 
gestion et l’organisation de l’activité des 
filiales ainsi que la fourniture de toutes 
prestations de nature administrative, 
financière ou technique au profit 
desdites filiales.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

 CAPITAL : 850.000 €.
GÉRANT : Monsieur Florian Paillotet, 

demeurant 18 rue Raymond Poincaré  
-  10000 TROYES.

  Immatriculation au R.C.S. de 
TROYES.

 Pour avis.
M2510961

FILAMAILLE
 

Avis de constitution
 

FORME : SAS.
DENOMINATION : FILAMAILLE.
CAPITAL : 50.000 €.
SIEGE  : 2 rue Paul - Henri Spaak  

-  10300 SAINTE SAVINE.
Objet :  Le tricotage à façon, la vente 

et le négoce de tissus en gros, demi - 

gros et détail. Et plus généralement 
toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ci - dessus spécifié ou à tout autre 
objet similaire ou connexe.

DUREE : 99 ans.
PRESIDENT  : EMO SA, société 

anonyme ayant son siège social 51 
rue Courtalon (10000) TROYES, 
immatriculée 316 276 302 RCS 
TROYES.

IMMATRICULATION au RCS de 
TROYES.
M2510977

SCI MIGNON IMMO
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par acte 
authentique, en date du 18 septembre 
2025, à TROYES.

DÉNOMINATION : MIGNON IMMO.
FORME : Société civile immobilière.
SIÈGE SOCIAL  : 3 rue Guynemer  

-  TROYES (10000).
OBJET  : L’acquisition, la propriété, 

la mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, l’administration, la 
mise à disposition des associés et 
la location de tous biens et droits 
immobiliers, et exceptionnellement la 
vente des biens et droits immobiliers 
qu’elle ne souhaite plus conserver.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 
année(s).

CAPITAL SOCIAL FIXE : 100 €.
CESSION DE PARTS ET 

AGRÉMENT  : Conformément aux 
dispositions statutaires.

GÉRANT  : Mme MIGNON Line, 
demeurant 3 rue Guynemer  -  10300 
SAINTE SAVINE.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis.
M2510998

HOMMAGE
ETERNEL

 

Le 24/09/2025, il a été constitué la 
société suivante :

FORME : SAS.
DÉNOMINATION  : HOMMAGE 

ETERNEL.
SIÈGE  : 75 rue Nicolas Rémond  

-  10800 ST JULIEN LES VILLAS.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : commercialisation de QR 

codes et mise en place de pages 
biographiques pour des défunts, en 
partenariat avec des pompes funèbres.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : toutes les cessions 
d’actions sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Enzo 
SZULC, demeurant 11 rue de buzenval  
-  92380 GARCHES.

Immatriculation au RCS de TROYES.
M2511074

WATTS UP
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 5 rue aux Moges 

10300 SAINTE SAVINE
 

Constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 
14 octobre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : WATTS UP
FORME  : Société par actions 

simplifiée
SIEGE SOCIAL  : 5 rue aux Moges 

10300 SAINTE SAVINE
OBJET :
La fourniture d’énergie et la 

distribution de services ou de biens 
liés à la consommation d’énergie, la 
comparaison et la commercialisation 
d’offres relatives à la fourniture et à la 
distribution d’énergie.

L’exploitation de centrales de 
production d’énergie renouvelable et la 
distribution de l’énergie produite.

Le développement et la promotion 
des énergies renouvelables, des 
économies d’énergie, des nouveaux 
services énergétiques.

Le conseil, l’accompagnement et le 
développement de projet d’énergies 
renouvelables pour les entreprises et 
les collectivités.

Le développement de communautés 
d’énergie renouvelable.

Les prestations de services conseils 
et de gestion pour le développement 
et l’exploitation de communautés 
d’énergies renouvelables.

Le conseil aux entreprises, apport 
d’affaire, comparaison, aide aux 
choix d’offres relatives à la fourniture 
d’énergie gaz et électricité.

L’organisation de l’achat et/ou la vente 
groupée de tous produits notamment 
énergétiques renouvelables.

La commercialisation, la vente, la 
distribution, la fourniture, l’échange et 
l’intermédiation portant sur l’énergie ou 
matières premières énergétiques. Le 
développement, la création, la vente, 
les services et solutions informatiques 
visant à la gestion de l’énergie et des 
consommations d’énergie et de fluides.

DUREE : 99 ANS
CAPITAL : 1 000 Euros
GERANT  : Monsieur Alexis 

GANDNER demeurant 7 passage 
Galland 10120 SAINT ANDRE LES 
VERGERS.

CESSION D’ACTIONS  : Toutes 
cessions d’actions entre actionnaires 
sont libres. Les cessions avec des tiers 
de la Société sont soumises à agrément 
donné en assemblée générale par la 
majorité des actionnaires représentant 
au moins la moitié des actions.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
TROYES.

Pour avis
M2511127

LAUBEMA
 

Suivant acte reçu par Maître Nicolas 
BRUNEAU, notaire à TROYES, le 
13 octobre 2025, a été constituée la 
société civile immobilière dénommée 
«LAUBEMA».

SIEGE SOCIAL  : BREVIANDES 
(10450), 130 Bis avenue du Maréchal 
Leclerc.

CAPITAL SOCIAL : 1.000,00 €.
OBJET SOCIAL  : la propriété et la 

gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de TROYES.

TRANSMISSION DES PARTS  : 
librement cessibles entre associés. 
Soumises à l’agrément de la collectivité 
des associé se prononçant par décision 
extraordinaire pour les cessions à des 
tiers.

GERANCE  : la société dénommée 
HOBELA, SARL au capital de 
85.000,00 € dont le siège social est à 
BREVIANDES (10450), 130 Bis avenue 
du Maréchal Leclerc, immatriculée au 
R.C.S. de TROYES sous le numéro 
840 796 338.

Pour avis :
Maître Nicolas BRUNEAU.

M2510971

MODIFICATION

DE STATUTS

PFR
Société civile professionnelle 

d’architectes 
au capital de 344 250 euros 

Siège social : 57, Rue de la Paix 
10000 TROYES 

378 630 677 RCS TROYES
 

Avis de remplacement  
du gérant

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire et 
extraordinaire du 30 septembre 2025 :

 -  Madame Amandine CASEZ - 

CLIVOT, née CLIVOT, demeurant 5 
rue Jules Lebocey, 10000 Troyes, a 
été nommé en qualité de gérant pour 
une durée illimitée en remplacement de 
Monsieur Bruno FREYCENON.

L’article 12 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Monsieur 
Bruno FREYCENON a été remplacé 
par celui de Madame Amandine CASEZ 

- CLIVOT.
Modification sera faite au greffe du 

Tribunal de commerce de TROYES.
Pour avis La Gérance

M2510289

SCI JDS
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue Diderot  -  10000 TROYES

818 439 093 R.C.S. Troyes
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 20 
septembre 2025, il a été pris acte de 
la démission de M. Dominique SORET 
de ses fonctions de co - gérant de la 
société, M. Julien SORET restant seul 
gérant de la société. Modification sera 
faite au greffe du tribunal de commerce 
de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2510498

Aube
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MAX CLOTURE
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 €uros
Siège social : 1 Rue de la Courterie,

10200 SOULAINES DHUYS
949 683 460 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 21 août 2025, il résulte que :

 -  Madame Karine SROGOSZ, 
demeurant 17 Rue de la Fusaiole, 
57570 BERG SUR MOSELLE a été 
nommée en qualité de Présidente 
en remplacement de Madame Fiona 
FAIVRE, démissionnaire.

L’article 31 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Madame 
Fiona FAIVRE a été retiré des statuts et 
remplacé par celui de Madame Karine 
SROGOSZ.

Pour avis : La présidente
M2510306

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

PINARD - THIEL
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 2 Impasse de Chalot
10250 NEUVILLE SUR SEINE

RCS de TROYES n°823 638 408
  

L’AGM du 10/10/2025 a décidé à 
compter du 10/10/2025 de :

 -  de rendre effective la démission 
de M. THIEL Cédric aux fonctions de 
directeur général.

 -  modifier la dénomination sociale 
de la société anciennement PINARD 

- THIEL qui devient MAISON PINARD.
Modification au RCS de TROYES.

M2510739

LOR’ ELEC
 Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 4.000 €uros

Siège social :
16 rue Monte à Regret

 10400 PONT SUR SEINE
 525 023 495 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date 
du 10/10/2025, l’Associé Unique a 
décidé de transférer le siège social du 
16,rue Monte à Regret  -  10400 PONT 
SUR SEINE au 16 Ter Route de Paris  
-  10100 ST HILAIRE SOUS ROMILLY 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2510914

SAS NOT’ATLANTIQUE 
NOTAIRES ASSOCIES

Maître Sandra TESTUT
Siège social :

133 boulevard André Sautel
17000 LA ROCHELLE

Titulaire d’un office Notarial à 
PERIGNY (17180), 17 rue du Péré

 

SCI MARIANNE
 

Transfert de siège social
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 15 août 2025, il a été autorisé 
le transfert du siège social actuellement 
au 38 rue du Lieutenant Pierre Murard à 
TROYES (10000) vers le 2 rue du Logis 
à LANDRAIS (17290) de la société 
«SCI MARIANNE», société civile 
immobilière au capital de 1.000,00  €, 
dont le siège est à LANDRAIS (17290), 
2 rue du Logis, immatriculée au 
R.C.S. de TROYES sous le numéro à 
450696463.

Pour insertion :
Maître Sandra TESTUT, Notaire.

M2510915

DU BOUTON D’OR
Société par actions simplifiée

Capital social : 150.000,00 €uros
Siège social :

2 rue de l’Ardusson
10100 SAINT MARTIN DE BOSSENAY

R.C.S. Troyes 828 198 630
 

Avis de transformation  
de SAS en SCI

 

Aux termes d’une AGE en date du 
15/09/2025, les associés ont décidé 
de modifier l’objet social de la société 
en supprimant «l’activité de marchand 
de biens et de manière générale toutes 
opérations immobilières», et d’ajouter 
«la location nue et de bureaux nus, la 
vente de ses biens immobiliers à titre 
exceptionnel». L’objet de la société 
sera rédigé de la manière suivante  : 
L’acquisition de tous biens immobiliers, 
L’administration et la gestion par 
voie de location ou autrement de son 
patrimoine immobilier, La location nue 
et de meublés et de bureaux nus et 
meublés constituant son patrimoine 
immobilier, la vente de ses biens 
immobiliers à titre exceptionnel, puis 
de transformer la société par actions 
simplifiée en société civile immobilière, 
sans création d’un être moral nouveau, 
de nommer Mme Céline HAZOUARD, 
demeurant à SAINT MARTIN DE 
BOSSENAY (10100), 2 rue de 
l’Ardusson, M. Jérôme HAZOUARD, 
demeurant à SAINT FLAVY (10340), 
14 bis rue de l’Ardusson et Mme 
Ophélie HAZOUARD, demeurant à LA 
LOUPTIERE THENARD (10400), 38 
rue Louis Jacques Thénard en qualité 
de gérant, et adopté le texte des statuts 
régissant désormais la société.

Il n’a été apporté aucune modification 
à sa dénomination, sa durée, et à la 
date de son exercice social. Par suite, 
les associés ont décidé d’augmenter le 
capital de 90.000 € par création de 900 
parts nouvelles. Le capital a été porté à 
la somme de 240.000 €.

Pour insertion, la gérance.
M2511041

MANH CONSEIL
& INGENIERIE

SASU au capital de 1 000 €uros
Siège social : 06 Rue marc verdier

10150 PONT STE MARIE
RCS de TROYES n°927 792 465

 

Avis de modification
 

En date du 09/10/2025, l’associé 
unique a décidé à compter du 
09/10/2025 de :

 -  de nommer en qualité de directeur 
général M. RHAJAOUI Amin, 
demeurant 16 Rue de la basse moline 
10000 TROYES.

 -  modifier la dénomination sociale 
de la société anciennement MANH 
CONSEIL & INGENIERIE qui devient 
SPATIAAL.

 -  procéder à l’extension de l’objet 
social en ajoutant à l’article Article 2 
les activités suivantes  : Conception, 
développement et mise en oeuvre 
de solutions d’automatisation de 
processus pour les entreprises (RPA) ; 
services de conseil en transformation 
numérique, gestion des données et 
automatisation.. L’article Article 2 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Le reste est sans changement.

Modification au RCS de TROYES.
HYRA Manon

M2510968

GFA « DE LA VOIE 
DU MOULIN »

Capital social : 1.296.654,80 €uros
Siège social :

Ferme d’Harticourt
10700 SAINT NABORD SUR AUBE

R.C.S. Troyes 325 598 803
 

Par acte sous seing - privé, les 
associés ont décidé des points 
suivants, à effet au 31 août 2025 :

 -  Nomination de  : Madame Marine 
POIRSON, demeurant 25 rue du 
Moulin  -  10300 MONTGEUX ; Monsieur 
Mathieu POIRSON, demeurant 10 rue 
d’Harticourt  -  10700 SAINT NABORD 
SUR AUBE, en qualité de cogérants ;

 -  Transfert du siège social au 10 rue 
d’Harticourt  -  10700 SAINT NABORD 
SUR AUBE.

Pour avis : La gérance.
M2511111

SAS LA FONTAINE
DU BREUIL

Société par actions simplifiée 
au capital de 3 000 euros 

Siège social : 12 rue de la Fraternelle 
10500 RADONVILLIERS 

R.C.S TROYES 810 695 437
 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 24 septembre 2025, la 
collectivité des actionnaires a décidé :

 -  De transférer à compter du 24 
septembre 2025, le siège social de la 
société.

ANCIENNE MENTION :
12 rue de la Fraternelle 10500 

RADONVILLIERS
NOUVELLE MENTION :
1 Bis rue de l’Ecole 10500 MATHAUX
 -  De modifier l’adresse de Monsieur 

Romain MICHON, Président, à compter 
du 24 septembre 2025

  ANCIENNE MENTION  : Monsieur 
Romain MICHON, demeurant 12 rue de 
la Fraternelle 10500 RADONVILLIERS

NOUVELLE MENTION  : Monsieur 
Romain MICHON, demeurant 1 Bis rue 
de l’Ecole 10500 MATHAUX

 -  De modifier corrélativement les 
statuts.

Pour avis, le Président
M2511149

EARL « GRAVELLE
PHILIPPE »

Capital social : 125 530,23 €
Siège social : 62 rue des Sources  -  

10150 CHARMONT SOUS BARBUISE
RCS TROYES 418 333 878

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 1er octobre 2025, les 
associés ont décidé de la nomination 
de Madame Patricia GRAVELLE née 
LACAILLE, demeurant 54 rue des 
Sources  -  10150 CHARMONT SOUS 
BARBUISE, en qualité de cogérante à 
compter du 26 septembre 2025.

Pour avis, La gérance.
M2510818

SM - LINA
DOSTRIBUTION

SARL au capital de 10.000 €uros
Siège social :

7 rue de la Boucherie
77370 NANGIS

R.C.S Melun 990 820 631
 

Suivant un procès - verbal en date du 
19 septembre 2025, l’Associé Unique 
décide à compter du 29 septembre 
2025  : De transférer le siège social à 
NOGENT SUR SEINE (10400) avenue 
du Général de Gaulle

L’article 4 des statuts sont modifiés 
en conséquence.

La société est gérée par Monsieur 
TASKIRAN Sener.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.
M2510955

POURSUITE D’ACTIVITE

INNOV 
DEVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée
au capital de 10.784.069 €uros

 18 rue Emile Coué   -  10000 TROYES
 751 490 996 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une décision en date du 
26 Septembre 2025, la collectivité des 
associés n’a pas décidé qu’il y avait lieu 
de dissoudre la Société par application 
de l’article L. 225 - 48 du Code de 
commerce.

Le Président.
M2511136

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

TRIBAT
SARL au capital de 20 000 €

Siège social : 2 Rue du Lavoir
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

RCS de TROYES n°438 000 796
 

Avis  
de poursuite d’activité

 

L’AGE du 15/07/2025 a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de TROYES.
M2508141

JCA CLAIR
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 LES CULPRIS

10250 MUSSY SUR SEINE
930 127 766 RCS de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
26/08/2025 les associés ont décidé la 
continuation de la société malgré un 
actif net inférieur à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de TROYES.
M2510957

AUBE
CONSTRUCTIONS

SAS au capital de 1.500 €uros
Siège social :

10 rue Gilbert Viardot
10000 TROYES

811 959 832 RCS Troyes
 

Le 31/07/2025 l’associé unique a 
décidé conformément aux dispositions 
de l’article L 225 - 248 du Code de 
commerce, de ne pas dissoudre la 
Société.

Mention sera faite au RCS de 
TROYES.
M2510958

CTRT
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

74 Rue Urbain IV  -  10000 TROYES
979 241 072 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 janvier 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La gérance.
M2511005

Café de Boulages
SARL à associé unique

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

BOULAGES (10380)
16 rue de l’Ile aux Troncs

980 077 549 R.C.S. Troyes
 

DAU du 18/06/2025 : Non dissolution 
de la société conformément aux 
dispositions de l’article L 223 - 42 du 
Code de commerce.
M2511098

DISSOLUTION

DE SOCIETE

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCCV JAFFIOL
SCCV au capital de 1 000 €
Siège social : 3 Rue Brulard

10000 TROYES
RCS de TROYES n°792 232 118

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/09/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
01/09/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. SINDRES - DUBOIS Laurent, 
demeurant 2 rue Pierre Germaine 
10150 PONT STE MARIE et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES.
M2508969

ADVANCE
PROCESS
INDUSTRIE

 

Dans l’annonce parue le 31/07/2024 
réf. M2408880 il y avait lieu de lire  : Il 
a été mis fin aux fonctions de gérant de 
M. Jean - Luc CELLA. 
M2511000

SARL LALLEMENT 
GALAND

Forme : SARL société en liquidation
Capital social : 1.000 €uros

Siège social :
27 rue de la République
10110 BAR SUR SEINE

930 186 861 R.C.S. de Troyes
 

Dissolution anticipée
 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 30 septembre 
2025, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter du 30 septembre 2025. 
Madame Julie LALLEMENT, demeurant 
2 avenue du Général Leclerc, Le Moulin  
-  10110 BAR SUR SEINE a été nommé 
liquidateur et lui a conféré les pouvoirs 
les plus étendus.

Le siège de la liquidation est à 
l’adresse du liquidateur, adresse où doit 
être envoyée la correspondance.
M2511103

CLOTURE

DE LIQUIDATION

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

ETHER
SARL au capital de 7.700 €uros

En liquidation
Siège social : 5 Chemin des granges

10440 LA RIVIERE DE CORPS
518 044 607 R.C.S. Troyes

 

Suivant le procès - verbal des 
décisions unanimes des associés en 
date du 20/08/2025, il résulte que :

Les associés, après avoir entendu le 
rapport du Liquidateur, ont :

 -  approuvé les comptes de liquidation 
au 20/08/2025 ;

 -  donné quitus au Liquidateur Maitre 
Alexandre BORTOLUS demeurant 7 
rue Pithou  -  10000 Troyes et déchargé 
ce dernier de son mandat ;

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 20/08/2025.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2510956

ENERGY BANK
Société par actions simplifiée en 

liquidation
Au capital de 4.000 €uros

Siège social et siège de la liquidation :
8 Route de Prusy

10210 COUSSEGREY
842 430 241 R.C.S. Troyes

  

L’AGO réunie le 16/06/2025 au 
siège de la liquidation a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé M. Christopher GRILLET, 
demeurant 8 Route de Prusy  -  10210 
COUSSEGREY, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis le Liquidateur.
M2511089

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

PLUMAFFUT
 

Par décisions du 20/09/2025 la 
société à responsabilité MPO au capital 
de 1 000,00 euros ayant son siège 
social 74 Rue de Thurey 10180 ST 
BENOIT SUR SEINE immatriculée au 
RCS de TROYES sous le numéro 814 
085 981 associée unique de la société 
PLUMAFFUT société à responsabilité 
limitée au capital de 5 000,00 euros 
dont le siège social est situé 74 Rue de 
Thurey 10180 ST BENOIT SUR SEINE 
immatriculée au RCS de TROYES sous 
le numéro 522 430 479 a décidé la 
dissolution anticipée de ladite société 
par confusion de patrimoine et sans 
liquidation de ladite société.

Conformément aux dispositions 
de l’article 1844 - 5 du Code civil et de 
l’article 8 alinéa 2 du décret n°78 - 704 
du 3 juillet 1978, les créanciers peuvent 
faire opposition à la dissolution dans 
un délai de trente jours à compter de la 
publication de la décision de dissolution 
au Bulletin officiel des annonces civiles 
et commerciales. Ces oppositions 
doivent être présentées devant le 
Tribunal de commerce de TROYES.
M2510607
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AVIS DIVERS

M. Jean - Paul
GERARD

 

Acceptation succession à 
concurrence de l’actif net
Article 788 du Code civil

Article 1335 du Code  
de procédure civile

 

Svt acte reçu par Me Michèle DAL 
FARRA, Notaire Associé à TROYES , 1 
rue de la Tour Boileau, le 18 septembre 
2025, il a été constaté la déclaration 
d’acceptation à concurrence de l’actif 
net de la succession de M; Jean - Paul 
GERARD, retraité, époux de Mme Céline 
CHAPPRON, demeurant à ESSOYES 
(10360) 52 rue Victor Hugo, Né à 
VAUCHONVILLIERS (10140), le 25 
janvier 1949.

Décédé à ESSOYES (10360), le 28 
janvier 2024.

et déposée au greffe du TJ de TROYES 
le 02/10/2025 inscrit par le greffe, le 
14/10/2025 sous le n° RG 25/00004. 
Par Mr Olivier André Jean - Paul Germain 
GERARD, ouvrier agricole, demeurant 
à VAUCHONVILLIERS (10140) 16 rue 
de l’Eglise, son fils, Mme Inès Clothilde 
Martine GÉRARD, en recherche 
d’emploi, demeurant à ESSOYES 
(10360) 22 Rue Auguste Renoir, sa fille, 
Mme Céline CHAPPRON, sans emploi, 
demeurant à ESSOYES (10360) 1 
rue Victor Hugo son épouse. Insertion 
effectuée au BODACC le 14 octobre 
2025. Les oppositions des créanciers, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les 
quinze mois de la date de l’insertion au 
BODACC, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2511084

M. Jean - Paul 
GERARD

 

Avis d’inventaire après 
acceptation succession à 
concurrence de l’actif net

Articles 789 et 790 du 
Code civil

 

Svt acte reçu par Me Michèle DAL 
FARRA, Notaire Associé à TROYES, 1 
rue de la Tour Boileau, le 18 septembre 
2025, il a été dressé l’inventaire chiffré 
de l’actif et du passif successoral suite 
à l’acceptation à concurrence de l’actif 
net de la succession de M. Jean - Paul 
GERARD, retraité, époux de Mme Céline 
CHAPPRON, demeurant à ESSOYES 
(10360), 52 rue Victor Hugo, Né à 
VAUCHONVILLIERS (10140), le 25 
janvier 1949.

Décédé à ESSOYES (10360), 
le 28 janvier 2024 par Mr Olivier 
André Jean - Paul Germain GERARD, 
ouvrier agricole, demeurant à 
VAUCHONVILLIERS (10140), 16 rue 
de l’Eglise, son fils, Mme Inès Clothilde 
Martine GÉRARD, en recherche 
d’emploi, demeurant à ESSOYES 
(10360), 22 rue Auguste Renoir, sa 
fille et Mme Céline CHAPPRON, sans 
emploi, demeurant à ESSOYES 
(10360), 1 rue Victor Hugo, son épouse.

Une copie authentique de l’inventaire 
a été déposée au greffe du TJ de 
TROYES le 02/10/2025 et inscrit par 
le greffe, le 14/10/2025 sous le n° 
RG 25/00004.Insertion effectuée au 
BODACC le 14 octobre 2025.Les 
créanciers successoraux et légataires 
de sommes d’argent peuvent, sur 
justification de leur titre, consulter 
l’inventaire et en obtenir copie.

Pour insertion : Le notaire.
M2511085

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 09/09/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. DIOT 
Maurice décédé le 23/08/2021. Réf. 
0218154322. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2511010

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 09/09/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 
RUE DE LA BOUDRONNEE 21000 
dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme CHABASSOL Ginette décédée 
le 05/12/2020. Réf. 0218154319. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2511011

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 16/09/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme DOSSOT 
Jeannine décédée le 08/10/2020. 
Réf. 0218154323. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2511012

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 07/08/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 
RUE DE LA BOUDRONNEE 21000 
dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme CHIOVENDA Patricia décédée 
le 03/02/2025. Réf. 0218153532. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2511013

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 09/09/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. THIEBAULT 
Pierre décédé le 20/03/2021. Réf. 
0218154387. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2511014

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 16/09/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. ROUSSELLE 
Michel décédé le 21/11/2020. Réf. 
0218154233. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2511015

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 08/07/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. POLLIOT 
Jean - Pascal décédé le 06/05/2025. 
Réf. 0218154850. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2511016

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 09/07/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme PESENTI 
Therese décédée le 08/07/2009. 
Réf. 0218154851. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2511017

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 16/09/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de Mme 
BOURGEOIS Jeannine décédée le 
16/02/2025. Réf. 0218154149. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2511018

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 02/09/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de Mme 
CHAMPAGNE Jocelyne décédée le 
27/02/2025. Réf. 0218154143. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2511019

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de M. THOMASSIN 
Michel décédé le 01/12/2022 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218135207.
M2511023

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

JERACHRIS
 

Aux termes d’un acte SSP du 15 
octobre 2025, il a été formé une société 
par actions simplifiée au capital 4.000 €, 
dénommée JERACHRIS et présentant 
les caractéristiques suivantes :

SIÈGE SOCIAL  : 8 rue Jean - Jacques 
Rousseau  -  02000 LAON.

OBJET  : Exploitation de restaurants, 
la vente à emporter de plats cuisinés, de 
bars, débits de boissons, salon de thé, 
acquisition, cession, prise à bail, mise 
en location de tous fonds de commerce 
de cette espèce, conclusion de tous 
contrats nécessaires, indispensables ou 
simplement utiles en vue de l’exploitation 
desdits fonds, dépôt, acquisition, 
exploitation ou concession de toutes 
marques et brevets pouvant concerner 
les établissements de restaurants, 
bars, débits de boissons, salons de thé, 
restauration rapide et vente à emporter 
de plats cuisinés, exploitation de tous 
fonds de commerce ayant un lien direct 
avec l’objet principal.

Et plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales ou 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en favoriser l’extension ou 
le développement.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

PRÉSIDENT  : M. Jérôme BERCET, 
demeurant 21 route d’Epernay  -  51170 
FISMES.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé, et en cas 
de démembrement des titres, l’usufruitier 
comme le nu - propriétaire, a le droit 
d’assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur simple justification de son 
identité. Chaque action donne droit à une 
voix. Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel au capital qu’elles 
représentent.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Sauf en cas de succession, de donation, 
de liquidation de communauté de biens 
entre époux, ou de cessions, soit à un 
conjoint, soit à un ascendant ou un 
descendant, la cession ou transmission 
d’actions en tout ou en partie même en 
ce qui concerne les droits démembrés, 
à un tiers à quelque titre que ce soit est 
soumise à l’agrément préalable exprès 
de l’assemblée générale ordinaire.

Par décision en date du même jour, le 
président a nommé Madame Christelle 
COUTANT, demeurant 21 route 
d’Epernay  -  51170 FISMES aux fonctions 
de directeur général.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT QUENTIN.

Pour avis.
M2511108

SCI MAIDO
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Sylvain SARCELET, notaire à SAINTE 
MENEHOULD (51800) 9 Place du 
Général Leclerc, immatriculé à la 
CRPCEN sous le numéro 51014,  le 10 
octobre 2025, enregistré, a été constitué 
la société dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes :

DÉNOMINATION : SCI MAIDO.
FORME : société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : cent dix sept mille 

six cent cinquante €uros (117.650,00 €).
SIÈGE SOCIAL : BLESMES (02400), 

14 Route de Courboin.
OBJET SOCIAL  : La gestion, 

l’administration, la mise en valeur et 
l’exploitation par bail ou autrement de 
tous biens ou droits immobiliers dont 
la société pourra devenir propriétaire 
et généralement toutes opérations se 
rattachant à l’objet social.

DURÉE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au RCS.

GÉRANCE  : Monsieur Emmanuel 
GUT, demeurant à BLESMES (02400 
Aisne), 14 Route de Courboin

Madame Isabelle FONTE, demeurant 
à BLESMES (02400 Aisne), 14 Route 
de Courboin.

IMMATRICULATION : La société sera 
immatriculée au RCS de SOISSONS 
(02200).

CESSION DE PARTS SOCIALES  
-  AGRÉMENT  : Cession libre entre 
associés et descendants.

La décision d’agrément est de la 
compétence de l’assemblée générale.

Pour Avis : Le Notaire.
M2510953

MODIFICATION

DE STATUTS

2 rue Jovin - 51100 REIMS

G Immobilier
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1.200 €
Siège social : 20 rue du Savart 02210 

BRECY
927.634.782 RCS. SOISSONS

 

Transfert de siège social
 

Aux termes d’un acte SSP par voie de 
signature électronique via Docusign@ 
conformément à l’article 1367 du Code 
Civil en date du 26.09.2025, l’AGE a 
décidé de transférer le siège social 
de BRECY (02210), 20 rue du Savart 
à GUEUX (51390), 1 impasse de la 
Briquette à compter de ce même jour, 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.

Pour avis La Gérance
M2510785

A F C
Société par Actions Simplifiée

au capital de 50.000 €uros
Siège Social :

5 Rue du Président J F Kennedy
02100 SAINT QUENTIN

917 421 331 RCS Saint Quentin
(2022 B 00379)

 

Changement de président
 

Aux termes d’une AGO en date 
du 13/10/2025, Madame Victoria 
CARETTE, née le 23/12/1996 à 
AMIENS (80000), de nationalité 
Française, demeurant à HOMBLIÈRES 
(02720), 26 Rue Paul Duverget, a 
été nommée en qualité de nouvelle 
Présidente de la Société pour une durée 
illimitée à compter du 14/10/2025, en 
remplacement de Madame Armelle 
LEFEBVRE d’HELLENCOURT veuve 
CARETTE, Présidente démissionnaire.

Pour avis :
Maître Gauthier d’HELLENCOURT.

M2511044

A F C
 

A F C, société par actions simplifiée 
au capital de 50.000 €, siège social : 5 
rue du Président J F Kennedy  -  02100 
SAINT QUENTIN, 917 421 331 R.C.S. 
SAINT QUENTIN (2022 B 00379). Aux 
termes de décisions de la présidence 
en date du 14/10/2025, il a été :  -  Pris 
acte de la fin de mandat de directeur 
général de la société de Feu Monsieur 
Régis CARETTE, et ce, à compter 
rétroactivement du 31/12/2023.  -  Décidé 
de nommer  :  -  Madame Constance, 
Raphaële, Marie CARETTE, née 
le 04/10/1999 à SAINT QUENTIN 
(02100), de nationalité Française, 
demeurant à HOMBLIÈRES (02720), 
26 rue Paul Duverget  ;   -  Madame 
Eugénie, Sophie, Diane CARETTE, 
née le 02/02/2002 à SAINT QUENTIN 
(02100), de nationalité Française, 
demeurant à HOMBLIÈRES (02720), 
26 rue Paul Duverget, en qualité de 
directrices générales de la société, et 
ce, à compter du 14/10/2025.

Pour avis : Maître Gauthier
d’HELLENCOURT .

M2511055

SARL HOLDING BM
 

Selon décisions unanimes des 
associés en date du 26/09/2025 de 
la SARL HOLDING BM, capital  : 
4.932.430  €, siège social  : 130 C 
avenue Jean Jaurès  -  CHAUNY 
(02300), 922 267 703 R.C.S. SAINT 
QUENTIN, il a été décidé de modifier 
la dénomination sociale actuelle de la 
société qui sera désormais : «GROUPE 
MARECHALLE». Les statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis.
M2510595

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SONSOISE 
PAMART

Exploitation agricole à responsabilité
limitée en liquidation

au capital de 263.889,25 €uros
Siège social : 20 rue Saint Vincent

02270 SONS ET RONCHERES
Siège de liquidation : 20 rue Saint 

Vincent
02270 SONS ET RONCHERE
400 077 293 R.C.S. St Quentin

 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 septembre 2025 au siège de 
la liquidation, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur 
Jean - Pierre PAMART, demeurant 20 
rue Saint Vincent  -   02270 SONS ET 
RONCHERES, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SAINT QUENTIN, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés et la société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2510423

GERANCE

FIN DE GERANCE

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

MME GUESMA /  
M. SANTAIS

 

Suivant acte reçu par Maître Séverine 
FILAINE, Notaire associée de la société 
d’exercice libéral par action simplifiée 
dénommée «SEVERINE FILAINE  
-  MELANIE DURBECQ» titulaire d’un 
Office notarial à ROCROI, 3 rue des 
jardins Laramé, le 13 octobre 2025 ;

Madame Emmanuelle Ginette 
Christiane GUESMA, demeurant à 
MORSAIN (02290), 18 rue de Cauhet, 
Née à SOISSONS (02200), le 7 
septembre 1980.

A loué en location gérance à Monsieur 
Corentin Sylvain Robert SANTAIS, 
demeurant à LA FERE (02800), 13 rue 
de Crecy, Né à TERGNIER (02700), le 
19 avril 1996.

Un fonds de commerce de 
boulangerie, pâtisserie, traiteur, exploité 
à LA FERE, 46 rue de la République, 
immatriculé au Registre du Commerce 
et des Sociétés sous le numéro 831 
910 757, R.C.S. SAINT QUENTIN, à 
compter du 1er novembre 2025 pour une 
durée de DIX HUIT mois, renouvelable 
par tacite reconduction.

Pour unique insertion.
M2511063
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Nouveauté. L’étude d’une extrême sobriété dévoilée par Audi, préfigure le design des futurs modèles de la marque. En partic-
ulier, un roadster 100% électrique, lointain remplaçant de la TT.    

Concept C, le futur d’Audi

« Casser les codes » : tous 
les constructeurs auto-
mobiles en rêvent. Des 

concepts s’y aventurent mais peu 
osent franchir le pas, lorsqu’il faut 
envisager le passage à la série. Trop 
de risques compte-tenu des investis-
sements à mobiliser. Quel sera l’ave-
nir de la Dacia concept Hipster qui, 
selon la marque roumaine du Groupe 
Renault, « incarne la vision de Dacia 
pour rendre la mobilité électrique 
accessible au plus grand monde » ?

Le tout en trois mètres de long 
pour une largeur limitée à 1,55 m 
et une hauteur de 1,53 m. Quatre 
places, un coffre (de 70 à 500 l) 
sous la carrosserie cubique « d’une 
voiture qu’on peut dessiner en trois 
coups de crayons » selon la formule 
de Romain Gauvin, le responsable 
du design extérieur de la marque. 
Selon lui, il s’agit « d’un projet qui 
a la même portée sociétale que la 
Logan il y a vingt ans ». C’est tout 
dire !

Destinée à permettre au plus 
grand nombre d’accéder à la mobi-
lité électrique, le Concept Hipster 
est à l’exact opposé de la tendance 
actuelle, critiquée en creux par 
Dacia, « de voitures toujours plus 
grandes, toujours plus lourdes, 
toujours plus sophistiquées et tou-
jours plus chères... » La prise de 
conscience d’une dérive sans fin 
qui éloigne l’automobile d’une 
majorité croissante de clients. Un 
exemple : le poids du Concept Hips-

ter est inférieur de 20% à celui de la 
Spring, la citadine 100% électrique 
Dacia.

Même simplicité dans l’aménage-
ment intérieur avec une banquette 
à l’avant qui offre de multiples 
possibilités de personnalisation 
tout en restant fidèle à la volonté 
du constructeur de s’en tenir à l’es-
sentiel.

Le constructeur reste discret sur la 
motorisation 100% de son concept 
mais précise qu’elle est pensée pour 

assurer les déplacements urbains 
et périurbains quotidiens en ne 
nécessitant que deux recharges 
hebdomadaires. Sachant que 94% 
des déplacements des automobi-
listes sont inférieurs à 40 km par 
jour, on peut se faire une bonne 
idée de l’autonomie de cette petite 
voiture sympathique. On attend 
désormais la version de série de ce 
Hipster au style novateur.

D.M.

Concept Hipster : éloge de la simplicité
Quatre places et un coffre, le tout en seulement trois mètres pour l’étude Dacia au style décoiffant qui ambitionne d’incarner la 

voiture populaire 100% électrique de demain.

La modestie n’est pas la qualité 
première d’Audi. Et pas davan-
tage des autres constructeurs 

premium allemands. On pourra 
estimer qu’ils sont conscients de 
leur valeur. Ou qu’ils sont d’une 
prétention sans limite. Voire l’un 
et l’autre. Force est de reconnaitre 
qu’ils dominent parfaitement leur 
sujet, même si leurs positions s’ef-
fritent sous les coups de butoirs 
d’une industrie automobile chinoise 
dévorée d’ambition qui se donne les 
moyens de marcher sur les plates-
bandes du trio de référence en 
matière de voitures haut de gamme. 
On imaginait les chinois inonder 
en priorité le marché des petites 
voitures. Erreur, ils s’attaquent avec 
appétit à l’ensemble des catégories. 
Leur cheval de Troie : les motorisa-
tions électriques qui permettent de 
s’affranchir de la maitrise des tech-
nologies classiques, acquise au fil 
des décennies par les Européens...

Pas d’autre issue pour les marques 
stars européennes que de remettre 
leur ouvrage sur le métier. Et de 

faire bouger les lignes. En parti-
culier en matière de design, élé-
ment-clé susceptible de faire la dif-
férence auprès des acheteurs alors 
qu’il est relativement aisé de  tirer 
500 ou 600 ch, voire bien davantage, 
d’un bloc électrique dépourvu de la 
plus petite âme mécanique à même 
de prendre les clients par les senti-
ments. Audi s’attelle à cette tâche 
cruciale pour son avenir.

Le Concept C, dévoilé au récent 
Salon de Munich, quasiment à 
domicile pour Audi, explore les 
pistes du futur stylistique des  
« quatre anneaux » à travers un 
roadster qui semble être le lointain 
héritier des fameuses TT qui ont fait 
beaucoup pour renforcer l’identité 
de la marque avec leur allure à nulle 
autre pareille. Avec un réel succès 
commercial tout au long de leur 
longue carrière. Il n’est pas inter-
dit, également, de voir cette étude 
comme le prolongement de la R8, la 
super car maison dont elle reprend 
peu ou prou les mensurations avec 
sa longueur de 4,52 m. TT et R8, 

deux modèles emblématiques non 
remplacés, sacrifiés au nom de la 
transition énergétique réclamant 
des milliards d’investissement...

INSPIRER LE DÉSIR
Pour résumer le style de ce  

« show car » appelé à servir de 
référence pour les futures Audi, le 
constructeur met en avant ce qu’il 
définit comme ses « quatre nou-
veaux principes de design » : clarté, 
technicité, intelligence et émotion. 
Elèment marquant du Concept C : 
sa calandre. Il parait que de nom-
breux designers élaborent leurs 
projets à partir de la calandre. Un 
point d’autant plus épineux que les 
voitures 100% électrique n’en ont 
pas un besoin fonctionnel. Certains 
l’ont abandonnée, ce qui donne à la 
proue de leur modèles un faux- air 
de dauphin, d’autres l’ont conser-
vée comme totem identitaire. C’est 
le cas du concept C qui semble 
avoir puisé son inspiration du côté 

des Auto-Union – l’ancêtre d’Audi 
– de l’entre Deux-guerres. En par-
ticulier les modèles de course qui 
rivalisaient alors avec les « Flèches 
d’argent » Mercedes. Cette calandre 
verticale dépourvue d’effets super-
flus, encadrée de projecteurs mini-
malistes, s’inscrit dans une proue 
d’une sobriété absolue à l’image de 
l’ensemble des lignes d’un roads-
ter qui ne cherche pas la séduction 
visuelle. Le profil est lui aussi épuré, 
tout comme la face arrière qui sur-
prend avec son pavillon dépourvu 
de custode, remplacée par trois 
persiennes qui renforcent encore 
l’impression générale minimaliste 
qui se dégage de cette sculpture 
grise sur roues.

A bord, pas de fausse note. Un uni-
vers quasiment monacal où le gris 
domine et où la fonctionnalité fait 
office de manifeste. C’est peu dire 
qu’il n’y a rien de superflu. Le strict 
minimum sans le moindre effet, 
rehaussé par des matériaux visuel-

lement valorisants. Une application 
à l’automobile du fameux « Less is 
more », la formule du Bauhaus. Ori-
ginalité : le toit du Concept C est 
rétractable et transforme le coupé 
en roadster. Le vrai luxe.

Audi reste totalement muet sur le 
bloc électrique qui animera le futur 
modèle de série. Aucun souci : la 
famille E-Tron d’Audi offre un choix 
étendu et pourra servir de banque 
d’organe pour le motoriser...

Le Concept C n’est pas seulement 
une étude de style. Son objectif est 
plus ambitieux, Massimo Fras-
cella, le directeur du design de la 
marque le souligne : « Nous voulons 
façonner une marque capable d’ins-
pirer le désir et de créer un impact 
culturel   ». Et dire que certains 
voudraient réduire les voitures à 
de simples objets roulants pour 
aller d’un point à un autre en toute 
liberté...

 Dominique Maree
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Une silhouette dépouillée de tout artifice avec une calandre inédite supposée 
rappeler celles des Auto-Union des années 30.

Originalité avec une poupe dépourvue de vitre arrière, remplacée par trois persiennes.
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Romain Dubal. Le Pôle Formation de l’UIMM Champagne-Ardenne a annoncé l’arrivée de Romain Dubal, 36 ans, en tant que 
directeur général. Un poste qu’il occupe depuis le 1er juillet.    

De l’industrie à la formation

Fort d’un parcours précoce 
dans le monde entrepreneu-
rial au cours duquel il a dirigé 

entre 100 à 250 salariés au sein de 
cinq PME di� érentes, Romain Dubal 
occupe depuis le 1er juillet, le poste de 
directeur généralde l’UIMM Cham-
pagne-Ardenne.

Cette expérience doit lui per-
mettre d’encadrer au mieux les 
sept sites implantés à Charle-
ville-Mézières et Donchery pour les 
Ardennes, Reims (Marne), Troyes 
(Aube) et Saint-Dizier (Haute-
Marne), plus un nouveau centre de 
maintenance à Nogent (52). Soit un 
total de 135 salariés dont 80 forma-
teurs internes plus un vivier d’une 
centaine de prestataires externes 
sur des compétences bien spéci-
� ques. Une structure au service de 
900 alternants et 4 000 apprenants, 
salariés ou demandeurs d’emplois, 
qui réalise 15 millions d’euros de 
chi� re d’a� aires.

LA FORMATION, 
UN ENJEU MAJEUR

« Je suis très � er d’exercer cette res-
ponsabilité. C’est une mission pleine

de sens car redonner goût pour l’in-
dustrie à des jeunes apprentis, c’est 
un enjeu majeur. Il va falloir contrer 
le déclin démographique en essayant 
d’augmenter le nombre d’entrants 
dans nos pôles formation. Je sou-
haite aussi renforcer la pertinence 
des actions de formation proposées 

sur nos sites. »
À son nouveau poste, il entend par 

ailleurs « être en adéquation avec les 
besoins des entreprises industrielles 
pour répondre au mieux à leur 
nécessité de recrutement à court et 
moyen terme a� n d’o� rir aux adhé-
rents un service de qualité grâce 
aux di� érentes actions. Nous allons 
également nous positionner sur la 

formation initiale, la formation 
continue et l’accompagnement des 
dirigeants pour leur digitalisation. 
C’est un véritable enjeu à l’heure 
où de moins en moins de personnes 
sont capables d’entrer sur le marché 
du travail et d’occuper un poste en 
autonomie. Il faudra combler ces 
manques en rendant nos alternants 
encore plus opérationnels. »

Il faudra aussi, pour Romain 
Dubal, consolider � nancièrement 
le Pôle Formation. « Le modèle éco-
nomique du Pôle Formation UIMM, 
par ailleurs de moins en moins aidé 
par l’État, a besoin d’être revu. Sa 
gestion doit être réfléchie comme 
un centre de pro� t. C’est la logique 
qu’on va essayer d’insuffler assez 
rapidement en se rapprochant de 
la gestion d’une vraie entreprise. 
Chaque pôle champardennais sera 
donc transformé en centre de pro-
� t indépendant pour retrouver très 
rapidement de la rentabilité. L’autre 
ligne à améliorer de façon urgente 
et qui est au centre de notre priorité, 
c’est de se concentrer sur la qualité 
des prestations dispensées pour les 
apprenants et les salariés d’entre-
prises. »

CADRE DANS CINQ PME
Arrivé dans les Ardennes en 1997, 

où son père, conducteur de train, 
et sa mère, employée au Conseil 
départemental, venaient de revenir 
après un passage à Tours, Romain 
Dubal a obtenu un BTS Fonderie à 
Bazin, une licence en métallurgie 
à l’IFTS de Charleville-Mézières et 
des modules d’ingénieur matériaux 
via le CNAM.

En 2012, il est recruté chez Invicta 
en tant que technicien développe-
ment par « l’homme à poêles », Jean-
Pierre Dupire, PDG de l’entreprise 
de Vivier-au-Court et Donchery.

« J’étais chargé de développer de 

nouvelles pièces de fonderie pour 
les poêles, foyers, inserts et cocottes. 
En une décennie, j’ai beaucoup évo-
lué au sein de cette PME en deve-
nant responsable de services, cadre 
technique, directeur de production 
puis directeur industriel. Une évo-
lution qui m’a permis de beaucoup 
apprendre. Durant cette période, j’ai 
aussi passé une formation de cadre 

dirigeant au Pôle formation de 
l’UIMM a� n de mieux appréhender 
la suite de ma carrière profession-
nelle et les enjeux stratégiques d’une 
entreprise. »

Ayant eu l’impression « d’avoir 
fait le tour » après avoir encadré 
plus de 300 employés et intéri-
maires, Romain Dubal rejoint en 
2022 le groupe automobile Mira-
beau Industrie pour encadrer les 
sites de production de Ninin-Plismy 
Lejay (NPL) à Gespunsart, expert en 
emboutissage automobile (150 sala-
riés) et TSV à Verdun (30 employés 
dans la Meuse), petite sœur de NPL 
spécialisée dans la conception et la 
fabrication d’outils d’emboutissage.

Accompagné par Claude Pimpie, 
il vit une expérience enrichissante 
dans un milieu « très processé ». Sa 
mission ? « Améliorer l’e�  cience des 
productions existantes, renouveler 
les certifications qualité et mieux 
structurer l’outil en place à travers 
plusieurs investissements sur la 
soudure laser a� n de répondre aux 
besoins de Stellantis pour qui nous 
étions mono-fournisseur de colonnes 
de direction. » Après deux années 
à travailler comme sous-traitant 
pour l’automobile, Romain Dubal, 
élargit encore son éventail profes-
sionnel en devenant directeur de la 
menuiserie CAP SAM BP à Charle-
ville-Mézières, laquelle œuvre dans 
la conception et la fabrication d’ou-
vrages de menuiseries extérieures 
sur mesure en bois et PVC. « On 
répondait à de la promotion immo-
bilière uniquement sur du bâtiment 
neuf, en travaillant à 95 % dans la 
région parisienne sur des chantiers 
portant sur 50 à 1 000 menuiseries. 
Malheureusement, CAP SAM BP 
a été liquidé avant que les autres 
� liales de Cévital soient impactées 
par cette disparition. »

En parallèle, en décembre 2024, 
Romain Dubal créé la marque 
« La Cocotte ardennaise », une TPE 
fabriquant des cocottes en fonte 
émaillée dont il est le président. Ce 
produit, dont l’innovation majeure 
est d’être doté de poignées en acier 
inoxydable qui ne montent pas 
en température, est d’ores et déjà 
commercialisé. Objectif : atteindre 
la vente de 2 000 pièces d’ici la � n 
d’année. 

Produite à La Fonte Ardennaise, 
usinée chez Mécarden par le groupe 
Marcel France Mécano-Galva, 
assemblée avec l’aide de l’AAPH de 
Donchery, émaillée dans les Vos-
ges chez MVE, packagée via ISO-
PAC, étiquetée par Sopaic Repro et 
vendue dans plusieurs boutiques 
en France et sur Internet, « La 
Cocotte française » fait travailler 
une trentaine de personnes dans 

les Ardennes. « À terme, on prévoit 
même d’avoir notre propre unité de 
production et logistique. »

« Il y a � nalement une similitude 
entre l’industrie et la gestion d’un 
pôle formation, même si les livrables 
ne sont pas les mêmes. D’un côté, 
ce sont des pièces, de l’autre, de la 
matière grise et des compétences. Il y 
a donc des analogies entre les deux », 
conclut Romain Dubal. Compé-
titeur cycliste, au mental fort, il 
aime aussi relever les dé� s sportifs, 
comme le prouvent ses quelques 
victoires remportées sous le mail-
lot de l’UVCCM sur route et à VTT. 

Pascal Remy
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24 février 1989  
Naissance à Tours.

2012   
Entrée chez Invicta.

2021 
Devient directeur général de 
deux sites du groupe Mirabeau 
Industrie : NPL à Gespunsart et 
TSV à Verdun.

2023 
Directeur du site 
carolomacérien de CAP SAM BP. 

2024 
Création de La Cocotte 
ardennaise.

2025 
Prend la tête de l’UIMM 
Champagne Ardenne. 

« La gestion de l’UIMM doit être réfléchie 
comme un centre de profit. C’est la 

logique qu’on va essayer d’insuffler assez 
rapidement en se rapprochant de la 

gestion d’une vraie entreprise. »
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